














Dans les ASBL à Bruxelles 
 
Le contexte bruxellois actuel amplifie, voire aggrave, les 
difficultés des bénéficiaires (démographie et flux de 
demandes, logement, chômage, multiplicité des 
représentations culturelles et des modes de vie) rendant 
souvent complexe et lourde à porter la question du sens du 
travail et des efforts entrepris par les travailleurs. « On est 
comme Sisyphe… On voit le film d’avance … Je ne sais plus 
agir, il n’y a pas de solution… Il n’y a pas assez de place ».  
Les employeurs du non-marchand représentent une 
émanation du fait associatif, qui vise à réaliser des missions 
bien souvent fixées et soutenues par les pouvoirs publics.   
La responsabilité du bien-être des travailleurs incombe à ces 
employeurs « personnes morales » que sont les centaines 
d’assemblées générales et conseils d’administration où 
siègent des milliers de volontaires.   
L’employeur juridique qu’est l’Asbl doit faire en sorte que la 
direction, la ligne hiérarchique, le conseiller en prévention et 
chacun des travailleurs aient les moyens de participer à la 
prévention, à l’analyse des risques et à la mise en œuvre des 
mesures d’amélioration. 
 
 
Les partenaires sociaux ont un rôle important 
 
Les partenaires sociaux, organisations syndicales et 
employeurs, y compris ceux du secteur non marchand, 
mettent de plus en plus l’accent sur les divers aspects de la 
loi : éviter les risques (en supprimant le danger), éviter les 
dommages (en limitant le risque) et limiter le dommage, tant 
physiques (sécurité, santé, ergonomie, environnement) que 
psychosociaux (relations et contenu du travail, charge 
émotionnelle, conflits de rôles, autonomie et responsabilités, 
justice organisationnelle, etc.).  
Mettre en lumière le fait que la loi s’applique au non-
marchand, tant individuellement que collectivement, est une 
composante essentielle du bien-être. « Mon travail est 
reconnu, par la société, par l’employeur, par mes pairs… Si 
j’ai un coup dur, je sais que des choses sont mises en place ».

Travailler dans un environnement de « bien-être »   
est  profitable à tous, aux travailleurs comme  
à l’employeur. Et aussi à la « production », en 
l’occurrence (dans le non-marchand), au service 
rendu aux bénéficiaires. 
  
Travailler dans une ambiance de conflits, dans des locaux 
bruyants, cela tape sur les nerfs. L’absentéisme lié aux 
maladies, à la fatigue ou aux accidents du travail, cela 
coûte ! Au travailleur, à la sécurité sociale, mais aussi à 
l’employeur et aux collègues. Il faut se répartir le travail,  
prendre plus de personnes dans son groupe, plus de 
dossiers, plus de consultations, plus d’aide à domicile, etc. 
Cela aura aussi des répercussions sur les bénéficiaires 
(handicapés, jeunes, malades, personnes démunies) avec 
qui on aura moins de temps, et dont certains n’apprécient 
pas le changement dans la relation avec tel intervenant. 
Les métiers du travail sur et avec autrui supposent un 
investissement personnel face aux difficultés et aux 
souffrances des bénéficiaires et à celles de leur entourage. 
Le travailleur y est moralement, psychologiquement et 
physiquement exposé.  
Lorsqu’on est quotidiennement confronté à la détresse, à la 
répétition de situations dures et aux impasses, il faut, dit-on  
« prendre sur soi ». Mais pour trouver du sens à son travail 
et le poursuivre, il s’agit aussi de « prendre pour soi », en 
ayant à sa disposition le temps, l’espace, et les échanges qui 
soutiennent la manière de vivre ces situations.  
 
 
Une évolution générale   
 
Au fil du temps, le législateur -y compris européen- est passé 
du Règlement Général pour la Protection au Travail (RGPT) 
contenant des prescriptions techniques (avec obligation de 
moyens) à la Loi du 4 août 1996 relative au bien-être des 
travailleurs lors de l’exécution de leur travail et son Code du 
bien-être, contenant les arrêtés d’application avec des 
prescriptions moins détaillées (obligation de résultats) et 
faisant appel à la responsabilisation et à la participation 
de chacun.  
C’est à chaque association de mettre en œuvre son plan de 
prévention, selon ses particularités. 

Du « confort mou, ouaté », peu valorisant, ennuyeux, et carrément déprimant. Les travailleurs sont formés, ils développent 
des compétences, veulent agir, quitte à se mettre en jeu. Le bien-être c’est aussi faire évoluer son travail, s’investir, être créatif. 
 
Eliminer tout risque en prévoyant, planifiant chaque détail (ceci est par ailleurs impossible). Trop de réglementations 
tatillonnes tuent la relation ou la vie quotidienne avec les bénéficiaires. Empêcher, par exemple, que les personnes 
handicapées participent à la confection des repas sous prétexte que tout doit être « hygiénisé » ou « traçabilisé » ne 
favorise pas leur participation. Le piège de la norme rigide est à éviter, à chacun de l’adapter.

Le bien-être au travail, ce n’est pas une mode ni un luxe mais une nécessité.
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Fiche 1 
Bien-être au travail et non-marchand 

Le bien-être au travail, ce n’est pas :





Pourquoi cette transformation ?  
 
L’ancienne législation mettait l’accent, à raison, sur les 
conditions matérielles de réalisation du travail : il fallait 
protéger la santé et l’intégrité physique des travailleurs, en 
réponse aux principaux risques de la société industrielle 
d’alors. 
Aujourd’hui, les études montrent que la charge et les risques 
physiques ont diminué. Les raisons en sont à rechercher dans 
la diminution du nombre de postes engageant une charge 
physique, dans la multiplication de la mécanisation et de la 
robotisation prenant en charge les tâches les plus lourdes et 
enfin, ne l’oublions pas, dans les mesures prises pour la 
prévention. 
Désormais, notre économie n’est plus centrée sur les grandes 
industries mais davantage sur le développement des services.  
Si les contraintes physiques ont reculé, le travail, en revanche, 
s’est intensifié dans la plupart des pays européens, au cours 
des vingt dernières années2 : le rythme en est plus soutenu, 
les demandes plus imprévisibles, la pression psychologique 
plus forte... 
Cette évolution explique que l’on a élargi le champ des 
préoccupations : la question de bien-être ne se limite plus 
uniquement à la sécurité et à l’hygiène, mais intègre 
désormais : les aspects psychosociaux, qui font aujourd’hui 
l’objet d’énormément d’attention, et qui se trouvent au centre 
de tous les débats contemporains concernant le travail. 

Il n’est pas inutile de plonger un peu dans le passé afin de 
mieux comprendre ce qui nous préoccupe aujourd’hui.  
En l’occurrence, cette histoire commence au XIXe siècle. 
L’industrialisation est en marche. Pas besoin d’avoir lu Zola 
pour savoir que les conditions de vie des ouvriers sont alors 
pour le moins épouvantables : journées de travail 
interminables, enfants au travail (même dans les travaux les 
plus pénibles), accidents de travail fréquents, alcoolisme, 
logements insalubres, promiscuité… Les prises de conscience 
se font peu à peu, le mouvement ouvrier s’organise.  
A la suite des émeutes insurrectionnelles de 1886, des 
mesures sont prises. Ainsi par exemple, la loi du 31 
décembre 1889 interdit le travail des enfants de moins de 
12 ans ; limite la durée du travail des jeunes de 12 à 16 ans 
(21 ans pour les filles) à 12 heures par jour ; interdit, sauf 
dérogation, le travail de nuit pour les jeunes de moins de 16 
ans et pour les filles de moins de 21 ans. Tout cela après 
quarante années de débats houleux, de propositions et 
d’enquêtes en tout genre ! Les mesures pour protéger la 
santé ou pour limiter/compenser les dégâts sont parfois 
lentes à se mettre en place : ainsi, la silicose est reconnue 
officiellement comme maladie professionnelle en 1963, alors 
qu’à cette époque la plupart des mines ont déjà fermé en 
Wallonie et que leur exploitation intensive a commencé 140 
ans plus tôt. 
 
Les préoccupations concernant la sécurité et la  
santé des travailleurs sont étroitement associées 
aux revendications en vue d’établir la concertation 
sociale.    
 
La concrétisation de ce double mouvement prend forme en 
Belgique1 à l’issue de la 2ème guerre mondiale avec 
l’établissement, en 1947, d’un recueil des dispositions 
relatives à la santé et à la sécurité : le règlement général sur 
la protection au travail (RGPT) ainsi que le vote de la loi du 
20 septembre 1948 qui met en place un ensemble 
d'organismes consultatifs paritaires à trois niveaux :  
  - celui de l'entreprise (les conseils d'entreprise et, ce qui  

nous intéresse plus particulièrement ici, les comités de  
sécurité, d’hygiène et d’embellissement des lieux de travail),  

  - celui du secteur - ou branche professionnelle (les conseils  
professionnels) et  

  - le niveau national - ou interprofessionnel (le Conseil  
central de l'économie).  

L’ensemble est parachevé par la création du Conseil 
national du travail, le 29 mai 1952. La santé et la sécurité 
des travailleurs font partie d’emblée de la concertation 
sociale.  
A partir de 1996, on parle légalement et de plus en plus 
dans la pratique, de bien-être au travail plutôt que de santé, 
de sécurité et d’hygiène.  
Les comités de sécurité, d’hygiène et d’embellissement des 
lieux de travail deviennent les comités pour la prévention et 
la protection au travail (CPPT). 
 

1 Le 22 juillet 1946, à New-York,  les représentants de 61 Etats  
adoptent la définition suivante, en préambule à la constitution  
de l’OMS (Organisation mondiale de la santé) : « La santé est  
un état de complet bien-être physique, mental et social, et ne  
consiste pas seulement en une absence de maladie ou d'infirmité ».   

2 Voir, par exemple, la 5e enquête européenne sur les conditions  
de travail (2010) : https://www.eurofound.europa.eu/fr/surveys/ 
european-working-conditions-surveys/fifth-european-working-
conditions-survey-2010
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Fiche 1.1. 
Un peu d’histoire 

Le bien-être au travail : d’où venons-nous ?









Les arrŒtØs d�application ont ØtØ ØlaborØs selon une philosophie novatrice par rapport à celle du 
RŁglement GØnØral pour la Protection du Travail (RGPT), qui Øtait la codification antØrieure des prescriptions 
concernant la sØcuritØ et la santØ au travail. 
 
Le RGPT a dØjà ØtØ vidØ de son contenu en majeure partie et, à terme, il disparaîtra complŁtement. Les 
dispositions restantes seront soit transfØrØes vers le Code, soit abrogØes. 
 
La coordination de l�ensemble des arrŒtØs est dØjà mise en �uvre à travers le CODE du bien-Œtre au travail 
qui comprend 10 livres, eux-mŒmes divisØs en titres, chapitres et sections.  
 
Si l�actuelle rØglementation sur le bien-Œtre se base sur des prescriptions d�objectifs, le RGPT comprenait 
principalement des prescriptions dØtaillØes en termes de moyens. 
 
La loi sur le bien-Œtre et le code comportent donc des prescriptions techniques moins amplement dØtaillØes, 
mais avec une obligation de rØsultats. La structure est plus flexible, l�employeur peut donner, à sa maniŁre, 
une interprØtation concrŁte en vue de rØpondre aux prescrits juridiques.  
 
On passe donc d�une vision protectrice en termes de sØcuritØ-santØ physique, avec des prescriptions 
dØtaillØes en termes de moyens, à une vision prØventive, promotrice du bien-Œtre, incluant notamment les 
aspects psychosociaux.  
 
Les mesures à prendre font appel à l�initiative, à la souplesse et à l�interprØtation en vue d�obtenir des 
rØsultats. Cette vision prØventive s�accompagne d�une volontØ de participation des travailleurs et de leurs 
reprØsentants. 
 
Afin de mettre en place une politique de bien-Œtre au travail3, le lØgislateur prØconise d�instaurer un systŁme 
dynamique de gestion des risques. Sur base de l�analyse de risques, propre à son association, l�employeur 
a en effet la responsabilitØ de mettre en place des mesures de prØvention en vue de promouvoir le bien-
Œtre de ses travailleurs. Cette philosophie novatrice est à la fois plus ambitieuse en termes de rØsultats, et 
plus large en termes de facteurs pris en compte, mais aussi plus souple, laissant une marge d�autonomie 
et de crØativitØ lors de la concertation sociale pour atteindre les objectifs.

La loi votØe par le Parlement fØdØral le 4 aoßt 1996 est la transposition en droit belge  
de la Directive cadre europØenne arrŒtØe par le Conseil europØen le 12 juin 19891.  
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Fiche 2 
Une loi et un code2  
du bien-Œtre au travail 

1 Directive cadre 89/391/CEE du Conseil, concernant la mise en �uvre de mesures visant à promouvoir l’amØlioration  
de la sØcuritØ et de la santØ des travailleurs au travail. 

2 https://www.emploi.belgique.be/fr/themes/bien-etre-au-travail/principes-generaux/code-du-bien-etre-au-travail 
3 Fiche 4 : La politique de bien-Œtre au travail
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L�ergonomie 
L�ergonomie est dØfinie comme « l�ensemble des connaissances 
scientifiques relatives à l�homme et nØcessaires pour 
concevoir des outils, machines et dispositifs qui puissent Œtre 
utilisØs avec un maximum de confort, de sØcuritØ et 
d�efficacitØ »4. 
Exemples... Analyser les situations de travail visant un 
meilleur amØnagement (organiser les horaires et les temps 
de travail; changer la disposition des bureaux et du matØriel 
utilisØ, fournir du matØriel adaptØ, etc.) afin de limiter l�impact 
de certains problŁmes. « La sur-occupation des locaux est 
frØquente, on est l�un sur l�autre toute la journØe », « Il fait 
glacial l�hiver et beaucoup trop chaud l�ØtØ », « Les douches 
attendent le plombier depuis 6 mois », « Il faut veiller au dos 
de travailleurs qui portent souvent des enfants, des charges, 
ou qui aident des personnes à se relever »,  « Nous devons 
disposer de bonnes chaises pour les travailleurs administratifs » 
 
L�hygiŁne au travail 
L�hygiŁne au travail consiste à apprØhender les causes des 
maladies professionnelles et à mettre en place des mesures 
pour Øviter la contamination. 
Exemples... Tenir compte de l�hygiŁne corporelle des 
bØnØficiaires; mettre en place des mesures prophylactiques; 
prØvoir des chaussures et des poubelles spØcifiques pour 
ceux qui rØcoltent des seringues usagØes en milieu festif; 
penser à l’hygiŁne atmosphØrique et Øviter les solvants nocifs 
pour la santØ; etc.   
 
L�embellissement des lieux de travail 
L�embellissement des lieux de travail concerne l�amØna-
gement de cet environnement afin d�assurer de bonnes 
conditions de travail.  
Exemples... L�Øtat des toilettes, des couloirs et des escaliers; 
celui des abords du bâtiment, du jardinet ou de la cour; les 
peintures et papiers peints dØfraîchis, les locaux mal 
amØnagØs, les ØtagŁres qui dØbordent.  
 
L�environnement 
L�environnement relŁve des mesures prises par l�institution en 
cette matiŁre, qui ont une influence sur le bien-Œtre au travail. 
Exemples... La qualitØ de l�air dans les locaux, le tri des 
dØchets, les nØons qui fatiguent, le sur-Øclairage, etc. 
 
 
4 D�aprŁs Alain Wisner, 1972 

La sØcuritØ 
La sØcuritØ vise la protection de la vie et de l�intØgritØ physique 
des travailleurs, par la prØvention des accidents du travail. 
Exemples... VØrifier les prises et nombreux raccordements 
de fils Ølectriques; accompagner d�un convoyeur le chauffeur 
du minibus des personnes handicapØes; entretenir les 
vØhicules et les machines; mettre à la disposition des 
travailleurs des Øquipements de protection individuelle tels 
que des gants et des chaussures de sØcuritØ pour le travail 
sur chantier; rØpondre aux normes d�incendie; ne pas laisser 
des ciseaux ou un coupe-papier sur le bureau de l�accueil 
accessible à tous, etc.  
 
La santØ 
La santØ est dØfinie par l�OMS comme un « Øtat de complet 
bien-Œtre physique, mental et social et ne consistant pas 
seulement en une absence de maladie ou d’infirmitØ ». 
Exemples... En cas de risque de maladies (hØpatite, 
tuberculose), vacciner les travailleurs, Øcarter les femmes 
enceintes; s�assurer que les travailleurs soumis à la 
surveillance mØdicale soient examinØs par le mØdecin du 
travail; fournir des Øquipements de travail adaptØs pour Øviter 
les problŁmes de lombalgies; amØnager les locaux pour 
diminuer le bruit, etc. 
 
Les aspects psychosociaux 
Les risques psychosociaux trouvent leur origine dans 
l�exØcution du travail. Ils comprennent, notamment, la 
violence au travail, le harcŁlement moral ou sexuel mais aussi 
des souffrances relationnelles ou organisationnelles pouvant 
occasionner du stress, des dØpressions, des conflits, etc. Ils 
peuvent avoir des consØquences dommageables sur la santØ 
physique ou mentale de la personne. Une charge 
insupportable peut provoquer des troubles du sommeil ou 
digestifs, de l�hypertension, des maux de tŒte, une perte de 
motivation, des angoisses, de la dØpression, voire des idØes 
suicidaires. 
Exemples... RØdiger et mettre en place des procØdures en 
cas de violence verbale ou physique, de harcŁlement, de 
stress; proposer un suivi psychologique aux Øquipes 
confrontØes à la souffrance et à la mort; donner la possibilitØ 
aux travailleurs de diversifier les activitØs avec les 
bØnØficiaires afin d�Øviter la routine et la lassitude; mettre en 
place des supervisions ou accompagnements d�Øquipe 
concernant l�organisation du travail, les mØthodes 
d�intervention; mettre en place un rØel « plan de formation » 
concertØ, et pour chacun des travailleurs, etc.  

Veiller au bien-Œtre dans tous les aspects liØs au travail, c�est, pour la loi, le rechercher par des mesures  dans 
7 domaines...

Les aspects 
psychosociaux

La santØ

L�ergonomie

La protection de la 
Bien-Œtre 

au 
travail 

La sØcuritØ

L�hygiŁne au travail

L�embellissement 
des lieux de travail

L�environnement



Les facteurs de risque constituent « les ØlØments de nature 
collective ou individuelle qui interfŁrent de telle façon sur le 
danger qu�ils augmentent ou rØduisent la probabilitØ de 
survenance des effets nØfastes ainsi que leur ampleur ».  
Les facteurs de risques sont les facteurs environnants et les 
facteurs liØs à l’individu qui influencent la possibilitØ ou la 
gravitØ du dommage.   
Exemples : des facteurs de risques collectifs, c�est-à-dire liØs 
à l�association, à l’organisation et aux dØcisions qui y sont 
prises : des prises de courant non ØquipØes de sØcuritØ 
enfant, le manque de temps pour rØaliser le travail 
correctement, l�accueil tout public « bas seuil ».  
Les facteurs de risques individuels, dØpendant du 
comportement de l’individu, de son Øtat physiologique, des 
connaissances et informations qu’il a à sa disposition : la 
connaissance des dangers et risques, la fatigue, la condition 
physique, la formation ou non à l�utilisation d�une machine� 
 
 
Le risque reprØsente « la probabilitØ qu�un dommage d�une 
certaine gravitØ se produise dans certaines conditions 
d�utilisation ou d�exposition du travailleur à un danger et en 
prØsence de facteurs de risques ».    
Exemples : les crises de violence de la part de bØnØficiaires, 
le harcŁlement au travail, se piquer avec une seringue, se 
couper, se cogner, chuter, se brßler, s�intoxiquer, etc. 
 
 
Le dommage est dØfini par « l�ensemble des entraves au bon 
fonctionnement physique et psychique d�un Œtre humain ».   
Exemples : douleurs, maladies, incapacitØ de travail, atteinte 
à la vie privØe, angoisses, etc. 

Le danger est « la propriØtØ ou la capacitØ intrinsŁque d�un 
objet, d�une substance, d�un processus ou d�une situation, à 
avoir des consØquences nØfastes ou à menacer la santØ et 
la sØcuritØ du travailleur ».   
Exemples : les seringues, la prØsence de personnes ivres ou 
droguØes, de malades contagieux, les machines coupantes, 
les produits dØtergents forts, la piscine, une excursion, etc. 
 
 
L�exposition correspond à « la mesure dans laquelle les 
travailleurs peuvent entrer en contact avec un danger ».   
Exemples : le nombre de fois que l�aide familiale est amenØe 
à porter des seaux ou des sacs lourds, qu�un Øducateur doit 
lever ou assister une personne invalide, qu�un accueillant en 
maison mØdicale est exposØ à des visiteurs ØmØchØs, etc. 
 

La gestion des risques est au c�ur des actions en faveur du bien-Œtre au travail.  
Cette fiche dØfinit les concepts de danger, de dommage, d�exposition, de facteurs de risque,  
et de risque lui-mŒme, afin de permettre aux lecteurs de bien comprendre ces notions utilisØes 
tout au long de la boîte à outils.
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Fiche 2.1. 
DØfinitions concernant  
la gestion des risques





3. DO 
Enfin, les mesures de prØvention tertiaire visent à limiter  
les effets du dommage ou à apaiser la souffrance, dans  
le cas oø les autres mesures de prØvention ont ØchouØ.  
Elle concerne les mesures à prendre lors de situations  
problØmatiques, c�est-à-dire la mise en place de procØdures.  
Par exemple... Que faire si quelqu�un chute dans les  
escaliers ? Si un bØnØficiaire a fuguØ ? Lors d�un dØbut  
d�incendie, en cas de violences physique et/ou verbale 
exercØes par une personne extØrieure, et de harcŁlement  
moral ou sexuel ? 

 
A l�examen de ces moyens de prØvention, on ne peut 
qu�insister sur la nØcessitØ de la participation de chacun : 
l�investissement des dØcideurs et celui des travailleurs 
concernØs.   

La prØvention  
 
La prØvention est « l�ensemble des mesures prises, au niveau 
de l�organisation dans son ensemble, au niveau d�un groupe 
de postes de travail ou de fonctions, et au niveau de 
l�individu en vue de prØvenir les risques, d�Øviter les 
dommages ou de limiter les dommages ». 
 
Trois types de prØvention des risques 
 
Il existe trois types de prØvention des risques qui permettent 
de rØpondre au principe de prØvention ØnoncØ dans la loi : 
primaire, secondaire et tertiaire. 
 
1. DA 

Les moyens de prØvention primaire ont pour but d�Øviter  
les risques par l�Ølimination ou du moins la rØduction des  
dangers ou des causes de la souffrance au travail. 

 Ils sont donc à envisager en premier lieu. 
Exemples...  
- L�amiante sera enlevØ ou remplacØ par une substance  

qui n�est pas dangereuse. 
- La lassitude sera ØvitØe en laissant la possibilitØ aux 

Øducateurs de varier les activitØs avec les bØnØficiaires. 
 
2. RI 

S�il n�est pas possible de supprimer ce qui est dangereux,  
il s�agira d�Øviter les dommages en limitant le risque; par  
exemple en mettant des Øquipements de protection  
individuelle et/ou collective à disposition. C�est ce que  
l�on appelle la prØvention secondaire.  
Exemples...  
Les mØtiers de la santØ, confrontØs aux risques biologiques  

(virus, bactØries, parasites), peuvent limiter les risques  
d�Œtre contaminØs, par :  

- des mesures de protection collective : limiter l�accŁs à  
la source d�infection, rØorganiser les locaux et le  
travail, agir sur la ventilation.  

- des mesures de protection individuelle : se laver les  
mains rØguliŁrement, changer de tenue avant de  
quitter son poste ou l�institution, porter des gants. 

Les risques psychosociaux liØs à la prØsence des  
bØnØficiaires peuvent Œtre prØvenus en agissant sur : 
- les lieux de travail : en amØnageant par exemple les  

zones d�accueil de maniŁre à prØvenir les faits de  
violence (Øviter de mettre en Øvidence les ciseaux,  
agrafeuses et tout objet susceptible de servir d�arme  
ou de projectile), le bruit (Øvaluer les possibilitØs  
d�insonoriser les piŁces bruyantes), etc. 

- l�organisation du travail : en favorisant le travail par  
deux, en binôme;  par la mise en place de groupes  
de paroles, la rØdaction de descriptifs de fonctions,  
l�introduction d�Øvaluations, de supervisions d�Øquipe,  
etc.  

Trois types de mesures de  prØvention à mettre en place en vue de supprimer les dangers,  
de limiter les risques et d�Øviter les dommages : Da Ri Do. 
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Fiche 2.2. 
Les types de prØvention ou Da Ri Do 

Le triptyque de la prØvention :  
Da Ri Do  
 
Éviter les risques en supprimant les Dangers    
Éviter les dommages en limitant les Risques     
Limiter les Dommages  









moral ou sexuel, ainsi que pour une consultation spontanØe 
auprŁs du conseiller en prØvention-mØdecin du travail, le 
travailleur peut s�adresser directement au SEPP. 
 
Il est conseillØ, mais non obligatoire, de dØsigner une 
personne de confiance (PC) au sein de l�association 
(diffØrente du CP).  
Il est prØfØrable que ce soit un travailleur, volontaire, et qui 
ne fait partie ni de la ligne hiØrarchique ni de la dØlØgation 
syndicale, de maniŁre à prØserver sa neutralitØ. En l�absence 
de personne de confiance, les travailleurs peuvent s�adresser 
directement au conseiller en prØvention-aspects psycho-
sociaux du SEPP, dont les coordonnØes sont mentionnØes 
dans le rŁglement du travail. 
 
La ligne hiØrarchique 
Selon la taille et l�organisation de l�association, il s�agit de 
la direction et de certains responsables d�Øquipe, 
coordinateurs� associØs par l�employeur à la mise en 
�uvre, la programmation, l�exØcution et l�Øvaluation du 
SDGR et des plan global de prØvention et plan d�action 
annuel qui en dØcoulent. Il ne faut pas confondre la LH avec 
les personnes ayant le statut de cadre qui sont des employØs 
exerçant une fonction supØrieure, mais ne sont pas membres 
du personnel de direction, et qui dØtiennent un diplôme d�une 
valeur dØterminØe ou une expØrience Øquivalente2.   

L�employeur, c�est l�ASBL comme personne morale et son 
Conseil d�administration. Il doit dØfinir la politique gØnØrale 
de bien-Œtre, la structurer, la planifier et donner les moyens 
nØcessaires (temps, matØriel, formation�) à la ligne hiØrarchi-
que et à tous les travailleurs pour mettre en �uvre le systŁme 
dynamique de gestion des risques (SDGR)1. L�employeur est 
le responsable final sur les plans civil et pØnal.  
 
Le SIPP - service interne pour la prØvention  
et la protection au travail  
Chaque organisation, peu importe sa taille, doit crØer un 
SIPP, chargØ de la prØvention et la protection au travail, 
composØ d�au moins un conseiller en prØvention - CP. 
Si l�association est composØe de moins de 20 travailleurs, 
l�employeur (par dØlØgation : la direction ou coordination) 
peut assurer le rôle de conseiller en prØvention. Lorsque le 
service interne ne peut remplir lui-mŒme toutes les missions 
qui lui sont confiØes, l’employeur doit faire appel au SEPP.  
 
Le SEPP - service externe pour la prØvention  
et la protection au travail 
Tout employeur doit s�affilier à un SEPP qu�il choisit. Les SEPP 
sont composØs de 2 sections : surveillance de la santØ et 
gestion des risques. L�affiliation à un SEPP implique le 
paiement d�une cotisation forfaitaire minimale obligatoire 
dØfinie dans le chapitre III du livre II, titre 3 du code du bien-
Œtre au travail ; pour l�accomplissement de leurs missions 
conclues dans le contrat, ainsi que pour les avis demandØs 
lorsque les travailleurs participent au bien-Œtre et qu�il n�y a 
ni dØlØgation syndicale, ni CPPT. Par ailleurs, 
exceptionnellement dans les cas de violence, harcŁlement 

Chacun doit Œtre acteur de la politique de bien-Œtre et fournir sa contribution  
au dØveloppement du systŁme dynamique de gestion des risques dans l�association. 
RØunis dans cette fiche, ces acteurs sont dØveloppØs dans les fiches 3.1 à 3.5.  
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Fiche 3 
Les acteurs de la politique du bien-Œtre  

1 Fiche 4.1 - Le systŁme dynamique de gestion des risques 
2 Notion tirØe de la procØdure pour l�Ølection d�un conseil d�entreprise 

Tous responsables : CA, 
Direction, ligne hiØrarchique, 
travailleurs, SIPP, SEPP, CPPT, 

Contrôle du bien-Œtre...



Donc... 
 
Le CP n�est pas la PC. 
 
Le SIPP n�est pas le SEPP. 
 
La DS n�est pas le CPPT. 

Le ComitØ pour la PrØvention et la Protection au 
Travail (CPPT) est instituØ dans toutes les entreprises 
occupant habituellement en moyenne au moins 50 
travailleurs. Lorsqu�il n�y a pas de CPPT, c�est la dØlØgation 
syndicale qui est chargØe d�exercer les missions du ComitØ. 
Dans les organisations oø il n�existe ni CPPT ni dØlØgation 
syndicale, ce sont les travailleurs qui participent directement 
au traitement des questions relatives au bien-Œtre au travail. 
 
Les travailleurs ont l�obligation de participer à la mise en 
�uvre de la politique de bien-Œtre au travail. Sont assimilØs 
aux travailleurs selon la loi du 4 aoßt 1996 (art.2 §1), toute 
personne qui, autrement qu�en vertu d�un contrat de travail, 
exØcute des prestations de travail sous l�autoritØ d�une autre 
personne, les personnes qui suivent une formation 
professionnelle dont le programme prØvoit une forme de 
travail, les personnes liØes par un contrat d�apprentissage, 
les stagiaires, les ØlŁves et Øtudiants, et Øgalement les 
volontaires. Il incombe à chacun de prendre soin, selon ses 
possibilitØs, de sa sØcuritØ ainsi que de celle des autres 
personnes concernØes par ses actions ou missions. 
La concertation des travailleurs est prØvue (en l�absence de 
CPPT ou de dØlØgation syndicale) dans le titre 8 du livre II 
du code du bien-Œtre au travail. Tout travailleur doit pouvoir, 
en toute discrØtion, inscrire ses remarques, avis ou 
commentaires relatifs au bien-Œtre dans un registre mis à 
disposition par l�employeur, ou s�adresser directement au 
SIPP, ou au SEPP si le CP est l�employeur. Si l�employeur 
n�envisage pas de donner une suite favorable aux 
propositions faites dans le registre, il doit demander, selon 
le sujet, l�avis du service de prØvention compØtent (SIPP ou 
SEPP). La communication des informations relatives au bien-
Œtre au travail doit Œtre transmise à tous les travailleurs. 
 
Les inspecteurs de l�administration du Contrôle du 
bien-Œtre au travail ont  pour mission de surveiller le 
respect de la mise en �uvre des politiques en matiŁre de 
bien-Œtre au travail  et jouent un rôle de conseil, de prØvention 
et de rØpression3. Les employeurs, les travailleurs et les 
organisations syndicales peuvent introduire une action 
tendant à trancher tout diffØrend relatif à la loi du 4 aoßt 
1996 auprŁs des juridictions du travail.  
 
 
 
 
3 Les coordonnØes de ces inspections sont disponibles sur le site  

du SPF ETCS 
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Et en dØduisant que bien-Œtre au travail et gestion des 
ressources humaines sont imbriquØs.  
 
Pour mettre en place une gestion du bien-Œtre, trois valeurs 
sont en effet essentielles : la personne, la transparence et le 
dialogue social. Le bien-Œtre au travail fait partie de la  
« culture de l�association ». Cela commence par la prise de 
conscience de son importance et de ses avantages par les 
employeurs et la ligne hiØrarchique, mais aussi par les 
travailleurs. Faire participer les travailleurs à un projet 
commun entretient le sentiment d�appartenance et de 
confiance, renforce la cohØsion et la solidaritØ, et donne du 
sens au travail. Pour produire un effet positif, le systŁme de 
gestion des risques doit fonctionner convenablement et Œtre 
en adØquation avec les objectifs de l�association. 
Les petites structures requiŁrent des approches spØcifiques 
de gestion, y compris celle du bien-Œtre au travail. Sans 
l�appropriation du concept par tous et son insertion dans la 
culture de l�association, les actions telles que des enquŒtes, 
des questionnaires, des discours, resteront des leurres et ne 
permettront pas d�apporter rØellement du bien-Œtre. 

MŒme si les pouvoirs de gestion quotidienne sont 
dØlØguØs au directeur ou au coordinateur, les 
instances de l�ASBL, AssemblØe gØnØrale et Conseil 
d�administration, ont à soutenir la dØmarche1. 
  
L�employeur et la ligne hiØrarchique doivent dŁs lors : 
  - s�engager en faveur du bien-Œtre au travail, l�insØrer  

comme valeur essentielle et communiquer leur vision aux  
travailleurs; 

  - connaître les risques liØs aux activitØs de l�association; 
  - dØfinir clairement les objectifs, les rôles et responsabilitØs  

de tous les travailleurs; 
  - fournir les moyens nØcessaires;    
  - donner l�exemple. 
 
Tout en sachant  
  - qu�une standardisation excessive, trop de conformisme et  

un contrôle exagØrØ des comportements peuvent avoir  
des consØquences nØfastes telles que la rupture du  
dialogue social ou l�absence de progression.  

 - l�importance de fixer des objectifs clairs dŁs le dØpart  
pour tendre vers un Øquilibre et veiller à le maintenir par  
la suite.  

  - que la garantie d�y parvenir au mieux est la participation  
des travailleurs et leur engagement dans la gestion des  
risques. Etant les acteurs les plus proches du terrain au  
quotidien, ils doivent Œtre intØgrØs à l�analyse des risques,  
ainsi qu�au dØveloppement et à l�Øvaluation des mesures  
de prØvention.  

  - qu�il est essentiel d�assurer le suivi du systŁme de gestion  
des risques, au moyen d�un processus d�Øvaluation des  
procØdures et des mesures prises.  

  - que le Conseil d�administration doit Œtre tenu au courant  
des problŁmes ayant trait au bien-Œtre, des incidents et  
accidents, de  l�impact des mesures de prØvention prises, etc.  

  - que dØvelopper une politique de bien-Œtre au travail  
requiert du temps et de l�imagination. Il n�existe pas de  
recette toute faite, et c�est le rôle de chaque association  
d�envisager les solutions et les opportunitØs qui se  
prØsentent à elle. 

Voilà un argument souvent entendu dans le non-marchand. Or, l�outil de travail principal et indispensable, qui coßte le plus 
cher, c�est une Øquipe de personnes qui a envie de bien travailler.  
Comment viser le bien-Œtre des bØnØficiaires avec des travailleurs qui ont trop de responsabilitØs et qui ne voient plus le sens 
de ce qu�ils font, qui tombent malades ?  Ne se rØvŁle-t-il pas moins coßteux pour tous de diminuer le taux d�absentØisme, 
de turnovers, d�accidents ? Les associations efficaces ne sont pas celles oø les travailleurs y viennent avec des pieds de 
plomb, oø ils n�ont rien à dire et n�ont pas la possibilitØ de prendre du recul lors de formations, supervisions ou  groupes de 
paroles. 

L�employeur, c�est-à-dire la personne morale qu�est l�ASBL, joue un rôle moteur en matiŁre  
de politique de bien-Œtre au travail. Il porte la responsabilitØ finale, sur les plans civil et pØnal.
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Fiche 3.1. 
L�employeur, la ligne hiØrarchique 
et les travailleurs  

« Mais  le but de l�ASBL, c�est le bien-Œtre des bØnØficiaires� tout de mŒme ! »

1 Fiche 3.6 - La responsabilitØ juridique des acteurs  
du bien-Œtre au travail

BET et GRH sont imbriquØs





Par ailleurs, lorsqu’il est fait appel au SEPP, le service interne 
est chargØ des tâches suivantes :  
  - assurer la coordination avec le SEPP en lui fournissant  

toutes les informations utiles pour accomplir ses missions;  
  - dans le cadre de l’analyse des risques, collaborer avec  

le SEPP en accompagnant le conseiller en prØvention de  
ce service lors des visites des lieux de travail, en l’assistant  
lors de l’examen des causes des accidents du travail et  
des maladies professionnelles;  

  - collaborer à l�instauration des mesures de prØvention sur  
la base de l�analyse de risque qui a ØtØ effectuØe; 

  - collaborer à la mise en �uvre de procØdures en cas de  
danger grave et imminent, et à l�organisation des premiers  
soins en cas d�accident4. 

 
Outre les missions d�ordre gØnØral, le conseiller en 
prØvention a pour tâches :  
  - de rØdiger un rapport  mensuel (pour les entreprises de  

classe A, B, C)  ou trimestriel5 (pour les entreprises  
occupant moins de 50 travailleurs et n�appartenant pas  
au groupe B)1, qui doit Œtre transmis aux membres du  
CPPT; 

  - d�assurer le secrØtariat du CPPT. 
 
Les conseillers en prØvention remplissent leur mission en 
totale indØpendance vis-à-vis de l’employeur et des 
travailleurs. Ils doivent rester neutres et ne peuvent subir de 
prØjudice en raison de leurs activitØs en tant que conseiller 
en prØvention. La loi du 20 dØcembre 2002 portant sur la 
protection des conseillers en prØvention indique qu�ils ne 
peuvent Œtre licenciØs que pour des motifs non liØs à leur 
indØpendance ou pour incompØtence à rØaliser les missions, 
et ce, selon la procØdure Øtablie par la loi. En outre, pour 
licencier le CP, l�employeur doit avoir l�accord du CPPT (ou 
de la DS).

Dans les associations, singuliŁrement les petites, la crØation 
du SIPP consiste en la dØsignation d�un conseiller en 
prØvention, parfois d�une personne de confiance. Dans 
celles de moins de 20 travailleurs, l�employeur (la 
personne salariØe à qui le conseil d�administration a 
dØlØguØ la gestion quotidienne) peut exercer lui-mŒme 
cette fonction.  
 
Les missions du service interne de prØvention et de protection 
au travail sont :   
  - participer à l’identification des dangers et donner des avis  

sur l’Øvaluation des risques, sur le plan global de  
prØvention et le plan d’action annuel; 

  - participer à l’examen des causes des accidents du travail  
et des maladies professionnelles; 

  - donner un avis sur les diffØrents thŁmes du code du 
bien-Œtre au travail, y compris le travail avec des tiers; 

  - rendre des avis sur la rØdaction des instructions et  
l’information, l’accueil et la formation des travailleurs; 

  - Œtre à la disposition des personnes prØsentes dans  
l’organisation pour toutes les questions qui relŁvent de  
l’application de la lØgislation; 

  - participer à l’application des mesures à prendre en cas  
de danger grave et immØdiat, à l’Ølaboration des  
procØdures internes d’urgence et à l’organisation des  
premiers secours. 

 
De plus... 
  - Pour assurer ses missions, le conseiller en prØvention doit  

disposer d�une formation spØcifique de niveau 1, 2 ou 3,  
selon la catØgorie d�entreprise (A, B, C, D) dans laquelle  
il est engagØ1.  

  - Les tâches et missions rØglementairement attribuØes au  
SIPP doivent Œtre inscrites dans un document  
d�identification2, qui reprend Øgalement des informations  
sur l�association.  

  - En fonction du niveau de formation du conseiller et de la  
catØgorie d�entreprise, les missions de bien-Œtre seront  
confiØes au SIPP ou au service externe de prØvention et  
de protection au travail (SEPP)3.  

 

Chaque annØe, tout employeur est tenu d�Øtablir et de tenir à la disposition des fonctionnaires chargØs de la surveillance 
un rapport sur le fonctionnement du SIPP. 
Ce rapport, gØnØralement Øtabli par le conseiller en prØvention, doit Œtre Øcrit sur le formulaire ad hoc (A, B ou C en fonction 
de l�organisation du SIPP) disponible sur le site du SPF ETCS.

Toute organisation, quelle que soit sa taille, est tenue de crØer un service interne de prØvention 
et de protection au travail (SIPP) et de dØsigner un conseiller en prØvention. 
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Fiche 3.2. 
Le SIPP  
et le Conseiller en prØvention  

Un rapport annuel 

1 Fiche 3.2.4. CatØgories d’entreprise et formation du conseiller  
en prØvention 

2 Fiche 3.2.1.Identification du SIPP 
3 Fiche 3.3.1 RØpartition des tâches du SIPP et du SEPP 
4 Art. II.1-11 du Code du bien-Œtre au travail 
5 Fiche 3.2.2. Contenu du rapport d’activitØs (mensuel ou trimestriel)  

du SIPP 





L� Art. II. 1-7 du Code du bien-Œtre au travail requiert que l�employeur tienne à disposition un document identifiant le SIPP et 
comprenant ces rubriques.  
 
 
1. Les coordonnØes complŁtes de l�employeur   
 
  - Adresse du siŁge social et du ou des lieux d�activitØ Øventuels, tØlØphone, fax, e-mail� 
  - Le numØro d�entreprise (BCE) et le numØro d�immatriculation à l�ONSS  
  - Le nombre moyen de travailleurs en personnes physiques et en ETP 
  - La catØgorie d�entreprise (cf. fiche 3.2.4.) 
 
 
2. La composition du service interne  
 
Le conseiller en prØvention interne (et si c�est le cas, du ou des adjoints)  
  - Nom, prØnom, tØlØphone, fax, e-mail  
  - Fonction dans l�organisation1 
  - Date de dØsignation  
  - Niveau de formation    
  - Temps consacrØ à la mission 
 
La personne de confiance (si elle est interne)  
  - Nom, prØnom, tØlØphone, fax, e-mail  
  - Fonction dans l�organisation 
  - Date de dØsignation  
  - Niveau de formation   
  - Temps consacrØ à la mission 
 
 
3. Les moyens mis à disposition   
 
En plus du temps consacrØ à la mission, il peut s�agir de moyens administratifs (secrØtariat), techniques (un local pour 
entretien), etc.  
 
 
4. L�accord du CPPT      
 
Le CPPT doit donner son accord sur la constitution du SIPP. A dØfaut, ce sera la dØlØgation syndicale, ou les travailleurs, qui 
donneront leur accord.  
 
5. Les missions effectuØes par le service interne     
 
Ces missions sont celles qui sont dØtaillØes dans le document annexØ au contrat avec le SEPP.  

Un document d�identification du SIPP doit Œtre mis à disposition pour toute information,  
visite du SEPP, de l�Inspection du contrôle du bien-Œtre, etc. 
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Fiche 3.2.1. 
Identification du SIPP  

1 Pour rappel, si l�Asbl compte moins de 20 travailleurs, la fonction  
de conseiller en prØvention interne peut Œtre exercØe par l�employeur  
(direction ayant reçu dØlØgation de la gestion quotidienne).





Les entreprises de classe A, B et C sont tenues de rØdiger un rapport mensuel d�activitØs (à remettre au CPPT) tandis que 
pour celles occupant moins de 50 personnes, la modalitØ est trimestrielle.  
 
Chaque SEPP peut procurer un modŁle de ce rapport.  
 
Il contient en gØnØral des informations sur... 
 
1. Les tâches effectuØes par le SIPP en matiŁre de bien-Œtre des travailleurs  

- un aperçu des activitØs : visites, formations, contrôles et entretiens pØriodiques des installations techniques (par exemple  
la vØrification des extincteurs), etc. 

- les relations avec le Service externe pour la prØvention et la protection au travail 
- des propositions, questions, remarques, etc.  

 
2. Les recherches en matiŁre de bien-Œtre des travailleurs. 
 
3. Les risques dØpistØs via le SIPP, le SEPP, le Service d’incendie, un Service externe pour les contrôles techniques, etc. 
 
4. Une synthŁse des accidents du travail survenus aux travailleurs et aux personnes concernØes : utilisateurs, travailleur  

d�une entreprise extØrieure, etc. comprenant les fiches d�analyse, des causes, etc.1 
   
5. Les mesures de prØvention prises par l�association, les travaux de sØcuritØ qui ont ØtØ rØalisØs par le propriØtaire de 

l�infrastructure, etc. 
 
6. Des adaptations au plan d�action annuel. 
 
7. Des commentaires liØs aux modifications de l�organigramme, des agrØments, au rapport du service incendie,�   

Un rapport d�activitØs du SIPP, mensuel ou trimestriel selon la catØgorie d�entreprise,  
est à rØdiger
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Fiche 3.2.2. 
Contenu du rapport d�activitØs 
(mensuel ou trimestriel) du SIPP

1 Cf. Les fiches 4.4





La crØation d�un SIPP commun implique que tout employeur 
signataire autorise l�accŁs de son association aux conseillers 
en prØvention du service commun (mŒme s�ils ne font pas 
partie de son personnel), et fournisse tous les renseignements 
et informations indispensables pour exercer leur fonction. 
 
La demande 
Une personne mandatØe par le groupe d�employeurs 
introduit la demande auprŁs de la Direction gØnØrale de 
l�Humanisation du travail par le biais du formulaire  
« Demande d’une crØation d’un service commun de 
prØvention et de protection au travail1 » .  
 
Contenu de la demande : 
  - les coordonnØes de l�employeur ou de l�association qui  

introduit la demande; 
  - les coordonnØes des associations concernØes : nom,  

adresse, nature de l’activitØ exercØe, commission(s)  
paritaire(s) compØtente(s), liens Øventuels entre les  
associations, etc.; 

  - l’organisation prØvue pour le SIPP commun : composition,  
niveau de formation et durØe minimale des prestations du  
(des) conseiller(s) en prØvention, etc.; 

  - les motifs justifiant cette demande de crØation d’un SIPP  
commun. 

 
Les documents à joindre à la demande : 
  - l’avis formalisØ du/des CPPT ou de la/des dØlØgation(s)  

syndicale(s); 
  - la dØclaration (ou une convention) confirmant la demande  

de crØation d’un SIPP commun, signØe par tous les  
employeurs concernØs. 

 
La demande conforme aux dispositions du titre 2 du livre II 
du code du bien-Œtre au travail est à envoyer à la Direction 
gØnØrale Humanisation du travail qui vØrifie que la demande 
est complŁte avant de l�envoyer à la Direction gØnØrale du 
contrôle du bien-Œtre au travail, qui à son tour effectuera une 
enquŒte chez les employeurs et rØdigera un rapport. Sur 
cette base, la Direction gØnØrale Humanisation du travail 
Øtablit un projet d�arrŒtØ ministØriel octroyant l�autorisation 
de crØer un SIPP commun.

Le titre 2 du livre II du code du bien-Œtre au travail dØtermine 
les conditions et procØdures de mise en place d�un SIPP 
commun. Plusieurs Asbl peuvent, pour des raisons d�effica-
citØ, de gain de temps et de moyens, crØer un SIPP commun.   
 
Conditions pour la crØation d�un SIPP commun 
1. Les associations qui souhaitent crØer un SIPP commun  

doivent avoir des liens entre elles (de nature juridique,  
Øconomique, gØographique ou technique) ou des activitØs  
concordantes ou comparables. 

2. Un SIPP commun doit viser à mieux fonctionner que  
les diffØrents SIPP des associations qui souhaitent instaurer  
un service commun. Il doit offrir un ou plusieurs avantages  
comme, par exemple : la prØsence de plus de conseillers  
en prØvention ; la reprØsentation d�un plus grand nombre  
de disciplines (santØ, sØcuritØ, ergonomie, aspects  
psychosociaux�); l�existence d�un niveau plus ØlevØ de  
formation complØmentaire; la possibilitØ de consacrer plus  
de temps aux tâches de prØvention ; la mise à disposition  
de moyens plus importants, etc. 

3. Chaque association affiliØe à un service commun et  
possØdant un CPPT doit s�efforcer de dØsigner un  
conseiller en prØvention, qui sera l�interlocuteur du CPPT. 

4. S�il n�y a pas de CPPT dans les associations dØsireuses de  
crØer un SIPP commun, une personne de contact entre  
l�association et le service commun peut Œtre dØsignØe. 

5. Tous les employeurs concernØs doivent signer la demande. 
6. Le demandeur mentionne dans sa demande: 

- le niveau de la formation complØmentaire du conseiller  
en prØvention qui dirigera le service commun, ainsi que  
le temps consacrØ à sa fonction; 

- le nombre des Øventuels autres conseillers en prØvention  
du service commun, le niveau de leur Øventuelle formation  
complØmentaire et le temps consacrØ à leur fonction; 

- le nombre de personnes de contact dans les associations  
qui sont affiliØes au service commun. 

7. Chaque CPPT donne son avis sur l�adhØsion de son  
association au service commun. En l�absence de CPPT,  
c�est la dØlØgation syndicale qui donne son avis. S�il n�y  
a pas de dØlØgation syndicale, l�employeur consulte  
directement ses travailleurs. Tous les avis doivent Œtre joints 
à la demande.  

8. Le service commun doit fonctionner selon le principe de  
multidisciplinaritØ comme un service interne normal.  

9. Les employeurs concernØs doivent Œtre affiliØes au mŒme  
service externe de prØvention et de protection au travail  
(SEPP).  

10. Le conseiller en prØvention chargØ de la direction du  
service commun et les Øventuels autres conseillers en  
prØvention font partie du personnel d�une des associations  
concernØes. 

11. Les rapports mensuels ou trimestriels d�activitØ du SIPP  
commun, et le rapport annuel  doivent contenir des  
informations distinctes pour chacune des associations  
concernØes, et Œtre annexØes à ces rapports.  

 

Plusieurs employeurs, d�entitØs juridiques distinctes, peuvent crØer un SIPP commun  
s�ils disposent d�une autorisation accordØe par arrŒtØ ministØriel.
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Fiche 3.2.3. 
SIPP commun  
à plusieurs employeurs  

1 RØfØrence : 
https://emploi.belgique.be/sites/default/files/content/documents/Bien-
%C3%AAtre%20au%20travail/Proc%C3%A9dures%20et%20formulaires
/formulaire_demande_creation.doc





En fonction des risques et du nombre de travailleurs, la loi dØfinit quatre catØgories d�entreprise : 
 
  - Groupe A : entreprises de plus de 1.000 travailleurs (ou de 500/200/50 travailleurs selon le degrØ de risque liØ à  

l�activitØ industrielle donnØe); 
  
  - Groupe B : entreprises occupant entre 200 et 1.000 travailleurs et ne figurant pas dans le groupe A (ou entreprises  

occupant de 100 à 200/50 à 200/20 à 50 travailleurs selon le degrØ de risque liØ à l�activitØ industrielle concernØe  
(analogue au groupe A); 

 
  - Groupe C : entreprises occupant moins de 200 travailleurs (et ne figurant pas dans les groupes A et B), y compris  

celles de moins de 20 travailleurs oø l�employeur ne remplit pas les missions de Conseiller en prØvention; 
 
  - Groupe D : entreprises occupant moins de 20 travailleurs et oø l�employeur assure lui-mŒme la fonction de conseiller  

en prØvention. 
 
Chaque entreprise est tenue de crØer un service en interne chargØ de la prØvention et de la protection au travail (SIPP) qui 
est dirigØ par un conseiller en prØvention (au moins). Dans les institutions de moins de 20 travailleurs, l�employeur peut 
exercer lui-mŒme cette fonction. A partir de 20 travailleurs, il faut dØsigner un CP diffØrent de l�employeur.  
 
Selon la catØgorie d�entreprise, le niveau de formation minimal du conseiller en prØvention diffŁre.  
Des connaissances de base sur le bien-Œtre au travail sont le minimum requis, et sont suffisantes pour les conseillers en 
prØvention des groupes C et D. 

Selon la taille de l’organisation, la formation du conseiller en prØvention diffŁre.
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Fiche 3.2.4. 
CatØgories d�entreprise et formation 
du conseiller en prØvention   

Quelle formation pour les conseillers en prØvention ?

Groupe (entreprise ou unitØ 
technique d’exploitation) 

 
 

A : + 1.000 
 
 
 

B : 200 à 1.000 
 
 

C : moins de 200 
 
 

D : moins de 20 

Conseiller en prØvention chargØ 
de la direction du SIPP 

 
 

Niveau I 
 
 
 

Niveau II 
 
 

Base 
 
 

Base 

Autres Conseillers  
en prØvention 

 
 

Niveau II 
 
 
 

Base 
 
 

Base 
 
 

Base 
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Les formations de conseiller en prØvention 
 
Connaissances de base (l�appellation courante est « niveau 
3 »)  
La loi exige pour les CP de certaines catØgories d�entreprises 
qu�ils aient « des connaissances de base », mais ne les oblige 
pas pour cela à suivre telle ou telle formation. Ces 
connaissances de base sont dØfinies dans l�art II.1-20 du 
code du bien-Œtre au travail. 
Il est toutefois recommandØ de s�informer et de se former, et 
Øventuellement d�acquØrir l�attestation de « formation de 
base » de 40 h reconnue par le SPF ETCS (selon le chapitre 
IV du livre II, titre 4 du code du bien-Œtre au travail).      
 
Des formations procurant ces connaissances sont organisØes 
par des Øtablissements d�enseignement de promotion 
sociale, des SEPP, par des entreprises elles-mŒmes ou par 
leurs fonds paritaires, ou par des administrations pour leurs 
propres travailleurs.  
Dans le non-marchand, les fonds sociaux paritaires  
organisent et prennent en charge le coßt de formations 
relatives au bien-Œtre. Selon la thØmatique et la durØe, les 
opØrateurs sont des Asbl, des Øtablissements d�enseignement 
de promotion sociale, des SEPP, etc.  
Un large Øventail de ces formations (y compris celles 
procurant l�attestation) sont intØgrØes au catalogue 
FORMAPEF et sont accessibles gratuitement aux travailleurs 
des CP 319, 327, 329 et 332.  
 
 
Les niveaux II et I sont rØglementØs et doivent Œtre agrØØs  
par le Ministre de l�Emploi.  
 
Niveau II :  
Il s�agit de formations organisØes par des SEPP ou des 
Etablissements d�enseignement de promotion sociale pour 
les personnes qui ont au minimum le certificat 
d�enseignement secondaire supØrieur (CESS), en deux 
modules totalisant 210 heures : une formation 
multidisciplinaire de base de 120 heures et la spØcialisation 
multidisciplinaire de deuxiŁme niveau de 90 heures. 
 
Niveau I :  
Des formations sont organisØes par les universitØs ou les 
Øcoles supØrieures de niveau universitaire et accessibles aux 
universitaires et aux conseillers en prØvention niveau 2 aprŁs 
5 ans d�expØrience. 
Le titre requiert d�avoir suivi 2 modules totalisant 400 heures 
: la formation multidisciplinaire de base de 120 heures et la  
spØcialisation multidisciplinaire de premier niveau de 280 
heures. 
 
 
Tous les conseillers en prØvention doivent obligatoirement 
suivre 3 jours de recyclage chaque annØe. 
De cette maniŁre, ils restent informØs des modifications 
apportØes à la rØglementation sur le bien- Œtre au travail, 
et des progrŁs scientifiques et techniques dans ce domaine. 

Dans le non-marchand  
 
Des associations se retrouvent dans chaque catØgorie, mŒme 
si celles des groupes A et B sont moins nombreuses. Il ne faut 
pas nØgliger le fait que de « grosses ASBL » regroupent 
parfois plusieurs agrØments diffØrents qui peuvent Œtre 
dispersØs et qui constituent des UTE : UnitØs techniques 
d�exploitation. Chaque UTE, selon sa taille, doit alors 
disposer du CP ad hoc.  
 
  - Les associations du groupe A (ex : hôpitaux) doivent  

disposer d�un CP de niveau I et d�autres CP de niveau II.  
 
  - Les organisations comptant entre 200 et 1.000  

travailleurs (exemples : des services d�aides familiales,  
des ETA, des centres d�accueil et hØbergement de  
personnes handicapØes) relŁvent du groupe B et doivent  
disposer d�un conseiller de niveau II. 

 
  - Les associations des groupes C et D qui comptent moins  

de 200 travailleurs ne doivent pas obligatoirement  
disposer d�un conseiller en prØvention de niveau 2 ou 1,  
mais bien d�une personne ayant des « connaissances de  
base ». DŁs lors, les tâches qui sortent des compØtences  
du conseiller en prØvention devront Œtre externalisØes. Les  
employeurs des groupes C et D, oø il n’y a pas de  
conseiller en prØvention de niveau 1 ou 2, devront  
toujours faire exØcuter les missions en rapport avec 
l’analyse des risques et certaines enquŒtes sur les  
accidents du travail, par leur service externe de prØvention  
et de protection au travail. La rØpartition des missions entre  
les conseillers en prØvention interne et externe1 doit Œtre  
inscrite dans le document d�identification2. 

 
 

1 Fiche 3.3.1. RØpartition des tâches du SIPP et du SEPP 
2 Fiche 3.2.1. Iidentification du SIPP 
3 Voir www.apefasbl.org  pour les SCP 318.1, 319.2, 327.2, 329.2  

et 329.3 et la CP 332 et www.fe-bi.org pour la CP 330 



Contexte   
Selon la loi du 4 aoßt1996, chaque employeur doit Ølaborer une politique en matiŁre de 
bien-Œtre au travail (prØvention des risques) et il est responsable de l�application de cette loi. 
L�article 33, §1er stipule que « Chaque employeur a l�obligation de crØer un service 
interne de prØvention et de protection au travail (SIPP). A cet effet, chaque employeur 
dispose d�au moins un conseiller en prØvention (CP). Dans les entreprises de moins de 
20 travailleurs, l�employeur peut remplir lui-mŒme la fonction de conseiller en prØvention ».  
 
Les travailleurs ont Øgalement l�obligation de participer à la mise en �uvre de cette 
politique de prØvention des risques : « Il incombe à chaque travailleur de prendre soin, selon 
ses possibilitØs, de sa sØcuritØ et de sa santØ ainsi que de celles des autres personnes 
concernØes du fait de ses actes ou des omissions au travail, conformØment à sa formation et 
aux instructions de son employeur ». (Article 6 et dØveloppements)2 
 
 
Mission du CP   
Le conseiller en prØvention a pour mission de conseiller l�employeur et tout membre du 
personnel en ce qui concerne la prØvention des risques au travail en matiŁre de sØcuritØ, de 
santØ, d�ergonomie, d�hygiŁne, d�embellissement des lieux de travail, d�environnement et des 
aspects psychosociaux :  

 - Il veille à la politique de sØcuritØ et du bien-Œtre du personnel ainsi que des  
bØnØficiaires de l’institution afin d’assurer un environnement sØcurisØ et agrØable; 

 - Il assiste l�employeur, les membres de la ligne hiØrarchique et les travailleurs pour  
l�application des dispositions lØgales et rØglementaires relatives au bien-Œtre des  
travailleurs lors de l�exØcution de leur travail et de toutes les autres mesures et activitØs  
de prØvention; 

 - Il soutient des projets concrets autour de certains thŁmes de prØvention et de bien- 
Œtre.  

  
 
ResponsabilitØs   
L�employeur reste in fine le responsable des mesures de prØvention, le CP a uniquement des 
activitØs de conseil auprŁs de l�employeur, de la ligne hiØrarchique et des travailleurs, 
d�interlocuteur du SEPP et de suivi du plan global de prØvention. Toutes les actions de mise 
en �uvre sont susceptibles d�Œtre dØlØguØes à d�autres membres de l�Øquipe. Dans le mŒme 
ordre d�idØe, la mise en pratique sera effectuØe en fonction des moyens mis à disposition.   

Ce profil de fonction de conseiller en prØvention constitue un modŁle,  
à adapter et concrØtiser selon les rØalitØs de l�organisation  
en se rØfØrant aux fiches Bobet 3 et 4. 
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Fiche 3.2.5 
Profil de fonction  
de conseiller en prØvention1 

1 Suivant l�Øtude rØalisØe par le CERSO sur l�accompagnement et valorisation du dispositif de soutien à la fonction  
de conseiller en prØvention � octobre 2015 : http://abbet.be/Accompagnement-et-Valorisation-du 

2 https://emploi.belgique.be/sites/default/files/content/documents/Bien-
%C3%AAtre%20au%20travail/R%C3%A9glementation/Loi%20du%204%20ao%C3%BBt%201996%20relative%20au%20bien-
%C3%AAtre%20des%20travailleurs%20lors%20de%20l%27ex%C3%A9cution%20de%20leur%20travail.pdf
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4. Communication / Formation / Information / 
 Sensibilisation 

 - Øcouter les travailleurs et informer des procØdures à suivre  
en cas de risques psychosociaux; 

 - donner un avis sur la rØdaction des outils de sensibilisation  
en matiŁre de bien-Œtre au travail; 

 - donner un avis sur l�information donnØe aux nouveaux  
engagØs sur les risques spØcifiques rencontrØs dans  
l’entreprise et du bon usage des moyens de protection; 

 - maintenir à jour les connaissances dans le domaine de la  
sØcuritØ et de la prØvention, en utilisant les canaux de mise à  
jour de la lØgislation fournis par le SEPP, l�ABBET, etc.; 

 - participer aux rØunions nØcessaires et en assurer le  
secrØtariat, notamment lorsqu�il y a un CPPT.  

 
5. Contrôle  
 - donner un avis sur les rapports de contrôles pØriodiques  

et rØglementaires de la sØcuritØ technique (installations  
Ølectriques, machines et risques d’incendie);  

 - analyser les actions correctives proposØes. 
 
6. Rapports 
 - rØdiger les procŁs-verbaux des rØunions du CPPT ou autres  

rØunions relatives au BET; 
 - rØdiger les fiches d�accident et les rapports circonstanciØs; 
 - rØdiger le rapport mensuel ou trimestriel du SIPP.

1. Politique de prØvention 
Avec l�employeur et les travailleurs, participer à l�Ølaboration 
du systŁme dynamique de gestion des risques : 
 - participer à l�analyse des risques pour l�organisation dans  

son ensemble, c�est-à-dire l�inventaire des dangers et des  
situations dangereuses, l�Øvaluation des risques, et donner un  
avis sur le plan d’action annuel et le plan global de  
prØvention; 

 - coordonner les activitØs de prØvention avec le SEPP en ce  
qui concerne l�analyse des risques des postes de travail ainsi  
que la mise en place des mesures en matiŁre de sØcuritØ et  
d�hygiŁne sur le lieu du travail. 

 
2. Surveillance mØdicale et gestion des accidents 
 - suivre, avec le conseiller en prØvention-mØdecin du  

travail (CPMT du SEPP), la surveillance mØdicale sur base  
de l�analyse des risques aux postes de travail; 

 - participer aux visites des lieux de travail par le SEPP selon  
la frØquence dØterminØe; 

 - en concertation avec l�employeur, faire appel au SEPP  
dans toute situation relative à la santØ et la sØcuritØ des  
travailleurs; 

 - enregistrer, signaler et effectuer les analyses d�accidents /  
incidents / premiers soins survenus, formuler des mesures  
de prØvention, et assurer la mise en place des actions  
correctives;  

 - mettre en place un systŁme de rapportage des situations  
dangereuses; 

 - participer avec l�employeur à l�organisation des premiers  
secours. 

 
3. ProcØdures / DØmarches  
Participer et donner un avis sur les procØdures et les 
directives claires pour tous, en ce qui concerne : 
 - le plan d�urgence (en cas de vol, incendie, accident,  

pollution atmosphØrique, alerte à la bombe, etc.); 
 - les consignes à suivre en cas d�Øvacuation incendie; 
 - l�accueil des nouveaux travailleurs; 
 - la rØdaction des fiches de postes pour les catØgories  

particuliŁres de travailleurs (jeunes, intØrimaires, ALE�); 
 - la demande d�intervention psychosociale, informelle et  

formelle;  
 - les cas de violence, harcŁlement moral ou sexuel; 
 - l�intervention des premiers secours en cas d�accident.  

Formation3   
 - Pour les organisations de catØgorie C et D (moins de 200 travailleurs), le conseiller en  

prØvention doit possØder au minimum des connaissances de base. Ces derniŁres peuvent s�acquØrir  
de diverses maniŁres : en auto-formation, par des formations courtes ou aussi, mais pas  
obligatoirement, par la formation de base de 40h.  

 - Pour les organisations de catØgorie B (entre 200 et 1000 travailleurs) ou pour des  
organisations de catØgorie infØrieure selon le degrØ de risque liØ à l�activitØ, une formation de niveau 2  
(environ 210 heures) est requise. 

 - Pour les organisations de catØgorie A (plus de 1000 travailleurs) ou pour des organisations  
de catØgorie infØrieure selon le degrØ de risque liØ à l’activitØ, une formation de niveau 1 (environ  
400 heures) est requise.  

Le recyclage annuel de 3 jours est une obligation pour tous les conseillers en prØvention. 
 
 
Tâches 

3 Fiches 3.2.4 et 3.7
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Bonnes pratiques du Conseiller en prØvention 





Les services externes de prØvention et de protection au 
travail peuvent Œtre crØØs par des employeurs ou par des 
Services publics (Etat, CommunautØs, RØgions, Provinces, 
Communes) en respectant les prescriptions du chapitre II 
relatives à la crØation du service externe et principes 
gØnØraux relatifs à sa gestion, du livre II, titre 3 du code du 
bien-Œtre au travail. Sauf dØrogation pour certains services 
publics, les SEPP sont des associations sans but lucratif.  
 
Chaque SEPP doit Œtre agrØØ par le Ministre et renouveler 
son agrØment tous les 5 ans.  
 
Les SEPP sont contrôlØs par l�inspection du SPF ETCS.  
Les SEPP doivent appliquer un systŁme de qualitØ certifiØ 
selon la norme NBN EN ISO 9001.   

Le SEPP, couramment rØduit à la dØnomination «mØdecine 
du travail » a des compØtences plus Øtendues. Chaque SEPP 
est composØ de 2 sections chargØes de :  
- la gestion des risques;  
- la surveillance de la santØ.  
 
Les SEPP disposent de conseillers en prØvention avec une 
spØcialitØ propre dans tous les domaines du bien-Œtre au 
travail. Pour la surveillance de la santØ, ce seront des 
mØdecins du travail2. Pour la gestion des risques, diffØrentes 
spØcialitØs sont reprØsentØes : ingØnieur spØcialiste de la 
sØcuritØ du travail; hygiØniste industriel; ergonome; 
psychologue spØcialiste des aspects psychosociaux. 
 
La rØpartition des compØtences entre les services de 
prØvention et de protection au travail est dØfinie dans le 
contrat liant l�employeur et le SEPP. Cependant, certaines 
compØtences sont obligatoirement remplies par le SIPP ou 
par le SEPP3. Ces obligations dØpendent de la catØgorie de 
l’entreprise, qui est fonction du nombre de travailleurs et du 
niveau de risque de celle-ci4.  
 

L’employeur est redevable annuellement au service externe d’une cotisation forfaitaire minimale par travailleur dont le 
montant est dØterminØ par le groupe tarifaire5 auquel l�employeur appartient sur base de son activitØ principale.  
 
La cotisation forfaitaire minimale s’ØlŁve à : 
 

1° - 41,50 euro dans le groupe tarifaire 1; 
2° - 60,50 euro dans le groupe tarifaire 2; 
3° - 75,50 euro dans le groupe tarifaire 3; 
4° - 95,50 euro dans le groupe tarifaire 4; 
5° - 112,00 euro dans le groupe tarifaire 5. 

 
Les prestations supplØmentaires demandØes par l�employeur dans le cadre de la gestion des risques sont facturØes 
sØparØment.

Tout employeur (lui directement ou via le secrØtariat social) doit obligatoirement conclure  
un contrat avec un Service externe de prØvention et de protection au travail (SEPP).
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Fiche 3.3. 
Le SEPP1    

Cotisations annuelles minimales 

1 Livre II, titre 3 du code du bien-Œtre au travail 
2 Fiche 5 : Surveillance de la santØ 
3 Fiche 3.3.1. RØpartition des tâches du SIPP et du SEPP 
4 Un tableau rØcapitulatif de la rØpartition des missions entre le SIPP  

et le SEPP est repris dans la fiche 3.3.1. 
5 Annexe II.3-1 du code du bien-Œtre au travail 





Selon la catØgorie d�entreprise, 
  - certaines missions sont obligatoirement à charge du SIPP (I) ou du SEPP (E); 
  - d�autres peuvent Œtre confiØes contractuellement au SEPP. 
 
Le service interne est toujours chargØ des missions suivantes lorsqu’il est fait appel au SEPP :  
  - organiser la collaboration avec le SEPP;  
  - assurer la coordination avec le SEPP en lui fournissant toutes les informations utiles pour accomplir ses missions;  
  - dans le cadre de l’analyse des risques, collaborer avec le SEPP en accompagnant le conseiller en prØvention de ce service  

lors des visites des lieux de travail, en l’assistant lors de l’examen des causes des accidents du travail et des maladies  
professionnelles, ainsi que lors de l’Øtablissement d’inventaires.  

 
DŁs lors, l’Øtablissement d’un scØnario reprenant une rØpartition des tâches entre les deux services ainsi que la participation 
de la ligne hiØrarchique est indispensable.

Groupe D : moins de 20 travailleurs oø l�employeur remplit la fonction de CP; 
 
Groupe C : moins de 200 travailleurs, y compris celles de moins de 20 oø il y a un CP diffØrent de l�employeur  
         C - = le CP n�est pas de niveau 1 ou 2;           
         C + = dispose d�un conseiller en prØvention de niveau 1 ou 2; 
 
Groupe B : de 200 à 1.000 travailleurs (ou de 100 à 500/50 à 200/20 à 50 travailleurs selon le degrØ de risque liØ 
à l�activitØ industrielle donnØe); 
  
Groupe A : plus de 1.000 travailleurs (ou plus de 500/200/50 travailleurs selon le degrØ de risque liØ à l�activitØ 
industrielle donnØe) 
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Fiche 3.3.1. 
RØpartition des tâches  
du SIPP et du SEPP

Rappel des catØgories d�entreprise1 

1 Fiche 3.2.4. CatØgories d’entreprise et formation du conseiller en prØvention



Art. II.1-4 
1° En relation avec l�analyse des risques : 

a) participer à l’identification des dangers; 
b) donner un avis sur les rØsultats de l’analyse des risques et proposer des mesures afin de disposer d’une analyse  

des risques permanente; 
c) donner un avis et formuler des propositions sur la rØdaction, la mise en �uvre et l’adaptation du plan global  

de prØvention et du plan annuel d’action. 
2° Participer à l’Øtude des facteurs qui ont une influence sur la survenue des accidents ou des incidents, et à l’Øtude  

des causes dØterminantes de tout accident ayant entraînØ une incapacitØ de travail. 
3° Participer à l’analyse des causes de maladies professionnelles. 
4° Participer à l’analyse des causes des risques psychosociaux au travail 
5° Contribuer et collaborer à l’Øtude de la charge de travail, à l’adaptation des conditions de travail à la physiologie  

de l’homme, ainsi qu’à la prØvention de la fatigue professionnelle, physique et mentale. 
Participer à l’analyse des causes d’affections liØes à la charge de travail et aux autres facteurs psychosociaux liØs au travail. 

6° Donner un avis sur l’organisation des lieux et des postes de travail, sur les facteurs d’ambiance et les agents  
physiques, chimiques, cancØrogŁnes et biologiques, les Øquipements de travail et l’Øquipement individuel. 

7° Rendre un avis sur l’hygiŁne des lieux de travail, notamment les cuisines, les cantines, les vestiaires, les installations  
sanitaires, les siŁges de travail et de repos, et les autres Øquipements sociaux particuliers à l’entreprise destinØs aux travailleurs. 

8° Rendre un avis sur la rØdaction des instructions concernant : 
a) l’utilisation des Øquipements de travail;  
b) les substances et prØparations chimiques et cancØrogŁnes et les agents biologiques; 
c) l’utilisation des Øquipements de protection individuelle et collective; 
d) la prØvention incendie; 
e) les procØdures à suivre en cas de danger grave et immØdiat. 

9° Rendre un avis sur la formation des travailleurs: 
a) lors de leur engagement; 
b) lors d’une mutation ou d’un changement de fonction; 
c) ors d’un changement d’Øquipement de travail; 
d) lors de l’introduction d’une nouvelle technologie. 

10° Faire des propositions concernant l’accueil, l’information, la  formation et la sensibilisation des travailleurs au regard  
des mesures relatives au bien-Œtre de ceux-ci lors de l’exØcution de leur travail dans l’entreprise ou l�institution. 
Collaborer aux mesures et à l’Ølaboration des moyens de propagande qui sont dØterminØs à cet Øgard par le CPPT  

11° Fournir à l’employeur et au CPPT un avis sur tout projet, mesure ou moyen dont l’employeur envisage  l’application  
et qui, directement ou non, dans  l’immØdiat ou à terme, peut avoir des consØquences sur le bien-Œtre des travailleurs. 
Participer à la coordination et  l’information en matiŁre de bien-Œtre des travailleurs pour ce qui concerne les  
entreprises extØrieures et les indØpendants. 

12° Participer à la coordination, la collaboration et l’information en matiŁre de sØcuritØ et de santØ pour ce qui concerne les entreprises  
et les institutions qui sont prØsentes sur un mŒme lieu de travail ou pour ce qui concerne les chantiers temporaires ou mobiles. 

13° Etre à la disposition de l’employeur, des membres  de la ligne hiØrarchique et des travailleurs pour toute question  
soulevØe concernant l’application de la loi et des arrŒtØs d’exØcution et, le cas ØchØant, les soumettre à l’avis du service externe.  

14° Participer à l’Ølaboration des procØdures d’urgence interne et à l’application des mesures à prendre en cas de situation de danger  
grave et immØdiat. 

15° Participer à l’organisation des premiers secours et des soins d’urgence aux travailleurs victimes d’accident ou d’indisposition. 
16° Assurer le secrØtariat  
17° ExØcuter toutes les autres missions imposØes par la loi et ses arrŒtØs d’exØcution. 
Art. II.1-6.  
§1 : analyse permanente des risques et adaptation du plan global et annuel d�action 
A. ExØcuter des visites frØquentes et systØmatiques des lieux de travail, soit d�initiative soit à la demande de l�employeur,  

soit (et ce dans les dØlais les plus brefs) à la demande des travailleurs ou de leurs reprØsentants. 
B. Examiner, soit d�initiative, soit à la demande de l�employeur, soit à la demande de leurs travailleurs, les postes de travail,  

chaque fois que les travailleurs qui les occupent sont exposØs à une augmentation des risques ou à de nouveaux risques. 
C. Effectuer au moins une fois par an une enquŒte approfondie sur les lieux de travail et les postes de travail. 
D. ProcØder à une enquŒte à l�occasion des accidents du travail et des incidents qui sont survenus sur les lieux de travail. 
E. Effectuer les enquŒtes, les Øtudes et les recherches utiles, nØcessaires et pertinents pour l�amØlioration du bien-Œtre des travailleurs. 
F. ProcØder ou faire procØder à des analyses ou à des contrôles dans les conditions prØvues par la loi et ses arrŒtØs d�exØcution. 
G. Prendre connaissance des procØdØs de fabrication, des mØthodes et procØdØs de travail, les examiner et proposer  

des mesures pour rØduire les risques potentiels.  
H. Tenir à jour la documentation nØcessaire dont le contenu est fixØ à l�annexe I. 
I. Prendre, en cas de situation d�urgence et dans l�impossibilitØ de recourir à la direction, les mesures nØcessaires  

pour remØdier aux causes de danger ou de nuisances. 
J. Effectuer les tâches relatives aux mesures en cas d�accident du travail grave qui lui sont confiØes au chapitre 1er du livre I,  

titre 6 du code du bien-Œtre au travail. 
K. Prendre connaissance des composantes de l’organisation du travail, du contenu du travail, des conditions de travail, des conditions  

de vie au travail et des relations interpersonnelles au travail qui peuvent engendrer des risques psychosociaux au travail. 
§2 : gestion et fonctionnement du SIPP 
A. Établir les rapports mensuels, ou trimestriels pour les entreprises occupant � de 50 travailleurs.  
B. Établir et mettre à disposition le rapport annuel pour le SPF ETC.S 
C. Établir les fiches d�accident du travail. 
§3 : Établir les documents, les complØter et les viser lors du choix, de l�achat, de l�utilisation et de l�entretien des Øquipements de travail  

et de protection individuelle. 
§4 : Conserver les notifications qui doivent Œtre adressØes à l�autoritØ. 
§5 : Assurer le secrØtariat.  
§6 : Conserver le document parrainage des nouveaux travailleurs  art.13 8°. 
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Le ComitØ pour la prØvention et la protection au travail (CPPT) est un organe paritaire, composØ de reprØsentants des 
travailleurs et de l�employeur, dont la mission fondamentale est de rechercher et de proposer tous les moyens destinØs à 
amØliorer le bien-Œtre au travail.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quand et oø mettre en place un CPPT ?     
 
Le comitØ est mis en place à la suite des Ølections sociales (tous les 4 ans1), dans les entreprises/associations occupant 
habituellement, en moyenne, au moins 50 travailleurs2. 
 
Dans les organismes ne comprenant pas de CPPT, la dØlØgation syndicale reprend ce rôle. A dØfaut d’un CPPT ou d’une 
dØlØgation syndicale, l’employeur doit consulter directement les travailleurs sur les problŁmes concernant le bien-Œtre au 
travail (cf. fiche 3). 
 
Le CPPT doit Œtre instituØ au niveau de l�unitØ technique d�exploitation (UTE). Celle-ci ne coïncide pas nØcessairement avec 
l�entitØ juridique de l�organisation (SA, SCRL, ASBL, etc.), reprØsentØe par l�employeur. Une entitØ juridique peut, par exemple, 
employer 50 travailleurs rØpartis dans deux UTE de 20 et 30 travailleurs. Dans ce cas, les 2 UTE sont regroupØes pour ne 
former qu�un CPPT. 
Par ailleurs, si plusieurs entitØs juridiques de moins de 50 travailleurs forment une UTE de plus de 50 travailleurs, un CPPT 
devra Œtre crØØ. L�UTE, quant à elle, correspond aux siŁges distincts, à condition qu�ils se caractØrisent par une certaine 
autonomie Øconomique (une certaine indØpendance par rapport à la direction du siŁge) et sociale (diffØrence de langue, 
Øloignement des centres, etc.). Dans la plupart des cas, l�UTE coïncide avec l�entitØ juridique. 
 
 
Qui peut siØger au CPPT ?     
 

- La dØlØgation de l�employeur (direction ou coordination) : dØlØguØs effectifs ou supplØants dØsignØs par lui dans le  
cadre des Ølections sociales. Le prØsident du CPPT est le directeur, ou l�un de ses reprØsentants3 habilitØ à prendre des  
dØcisions; 

- Les reprØsentants Ølus des travailleurs (effectifs et supplØants); le nombre de reprØsentants effectifs ne peut Œtre infØrieur  
à deux ni supØrieur à 25; 

- Le conseiller en prØvention interne, qui ne peut Œtre un dØlØguØ ni de l�employeur, ni du personnel. Il adopte une position  
de neutralitØ au sein du CPPT et en assure le secrØtariat (N.B. : il peut y avoir plusieurs conseillers en prØvention); 

- Des experts externes peuvent Œtre invitØs; par exemple, le conseiller en prØvention mØdecin du travail du Service externe  
de prØvention et de protection au travail (SEPP), un coordinateur environnemental, un permanent syndical, etc.  

       Cette fiche synthØtise les principaux ØlØments relatifs au CPPT dØveloppØs dans les textes lØgaux  
Loi du 4 aoßt 1996 relative au bien-Œtre des travailleurs lors de l’exØcution de leur travail. 

Code livre II titre 7 relatif au CPPT. 
Code livre I titre 2 relatif à la politique de bien-Œtre des travailleurs. 

Code livre II titre 1 et 2 relatifs au SIPP et au SEPP 
Loi du 23 avril 2008 complØtant la transposition de la directive 2002/14/CE du Parlement europØen et du Conseil du 11 

mars 2002 Øtablissant un cadre gØnØral relatif à l�information et à la consultation des travailleurs dans la CommunautØ 

Un CPPT, organe paritaire, doit Œtre installØ dans tout organisme employant  
au moins 50 travailleurs, et cela lors des Ølections sociales (tous les 4 ans). 
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Fiche 3.4. 
Le CPPT - ComitØ pour la prØvention et la protection au travail 

1 Il est possible, si nØcessaire et aprŁs accord de la direction, d�organiser des Ølections sociales en dehors de la pØriode officielle.   
2 Le calcul du nombre de travailleurs est soumis à des rŁgles particuliŁres dØterminant l�effectif habituel et moyen. Ainsi, les travailleurs à temps  

partiel dont le rØgime est infØrieur à ¾ du rØgime d�un travailleur à temps plein, ne sont pris en compte que pour la moitiØ. En ce qui concerne  
les intØrimaires, sont uniquement pris en compte ceux inscrits au registre du personnel. 

3 Par exemple, un membre du conseil d�administration de l�ASBL.



Les missions et compØtences du CPPT     
 
Suivant la loi du 4 aoßt 1996, le CPPT a pour mission « d’Ømettre des avis et de formuler des propositions sur la politique 
du bien-Œtre au travail, sur le plan global de prØvention (PGP) et le plan annuel d’action (PAA) Øtablis par l’employeur, 
leurs modifications, leur exØcution et leurs rØsultats ». 
 
Le comitØ Ømet un avis prØalable, notamment sur : 

- tous les projets, mesures et moyens à mettre en �uvre pour le bien-Œtre des travailleurs lors de l’exØcution de leur  
travail; 

- la planification et l’introduction de nouvelles technologies, en ce qui concerne leurs consØquences sur la sØcuritØ et  
la santØ des travailleurs; 

- le choix ou le remplacement du SEPP et d�experts auxquels il est fait appel; 
- les mesures spØcifiques d�amØnagement des lieux de travail; 
- toute mesure envisagØe pour adapter les techniques et les conditions de travail aux travailleurs, et pour prØvenir la  

fatigue professionnelle; 
- le choix, l’achat, l’entretien et l’utilisation des Øquipements de travail et des Øquipements de protection individuelle  

et collective. 
 
Le comitØ : 

- est chargØ d’Ølaborer et de mettre en �uvre les mesures concernant l’accueil des travailleurs, l’information et la  
formation à la prØvention et à la protection du travail; 

- examine les plaintes formulØes par les travailleurs en matiŁre de bien-Œtre au travail, et formule des propositions de  
solutions; 

- Ølabore des propositions visant à embellir les lieux de travail et leurs abords; 
- participe à l’application du systŁme dynamique de gestion des risques, en dØlØguant à cette fin certains de ses  

membres employeurs et travailleurs. Cela pour effectuer pØriodiquement et au moins une fois par an, avec le conseiller  
en prØvention et le membre de la ligne hiØrarchique compØtents, une enquŒte approfondie dans tous les lieux de  
travail pour lesquels le comitØ est compØtent. 

 
Des dØcisions peuvent Œtre prises sur : 

- la dØsignation, le remplacement ou l�Øloignement du conseiller en prØvention du SIPP; 
- les prestations du conseiller en prØvention; 
- d�autres cas prØvus par la rØglementation (ex. : la dØsignation des reprØsentants lors de la visite de l�inspecteur du  

travail dans l�organisation, la participation d�experts extØrieurs, etc.). 
 
Le comitØ contrôle : 

- l�application des lois et rŁglements; 
- le plan global de prØvention et le plan annuel d�action; 
- les activitØs du service interne et son bon fonctionnement; 
- l�action du SEPP; 
- la politique d�ØgalitØ femmes/hommes. 

 
CompØtences supplØtives4    
Dans les entreprises occupant entre 50 et 99 travailleurs et qui n�ont pas de conseil d�entreprise, le CPPT se voit attribuer 
des compØtences financiŁres et Øconomiques. Exemples : recevoir diverses informations sur la position de l�entreprise; 
discuter annuellement le bilan, le compte de rØsultat et le rapport de gestion. 
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4 Loi du 23 avril 2008 complØtant la transposition de la directive 2002/14/CE du Parlement europØen.



Les obligations de l�employeur     
 
En vue du bon fonctionnement du CPPT, l’employeur est tenu de fournir toutes les informations nØcessaires au comitØ, afin 
qu’il puisse Ømettre ses avis en parfaite connaissance de cause. Il doit dŁs lors :  

- fournir au comitØ toutes les informations nØcessaires concernant les risques pour la sØcuritØ et la santØ, ainsi que les  
mesures de protection et de prØvention, et celles prises en matiŁre de premiers secours, de lutte contre l’incendie et  
d’Øvacuation des travailleurs;  

- fournir, dans le cadre du systŁme dynamique de gestion des risques et du plan global de prØvention, toutes les  
informations nØcessaires concernant l’Øvaluation des risques et les mesures de protection;  

- fournir annuellement, lors d’une rØunion du comitØ, un commentaire dØtaillØ en ce qui concerne la politique  
d’environnement menØe par l’entreprise;  

- donner la possibilitØ aux membres du comitØ reprØsentant les travailleurs d’avoir les contacts nØcessitØs par l’exercice  
de leur mission (avec lui-mŒme ou ses reprØsentants, ainsi qu’avec les membres de la ligne hiØrarchique, les conseillers  
en prØvention et les travailleurs concernØs); 

- communiquer au comitØ son point de vue; ou, le cas ØchØant, celui du service interne ou externe, des contrôles  
techniques, ou d’autres institutions et experts concernØs (ce point de vue est relatif aux plaintes formulØes par les  
travailleurs en matiŁre de bien-Œtre au travail);  

- donner le plus rapidement possible une suite conforme aux avis unanimes du comitØ relatifs aux risques graves pour le  
bien-Œtre des travailleurs;  

- donner suite à tous les autres avis dans le dØlai fixØ par le comitØ (à dØfaut de dØlai fixØ, dans les six mois au plus tard);  
- mettre les moyens nØcessaires à la disposition des membres du comitØ, afin de leur permettre de signaler au membre de  

la ligne hiØrarchique directement compØtent, les dangers et risques constatØs;  
- dans le cadre de son obligation d’information, mettre Øgalement à la disposition du comitØ un panneau d’affichage (ou  

un autre moyen de communication adaptØ permettant d’atteindre tous les travailleurs); 
- tenir à la disposition du comitØ la documentation, les informations, les rapports, avis et documents qui se rapportent au  

bien-Œtre (ou à l’environnement interne et externe) des travailleurs. Ceci s’applique notamment aux informations, rapports,  
avis et documents que l’organisation doit fournir aux autoritØs (ou qu’elle doit tenir à leur disposition), en exØcution de  
la rØglementation relative à l’environnement;  

- tenir à la disposition du comitØ les bons de commande, les documents de livraison et les rapports de mise en service  
relatifs au choix, à l’achat et à l’utilisation des Øquipements de travail et de protection individuelle et collective (l�employeur  
soumet rØguliŁrement un rapport ou un aperçu au comitØ afin d’en discuter). 

 
 
Fonctionnement du CPPT      
 
L�Øtablissement d�un rŁglement d�ordre intØrieur est obligatoire et constitue un outil de travail important. Le titre 7 du livre II 
du Code ØnumŁre les points que ce rŁglement doit comporter. Le CPPT est prØsidØ par l�employeur/le directeur, ou par un 
de ses reprØsentants habilitØs à prendre des dØcisions (par exemple, un membre du conseil d�administration de l�ASBL).  
L’employeur veille à ce que le comitØ se rØunisse au moins une fois par mois, au siŁge de l’unitØ technique d’exploitation.  Il 
fixe l’ordre du jour et y inscrit tout point proposØ par un membre du comitØ 10 jours au moins avant la rØunion. Il fait approuver 
le procŁs-verbal de la rØunion prØcØdente. Le secrØtariat du CPPT est assurØ par le conseiller en prØvention.  
Pour plus de dØtails sur le fonctionnement du CPPT (ex. : rŁglement d�ordre intØrieur, tâches du secrØtariat, etc.) consulter le 
« Guide pratique pour le comitØ pour la prØvention et la protection au travail » ØditØ par SPF ETCS : 
www.emploi.belgique.be/fr/themes/concertation-sociale/information-et-consultation-dans-lentreprise/comites-pour-la-prevention#edit-group-content 
 
 
Relations avec la dØlØgation syndicale      
 
En vue de nØgocier avec l�employeur des accords au sein de l�association, la dØlØgation syndicale5 doit pouvoir disposer 
d�une vue globale du terrain. Pour ce faire � dans les associations oø est instituØ un CPPT � la dØlØgation rencontrera 
rØguliŁrement les membres reprØsentant les travailleurs au CPPT, afin de dØterminer les enjeux syndicaux relatifs au bien-
Œtre au travail. 
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Notion de protection des membres du CPPT 6  
La loi du 19 mars 1991 portant un rØgime de licenciement particulier pour les dØlØguØs du personnel aux conseils d�entreprise et aux 
CPPT, spØcifie que les dØlØguØs du personnel et les candidats dØlØguØs du personnel ne peuvent Œtre licenciØs que :     
- pour un motif grave prØalablement admis par la juridiction du travail ;    
- pour des raisons d’ordre Øconomique ou technique prØalablement reconnues par l’organe paritaire compØtent. 
Les Ølus (effectifs et supplØants) bØnØficient de la protection à partir du 30e jour prØcØdant la date de l�affichage de la date des Ølections. 
Cette protection dure jusqu�à la date à laquelle les nouveaux candidats entrent en fonction, à l�occasion des prochaines Ølections.  

5 Fiche 3.5. La dØlØgation syndicale. 
6 www.emploi.belgique.be/fr/themes/concertation-sociale/information-et-consultation-dans-lentreprise/protection-contre-le 





Base juridique 
 
Contrairement au Conseil d’entreprise (CE), et au ComitØ pour la prØvention et la protection au travail (CPPT), l�institution de 
la dØlØgation syndicale (DS) n�est pas rØgie par une loi, mais par une convention collective de travail (CCT) 
interprofessionnelle conclue au Conseil national du travail : la CCT n° 51. Les conditions de crØation d’une dØlØgation 
syndicale varient donc d’une commission paritaire à l’autre.  
Dans le secteur non marchand, la plupart des (sous)-commissions paritaires (S-CP) ont signØ une CCT rØglant la mise en 
place d�une dØlØgation syndicale (cf. infra : le tableau des CCT). D�autre part, à dØfaut de CE et de CPPT dans une 
organisation, certaines compØtences relatives à la loi sur le bien-Œtre au travail sont attribuØes à la dØlØgation syndicale. 
  
 
CaractØristiques de la CCT n° 5    
 
  - Il s�agit d�une convention cadre : seuls les principes essentiels concernant la compØtence et les modalitØs de fonctionnement  

des dØlØgations syndicales sont dØfinies par la CCT n° 5. Les autres modalitØs d’application (concernant l’institution et la  
composition) sont prØcisØes au niveau sectoriel, ou à celui de l’entreprise ou de l�organisation. 

  - Elle n�a pas ØtØ rendue obligatoire par arrŒtØ royal et, en consØquence, ses dispositions ne lient que les employeurs  
membres des organisations patronales qui l’ont conclue2, et leurs travailleurs.  

Toutefois, contrairement à la CCT n° 5, la plupart des conventions sectorielles (signØes en S-CP) ont ØtØ rendues obligatoires. 
Par ailleurs, il est toujours possible de conclure une CCT d�entreprise (ou d�association) : à dØfaut de CCT sectorielle, ou 
pour en complØter et prØciser les modalitØs.  
  
 
Constitution de la dØlØgation syndicale   
 
Les dØlØguØs syndicaux sont dØsignØs ou Ølus par les organisations syndicales, parmi les travailleurs de l’entreprise, pour 
reprØsenter le personnel affiliØ à un syndicat. La reprØsentation des travailleurs par la dØlØgation syndicale peut Œtre Øtendue 
à l’ensemble des catØgories du personnel par une convention conclue en S-CP.  
Une dØlØgation syndicale sera instituØe lorsqu’une ou plusieurs organisations de travailleurs reprØsentatives signataires de 
la CCT n° 53 en font la demande à l’employeur4. 
   
 
Autres modalitØs d’application  
 
Les autres modalitØs d’application pour l’institution et la composition sont complØtØes par les sous-commissions paritaires, et 
la CCT n° 5 prØcise les points suivants :  
  - l’effectif minimum de personnel occupØ requis pour que doive Œtre instituØe une dØlØgation syndicale; 
  - le cas ØchØant, le nombre minimum de demandes exprimØes par les travailleurs, justifiant l’institution d’une dØlØgation  

syndicale; 
  - l’importance numØrique de la dØlØgation syndicale; 
  - le mode de nomination : dØsignation ou Ølection; 
  - les conditions d’Ølection et d’ØligibilitØ; 
  - la reprØsentation des diverses catØgories du personnel; 
  - la durØe du mandat; 
  - les conditions de fin du mandat; 
  - la coordination entre les dØlØguØs des diffØrents siŁges d’exploitation. 
 

La dØlØgation syndicale reprØsente les travailleurs  
de l�organisation auprŁs de l�employeur.  
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Fiche 3.5. 
La dØlØgation syndicale 

1 CCT n° 5 du 24 mai 1971, modifiØe par les CCT n° 5 bis du 30 juin 1971, n° 5 ter du 21 dØcembre 1978, et 5 quater du 5 octobre 2011. 
www.cnt-nar.be  

2 A savoir, la FØdØration des entreprises de Belgique (FEB), les organisations nationales reconnues des classes moyennes, le Boerenbond,  
la FØdØration nationale des unions professionnelles agricoles, l�Alliance agricole belge.  

3 CSC, CGSLB et FGTB. 
4 Voir Øgalement la brochure du Fonds social MAE « Toute la palette du dialogue social » www.apefasbl.org



Conditions d’installation de la dØlØgation syndicale  
 
La CCT n° 5 est une convention cadre. Elle n�impose pas l�installation d�une dØlØgation syndicale. Cette obligation peut, 
en revanche, Œtre prØvue par les CCT sectorielles. Il faut alors distinguer deux cas : 
   I. Commissions paritaires n�ayant pas conclu de CCT relative à la dØlØgation syndicale  

Les employeurs dØpendant de ces commissions paritaires n�ont pas l�obligation d�accepter l�instauration d�une  
dØlØgation syndicale 

   II.Commissions paritaires ayant conclu une CCT relative à la dØlØgation syndicale  
1. Si la CCT n�a pas ØtØ rendue obligatoire par ArrŒtØ royal  

Les employeurs relevant de ces commissions paritaires, qui entrent dans le champ d�application de la CCT et  
qui sont membres d�une organisation patronale signataire de cette CCT, sont tenus d�accepter l�instauration  
d�une dØlØgation syndicale si toutes les conditions prØvues par cette CCT sont remplies.  

2. Si la CCT a ØtØ rendue obligatoire par ArrŒtØ royal  
Tous les employeurs relevant de ces commissions paritaires et qui entrent dans le champ d�application de  
la CCT sont tenus d�accepter l�instauration d�une dØlØgation syndicale, si toutes les conditions prØvues par cette  
CCT sont remplies.  

  
 
Protection et facilitØs     
 
Les conventions sectorielles prØcisent la protection et les facilitØs accordØes aux dØlØguØs syndicaux. En tout Øtat de 
cause, le mandat ne peut entraîner ni prØjudices, ni avantages spØciaux. Les dØlØguØs ne peuvent Œtre licenciØs pour des 
motifs inhØrents à l�exercice de leur mandat; ils disposent de facilitØs pour exercer leur mandat : par exemple du temps 
pendant les heures de travail, ou la possibilitØ de suivre des formations syndicales.   
  
 
CompØtences de la dØlØgation syndicale   
 
Selon la CCT n° 5, font partie des compØtences et attributions de la dØlØgation syndicale : 
  - les relations de travail; 
  - les nØgociations en vue de la conclusion de conventions collectives de travail locales; 
  - l’application de la lØgislation sociale dans l’entreprise (contrats et rŁglement de travail, etc.); 
  - la possibilitØ d�Œtre entendue à l’occasion de tout (risque de) litige ou diffØrend de caractŁre collectif; 
  - l�assistance des travailleurs en cas de rØclamation individuelle; 
  - le droit à une information prØalable quant aux changements susceptibles de modifier les conditions contractuelles ou  

habituelles de travail et de rØmunØration; 
  - le fait d�assumer les tâches du conseil d’entreprise et/ou du comitØ pour la prØvention et la protection au travail, en  

cas d’inexistence de ces organes. 
 
A dØfaut de CE et de CPPT, la dØlØgation syndicale est compØtente pour les choses suivantes 
 
  - A dØfaut de CPPT 

La loi du 4 aoßt 1996 prØvoit que la DS5, en l�absence de CPPT, soit informØe et consultØe sur toutes les questions qui  
relŁvent des compØtences du CPPT (cf. fiche 3.4) et exerce, entre autres, les missions suivantes : 
- Ømettre des avis et formuler des propositions sur la politique de bien-Œtre au travail, le plan global de prØvention et  

le plan annuel d�action; 
- collaborer au dØpistage et à l�Øvaluation des risques; 
- coopØrer à la mise au point d�une politique de prØvention; 
- Ølaborer des mesures en vue de l�accueil des travailleurs, leur information (et leur formation) à la prØvention; 
- suivre l�activitØ du SIPP et du SEPP; 
- veiller à la bonne application de la surveillance mØdicale des travailleurs; 
- faire appel aux services d�inspection du travail en cas de problŁme;  
- rendre des avis et Ømettre des propositions sur les lieux de travail (chauffage, locaux sociaux, etc.);  
- veiller à la qualitØ de l�environnement interne et externe; 
- s�impliquer dans la prØvention des risques psycho-sociaux au travail (stress, violence, harcŁlement);  
- Ømettre des avis quant aux risques lors de l�introduction de nouveaux Øquipements ou de nouvelles technologies;  
- recevoir l�information et donner un avis prØalable sur les mesures de prØvention en matiŁre d�alcool et de drogues.  
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5 Art. 52 de la Loi et art. I.1-3 14° du code du bien-Œtre



 

Commission paritaire  

 

318 : services d�aide à domicile 

319 : Øtablissements et services d�Øducation  

et d�hØbergement 

 

327 : entreprises de travail adaptØ (ETA) 

 

 

 

329 : secteur socio-culturel et sportif 

 

330 : soins de santØ  

 

 

 

 

332 : aide sociale et soins de santØ  

ambulatoires 

 

Dates : de la signature de la CCT/de l�arrŒtØ royal (A.R.);  

de la parution au moniteur belge (M.B.) 

SCP 318.1. CCT du 13 dØcembre 1977 (A.R. du 11 avril 1978 � M.B. du 19 juillet 1978).  

SCP 319. 2. CCT du 17 dØcembre 2009 (A.R. du 10 septembre 2010 � M.B. du 14 octobre 2010).  

CP 319 bicommunautaire bruxellois. CCT du 21 mars 2000 (A.R. du 18 septembre 2001 � M.B.  du 21 

fØvrier 2002). 

SCP 327.3. ETA en RØgion wallonne : CCT du 21 janvier 2002 (A.R. du 20 septembre 2003 � M.B. du 

20 novembre 2003). 

SCP 327.2. ETA à Bruxelles : CCT du 28 juin 1993 (A.R. du 23 dØcembre 1993 � M.B. du 19 mars 

1994).   

SCP 329.2. CCT du 4 dØcembre 2009 (A.R. du 30 juillet 2010 � M.B. du 12 octobre 2010).  

CP 329 CCT du 4 dØcembre 2009 (A.R. du 02 juillet 2010 � M.B. du 31 aoßt 2010). 

CCT du 23 dØcembre 2011 (A.R. du 3 avril 2013 � M.B. du 5 aoßt 2013). 

CCT du 23 dØcembre 2011 - Services occupant moins de 50 travailleurs. (A.R. du 13 mars 2013 � 

M.B. du 4 juin 2013). 

DS Inter centres � Bruxelles (maisons mØdicales et CAP). CCT du 2 avril 2009. Non rendue obligatoire 

(NRO).  

CCT sectorielle du 11 mai 2009 (A.R. du 22 juin 2010 � M.B. du 18 aoßt 2010)  

DS Inter-centres 

RØgion wallonne : 

   - CCT du 7 dØcembre 2007 - Services de SantØ mentale (A.R. du 18 septembre 2008 � M.B. du  

19 novembre 2008).  

   - CCT du 7 dØcembre 2007 - Planning familial, CSS, tØlØ-accueil, SAJ, associations spØcialisØes en  

assuØtudes (A.R. du 9 septembre 2008 � M.B. du 9 janvier 2009).  

   - CCT du 7 dØcembre 2007) - Espace-rencontre, CSSD, insertion sociale. (A.R. du 19 avril 2010 �  

M.B. du 7 juillet 2010). 

FØdØration Wallonie-Bruxelles :  

   - CCT du 12 juin 2013 - PSE affiliØs à la FIMS (NRO).  

Bruxelles COCOF  

   - CCT du 2 avril 2009 (NRO).  

 

  - A dØfaut de CE  
En cas d�inexistence de conseil d�entreprise, la DS pourra en assumer certaines compØtences, principalement dans  
ces matiŁres :  
- l�information concernant les perspectives gØnØrales de l�organisation et leurs consØquences sur l�emploi, ainsi que  

sur les dØcisions susceptibles de modifier fortement l�organisation du travail (par exemple une fusion, une reprise); 
- la fermeture et les licenciements collectifs, ainsi que l�outplacement;  
- l�ØgalitØ des chances entre hommes et femmes; 
- le bilan social; 
- les mesures en faveur de l�emploi (ex : mesures visant les travailleurs jeunes ou plus âgØs, rØduction du temps de travail,  

crØdit-temps, conventions emploi-formation, Maribel social, Plan Tandem, etc.);  
- les demandes de prØpension (et de leur remplacement Øventuel); 
- les nouvelles technologies; 
- l�Øtablissement et les modifications du rŁglement de travail; 
- le congØ-Øducation payØ; 
- etc. 

 
 
DØlØgation syndicale inter-centres     
 
Certains secteurs du non-marchand ont prØvu une dØlØgation syndicale pour plusieurs employeurs associatifs, par exemple, 
à Bruxelles ou en RØgion wallonne.  Les CCT qui les ont Øtablies peuvent ou non Œtre rendues obligatoires par arrŒtØ royal. 
Voir le tableau suivant.  
 
 
Les conventions collectives relatives à la dØlØgation syndicale dans le non-marchand 
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A retenir...  
 

DS :  
pas Ølue mais dØsignØe par les organisations syndicales;  

installØe selon les conditions de la CCT n° 5 et des CCT des S-CP. 
 

CPPT :  
organe paritaire constituØ selon la loi et installØ s�il y a plus de 50 travailleurs;  

composØ de reprØsentants de l�employeur et de travailleurs Ølus lors des Ølections sociales (tous les 4 ans). 
 

CE :  
organe paritaire constituØ selon la loi et installØ s�il y a plus de 100 travailleurs;  

composØ de reprØsentants de l�employeur et de travailleurs Ølus lors des Ølections sociales (tous les 4 ans). 

Toute la palette du dialogue social 



Les acteurs 
 
La loi du 4 aoßt 1996 Ønonce des obligations dans le chef des diffØrents acteurs du bien-Œtre au travail : employeurs, 
travailleurs, membres de la ligne hiØrarchique ; et toute personne tierce qui entre en contact avec un travailleur lors de 
l�exØcution de son travail (ces tiers sont, par exemple, des indØpendants prestant dans l�association, des fournisseurs, les 
bØnØficiaires et leurs proches, des bØnØvoles, etc.).  
 
Tout acteur peut Œtre une personne physique ou une personne morale. Si un travailleur, un indØpendant, un bØnØficiaire, 
etc., est toujours une personne physique, un employeur quant à lui peut Œtre une personne physique (un indØpendant par 
exemple) ou une personne morale (SA, SPRL, ASBL, etc.). Voir l�encadrØ ci-dessous pour plus de dØtails.   
  
 
Les types de responsabilitØs : civile et pØnale     
 
La responsabilitØ civile1 repose sur des rŁgles du Code civil et dØcoule de l�obligation de rØparer tout dommage causØ à 
autrui. Elle est donc actionnØe en cas de prØjudice moral, physique, matØriel, mØdical, etc.  
 
Trois ØlØments sont nØcessaires pour engager la responsabilitØ civile :  
  - la faute : tout fait quelconque d�une personne qui cause à autrui un dommage. Il peut s�agir de la faute la plus lØgŁre;  

d�une nØgligence; d�un acte accompli avec l�intention de causer un dommage2; du fait de ne pas avoir fait preuve de  
prudence ou de diligence. Exemples : un travailleur qui agresse un autre travailleur, un infirmier qui se trompe de  
mØdicament; 

  - le dommage : la consØquence nØgative rØsultant d’une faute. Il peut Œtre matØriel ou moral. Exemple : une jambe cassØe,  
une atteinte à la rØputation, etc.;  

  - le lien causal entre la faute et le dommage. Car s’il n’y a pas de faute, il n’y a pas de dommage. 
L�absence d�une seule de ces conditions ne permet pas de retenir la responsabilitØ civile.  
 
Le juge dispose d�un large pouvoir d�apprØciation s�agissant de l�existence de la faute, du dommage, et du lien de causalitØ 
entre la faute et le dommage. La rØparation du dommage se fera en nature (remplacer une vitre cassØe, prØsenter des 
excuses, etc.); ou - le plus souvent - par Øquivalent (financiŁrement).  
 
En cas de dommages causØs par un travailleur à l�employeur ou à des tiers dans le cadre de l�exØcution de son contrat de 
travail, le travailleur ne rØpond que de son dol (faute intentionnelle), de sa faute lourde, ou de sa faute lØgŁre habituelle. La 
loi du 3 juillet 1978 sur le contrat de travail attØnue, en effet, la responsabilitØ civile des travailleurs, mais pas leur 
responsabilitØ pØnale. 
 
La responsabilitØ pØnale rØsulte du fait que la faute reprochØe est constitutive d�une contravention, d�un dØlit ou d�un crime. 
Seule la justice peut qualifier les violations de la loi comme Øtant constitutives d�une faute pØnalement sanctionnØe.  
 
La loi du 4 mai 19993 sur la responsabilitØ pØnale des personnes morales stipule que « toute personne morale est 
pØnalement responsable des infractions qui sont intrinsŁquement liØes à la rØalisation de son objet ou à la dØfense de ses 
intØrŒts, ou de celles dont les faits concrets dØmontrent qu�elles ont ØtØ commises pour son compte. Lorsque la responsabilitØ 
de la personne morale est engagØe exclusivement en raison de l’intervention d’une personne physique identifiØe, seule la 
personne qui a commis la faute la plus grave peut Œtre condamnØe. Si la personne physique identifiØe a commis la faute 
sciemment et volontairement, elle peut Œtre condamnØe en mŒme temps que la personne morale responsable ».  
 
Les sanctions sont l�amende et/ou l�emprisonnement; elles doivent Œtre appliquØes par des tribunaux spØciaux (tribunal de 
police, tribunal correctionnel ou cour d�assises). 
 

Les responsabilitØs civile et pØnale des acteurs de la mise en application  
de la loi sur le bien-Œtre au travail peuvent Œtre mises en cause.
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Fiche 3.6. 
La responsabilitØ juridique des acteurs du bien-Œtre au travail

1 Il s�agit ici de la responsabilitØ quasi dØlictuelle ou aquilienne (articles 1382 et suivants du Code civil), à distinguer de la responsabilitØ  
contractuelle (ex. : lorsque l�employeur ou le travailleur n�exØcutent pas leurs obligations nØes du contrat de travail).  

2 On parle de « dol » en cas de faute volontaire. 
3 M.B. du 22 juin 1999, art. 5.  



En matiŁre d�infractions au bien-Œtre au travail, il faut tenir compte du Code pØnal social4 qui vise, notamment, les 
infractions relatives à la santØ et la sØcuritØ au travail, à la violence et au harcŁlement moral ou sexuel, aux relations 
collectives de travail (institution, fonctionnement du CPPT), etc.  
Les infractions visØes par le Code pØnal social sont, en fonction de leur niveau, sanctionnØes : soit exclusivement par une 
amende administrative; soit par une amende pØnale et une amende administrative; soit par un emprisonnement et une 
amende pØnale (ou l�une de ces peines seulement). L�amende peut Œtre multipliØe par le nombre de travailleurs concernØs. 
En toute hypothŁse, le maximum de l�amende est de 100 fois le maximum de son taux de base.  
   
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mise en �uvre de ces responsabilitØs en matiŁre de bien-Œtre au travail 
 
Obligations de l�employeur 
L�employeur est responsable de l�approche planifiØe et structurØe de la prØvention, conformØment aux dispositions de la 
loi, et au moyen d�un systŁme dynamique de gestion des risques. Sa responsabilitØ civile est engagØe en permanence. 
Il doit pouvoir justifier la mise en �uvre de mesures de prØvention primaire, secondaire et tertiaire, dans les sept domaines 
relevant du bien-Œtre : santØ, sØcuritØ, hygiŁne, ergonomie, embellissement des lieux de travail, aspects psychosociaux, 
et environnement. 
 
Obligations du travailleur 
Le travailleur doit prendre soin de sa sØcuritØ et de sa santØ - ainsi que de celles des autres personnes concernØes 
(collŁgues, bØnØficiaires, etc.) - pour ce qui relŁve de ses actes ou de ses omissions au travail. Et cela selon ses possibilitØs 
et conformØment à sa formation et aux instructions de son employeur.   
Il doit, notamment, s�abstenir de tout acte de violence ou de harcŁlement moral ou sexuel au travail, et de tout usage 
abusif de la procØdure de plainte instituØe en matiŁre de harcŁlement et de violence. Exemples de manquements : 
  - le fait, pour un travailleur qui est tØmoin d�un harcŁlement sexuel subi par un de ses collŁgues sur le lieu de travail, de  

ne pas lui porter secours par crainte de reprØsailles; 
  - le fait, pour un responsable de service, d�humilier (mŒme sans le vouloir consciemment) un travailleur sous ses ordres  

en l�invectivant occasionnellement mais de maniŁre rØpØtØe, et en lui donnant des ordres inutiles provoquant chez ce  
travailleur des troubles dØpressifs; 

  - le fait, pour un travailleur, de dØposer une plainte formelle contre son directeur pour des faits de harcŁlement dont  
l�existence n�est manifestement pas Øtablie, avec notamment pour consØquence une atteinte à son honorabilitØ. 

 
Obligations de la ligne hiØrarchique 
Elle est chargØe de l�exØcution de la politique de prØvention de l�entreprise. Elle doit : formuler des propositions et des 
avis à l�employeur; proposer des mesures pour prØvenir les accidents et incidents; recueillir à temps l�avis des membres 
du personnel sur lesquels elle exerce son pouvoir; vØrifier que les diffØrentes tâches sont effectuØes par des travailleurs 
qui ont la compØtence requise pour ce faire (et qui ont reçu la formation et les instructions exigØes). 
 
Obligations des tiers 
Les « tiers » en contact avec des travailleurs : les bØnØficiaires � dans la mesure de leurs possibilitØ5 � et leur famille; les 
indØpendants exerçant dans l�organisation; les fournisseurs, etc., doivent respecter les rŁgles mises place par l�employeur 
sur le lieu de travail. Par exemple, respecter les consignes de sØcuritØ, ne pas agresser les travailleurs. 
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4 Loi du 6 juin 2010 introduisant le Code pØnal social qui est entrØ en vigueur le 1er juillet 2011. 
5 Les situations vont varier selon le type de bØnØficiaires (âge, niveau de capacitØ physique et mentale, etc.).  

Alors que la responsabilitØ civile peut la plupart du temps Œtre couverte par une assurance,  

la responsabilitØ pØnale ne peut jamais Œtre assurØe.



Employeur  

Personne physique 

Droit privØ 

 

Personne morale 

Droit public 

 

Droit privØ 

FinalitØ lucrative  

 

IndØpendant (ex. : mØdecin, coiffeur). 

 

 

Entreprises publiques  

(ex. : SNCB, certaines Intercommunales) 

SA, SPRL, coopØrative. 

FinalitØ non-lucrative  

 

Une personne occupant du personnel domestique.  

 

 

Etat fØdØral, CommunautØs, RØgions, Provinces, Communes, 

CPAS, certaines Intercommunales, RTBF, ONE, AVIQ, etc. 

SA, SPRL, coopØrative à finalitØ sociale, 

ASBL, Fondation, MutualitØ, Fonds de sØcuritØ d�existence. 

 

Personne physique ou personne morale, de droit public ou privØ, à finalitØ lucrative ou non   

 

Tout Œtre humain, pour autant qu�il dispose de la capacitØ juridique7, constitue une personne physique, sujet de droits et d�obligations, et dŁs lors 

susceptible d�engager sa responsabilitØ tant civile que pØnale. 

 

Un employeur peut Œtre une personne physique (ex. : un indØpendant). Toutefois, il s�agit trŁs souvent d�une personne morale. Elle est alors : soit une 

personne morale de droit public (administration fØdØrale, rØgionale, provinciale, commune, C.P.A.S, entreprise publique autonome) et suit les rŁgles 

qui la rØgissent; soit une personne morale de droit privØ (S.A, SPRL, coopØrative, ASBL, etc.). Elle peut dans ce dernier cas Œtre à finalitØ lucrative ou 

non-lucrative : lorsqu�elle est à finalitØ lucrative, elle prendra la forme d�une sociØtØ commerciale : sociØtØ anonyme (S.A.), sociØtØ privØe à 

responsabilitØ limitØe (SPRL), sociØtØ coopØrative, etc.8 lorsqu�elle est à finalitØ non-lucrative, elle peut revŒtir la forme juridique d�une sociØtØ 

commerciale (S.A., SPRL, SociØtØ coopØrative, etc.), à finalitØ sociale (et non à finalitØ lucrative).  

 

GØnØralement, cette personne morale à finalitØ non-lucrative prendra une autre forme juridique : association sans but lucratif, fondation, mutualitØ, 

fonds de sØcuritØ d�existence9, union professionnelle, etc.  

Dans le secteur non marchand, la forme juridique la plus frØquente est celle de l�ASBL. Cette ASBL peut Œtre purement privØe lorsqu�elle est 

constituØe de personnes physiques et/ou de personnes morales de droit privØ. Elle est dite publique ou parapublique lorsque parmi ses associØs 

figurent une ou plusieurs personnes morales de droit public. Rappelons toutefois que des organisations de service dites du « non marchand » 

peuvent Œtre constituØes en sociØtØs à finalitØ lucrative (ex. : maisons de repos, crŁches).  
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6 DiffØrente de la Direction du Contrôle des lois sociales. 
7 La capacitØ juridique est l�aptitude à exercer des droits et obligations (signer un contrat, agir en justice, etc.). En principe, toute personne  

majeure est capable juridiquement, sauf celles qui sont considØrØes comme incapables par la loi (entre autres les mineurs, les personnes  
sous administration provisoire, etc.).  

8 www.belgium.be/fr/economie/entreprise/creation/types_de_societe/             
9 Les Fonds de sØcuritØ d�existence (rØgis par la loi du 7 janvier 1958) ne peuvent Œtre crØØs que par les partenaires sociaux au sein d�une  

Commission paritaire. Ex : les Fonds sociaux paritaires du non marchand : Fonds ISAJH, ASSS, MAE, Old Timer, les Fonds Maribel, etc. 

La « Direction du contrôle du bien-Œtre au travail 6 » du SPF Emploi, travail et concertation sociale, assure le respect de la 

mise en �uvre des politiques de bien-Œtre au travail. Ses inspecteurs ont des missions de conseil, de prØvention et de 

rØpression. Tout employeur ou travailleur peut Øgalement les consulter.  

www.emploi.belgique.be/fr/propos-du-spf/structure-du-spf/inspection-du-travail-direction-generale-controle-du-bien-etre-au





La loi du 4 aoßt 1996 prØcise qu�il incombe à l�employeur de fournir aux travailleurs les informations, la formation et les 
instructions nØcessaires pour assurer leur sØcuritØ et protØger leur santØ. Les travailleurs nouvellement embauchØs; ceux qui 
changent de poste ou de technique de travail; les temporaires; ceux qui reprennent leur activitØ aprŁs un arrŒt de travail 
d�au moins 4 semaines et à la demande du mØdecin du travail (Cf. Fiche 5.2.1), doivent Œtre instruits des prØcautions à 
prendre pour assurer leur propre sØcuritØ et, le cas ØchØant, celle des autres personnes travaillant dans l�Øtablissement. 
 
D�autres formations, plus spØcifiques, sont aussi inscrites dans le cadre de la politique de prØvention et ont pour objet :  

- de former tous les travailleurs aux risques particuliers que leurs postes de travail peuvent prØsenter (ex. : formation  
« Équipements de travail »);  

- de former spØcifiquement les acteurs du BET dØsignØs, tels que les secouristes, les Øquipiers de premiŁre intervention,  
les conseillers en prØvention, etc. 

 
Pour rappel, les organisations syndicales prØvoient diverses formations de leurs Ølus aux CPPT de maniŁre à accomplir au 
mieux leur mandat (Cf.  Fiche 3.4). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le tableau au verso synthØtise l�ensemble de ces formations spØcifiques en prØcisant le type et le niveau de formation, la 
lØgislation correspondante, ainsi que les organismes de formation, notamment ceux qui sont agrØØs. 

La formation des travailleurs relative au bien-Œtre constitue une obligation lØgale de 
l�employeur, et fait partie intØgrante de la politique de prØvention qu�il doit mettre en �uvre. 
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Fiche 3.7 
Formation des acteurs du bien-Œtre au travail 
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GØrer la santØ et la sØcuritØ au travail a des avantages 
multiples. Pour les travailleurs, cette gestion a  un impact sur 
leurs conditions de travail et sur les relations sociales au sein 
de l�institution, et donc elle agit sur la satisfaction au travail, 
la qualitØ du service, etc. Par ailleurs, pour l�organisme, gØrer 
la santØ et la sØcuritØ permet de limiter les coßts directs et 
indirects en cas d�accident du travail et de maladie 
professionnelle.  
 
Au vu des caractØristiques propres aux petites structures, 
leur gestion des risques professionnels, de la santØ et de la 
sØcuritØ doit privilØgier la transmission des informations 
basØes sur l�expØrience. Elle doit Œtre apprØhendØe non 
seulement de maniŁre lØgaliste, mais aussi et surtout de façon 
prØventive, afin d�Œtre bØnØfique pour les travailleurs et pour 
l�association.  
 
La dØmarche participative dans les petites structures permet 
d�aborder les problŁmes les plus Øvidents par le biais des 
connaissances de terrain. L’Ølaboration d’une politique de 
bien-Œtre sur papier (Cf. Fiche 4.1.1.) ne constitue toutefois 
pas le seul but en soi ; elle doit en effet Œtre transposØe dans 
la pratique et expliquØe. 
L�Ølaboration d�une politique de sØcuritØ sur papier ne 
constitue toutefois pas le seul but en soi ; elle doit en effet 
Œtre transposØe dans la pratique et appliquØe.  
 
La « thØorie de l�iceberg »3  met en Øvidence que les coßts 
indirects engendrØs par un accident du travail : les frais 
mØdicaux de premiers soins ou de transport, le salaire du 
premier jour de l�accidentØ à charge de l�entreprise, les 
indemnitØs, les frais de gestion (remplacements, heures 
supplØmentaires), la perte de production, les retards, les frais 
administratifs � reprØsentent, en moyenne, quatre fois les 
coßts directs (cotisations de l�association à la sØcuritØ sociale 
pour l�agence fØdØrale des risques professionnels � 
FEDRIS4).

Les acteurs Øtant campØs dans la fiche 3 nous pouvons mieux 
apprØhender les rôles et responsabilitØs de chacun ainsi que 
les actions prioritaires.   
 
Tout employeur doit Ølaborer une politique de bien-Œtre au 
travail1, rØalisØe en concertation avec la hiØrarchie, le SIPP, 
le CPPT s�il existe ou à dØfaut la DS ; ou à dØfaut encore, 
avec tous les travailleurs.  
 
Le Conseil d�administration de l�ASBL devrait donc Øtablir 
une dØclaration d�intention relative à la  politique 
de bien-Œtre au travail, qui marque son engagement et 
celui de la direction. 
 
Ce document contiendra les principes et les objectifs clairs 
et adaptØs (qui tiennent compte de la taille de l�association 
et de la nature des activitØs). Ces objectifs seront formulØs à 
partir de l�analyse globale des risques de l�association et 
des mesures de prØvention qui en dØcoulent, en rØpondant 
aux principes de prØvention et en collaboration avec les 
travailleurs.  
 
Pour mettre en place une gestion de la santØ et de la sØcuritØ, 
trois valeurs sont essentielles : les personnes, la transparence 
et le dialogue social.  
 
AmØliorer les conditions de travail et prØserver la santØ et la 
sØcuritØ impliquent l�engagement de l�employeur, de la ligne 
hiØrarchique et des travailleurs (l�adhØsion de ceux-ci à la 
mise en place d�une gestion des risques est une condition 
nØcessaire à son bon dØroulement). 
 
La transparence repose sur des objectifs clairs, un 
engagement et une action au quotidien du gestionnaire ; 
mais aussi sur une prise en compte de la rØalitØ des situations 
de travail au moyen d�une analyse de l�activitØ ; et enfin sur 
une communication « santØ et sØcuritØ » adressØe à toutes 
les personnes concernØes2.  

La politique de bien-Œtre au travail fait partie de la gestion globale de l�association;  
l�adhØsion de tous - des travailleurs à la direction - se rØvŁle nØcessaire.
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Fiche 4 
La politique de bien-Œtre au travail    

MOTS CLES D�UNE POLITIQUE DE BIEN-ETRE 
PREVENTION - TRANSPARENCE 

DIALOGUE SOCIAL  - ADHESION DE TOUS 
DEMARCHE PARTICIPATIVE 

ThØorie de l�iceberg :  
Heinrich, du Bureau international du travail 

Coßts  
des cotisations  
à la sØcuritØ  
sociale

Coßts  
supportØs  
par  
l�entreprise

1 Les obligations gØnØrales de l’employeur figurent dans le titre 2  
du livre 1er du code du bien-Œtre au travail. Voir aussi la fiche 4.1  
le systŁme dynamique de gestion des risques. 

2 INRS, 2009, Politique de maîtrise des risques professionnels.  
Valeurs essentielles et bonnes pratiques de prØvention (ED 902)  
www.inrs.fr 

3 Selon Heinrich, du Bureau International du travail 
4 https://fedris.be/fr 





Ce systŁme dynamique comporte quatre Øtapes : fixer les objectifs, planifier, mettre en �uvre et Øvaluer1. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1Łre Øtape - DØterminer les objectifs et les moyens à mettre en place dans la politique    
 
L�employeur fait part, dans un document2, de son engagement en faveur de la politique de bien-Œtre au travail. En tenant 
compte de la taille de l�association et de la nature des activitØs, il fixera des objectifs dØterminØs à partir de l�analyse des 
risques3 et des mesures de prØvention qui en dØcoulent, cela en rØpondant aux principes de prØvention, et en collaboration 
avec les travailleurs.  
 
Suite à l�analyse des risques, il sera possible de dØterminer les objectifs de la politique de bien-Œtre au travail en respectant 
les principes de prØvention suivants : 
  - Øviter les risques; 
  - Øvaluer ceux qui ne peuvent pas Œtre ØvitØs; 
  - combattre les risques à la source; 
  - remplacer ce qui est dangereux par ce qui ne l�est pas ou l�est moins; 
  - prendre des mesures de protection collective en prioritØ à la protection individuelle; 
  - adapter le travail à l’homme, en particulier en ce qui concerne la conception  des postes et les situations de travail, ainsi  

que le choix des mØthodes et des Øquipements.  
Ces objectifs sont complØtØs ou prØcisØs par d�autres principes, dont : 
  - la limitation autant que possible des risques, compte tenu de l’Øvolution des techniques; 
  - la limitation des risques de lØsion grave en prenant des mesures matØrielles; 
  - l’obligation d’informer les travailleurs et de leur fournir des instructions appropriØes; 
  - le placement d�une signalisation adaptØe. 
 
 
2e Øtape - Planifier    
 
L�employeur planifie la politique en identifiant les dangers et en Øvaluant les risques de maniŁre participative, afin de prØciser 
les moyens de prØvention et les mesures à mettre en place pour atteindre les objectifs. Il faudra dØterminer les responsabilitØs 
et les rôles de chacun, ainsi que les ressources nØcessaires.  Ces mesures sont reprises dans deux documents :  

1. Le plan global de prØvention (PGP), Øtabli pour un dØlai de cinq ans en concertation avec les membres de la ligne  
hiØrarchique et les services de prØvention et protection au travail;   

2. le plan d�action annuel (PAA), rØalisØ sur la  base du plan global, qui reprend les diffØrentes actions de prØvention  
à mener dans l�annØe. 

Le lØgislateur prØconise de mettre en place un systŁme dynamique de gestion des risques 
(SDGR) oø la politique du bien-Œtre est un mouvement Øvoluant et s�adaptant en permanence 
aux rØalitØs de l�organisation.  
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Fiche 4.1. 
Le systŁme dynamique  
de gestion des risques (SDGR)  

Objectifs
Planification

Evaluation

Mise en �uvre

Bien-Œtre au travail 
SystŁme dynamique 
de gestion des riques

1 A l�instar de la dØmarche « Plan de formation »  dØveloppØe par l�APEF pour le secteur non marchand : www.apefasbl.org 
2 Fiche 4.1.1. ModŁle de dØclaration d�intention relative à la politique de bien-Œtre au travaill 
3 Fiche 4.2. L�analyse des risques et les plans d�action



3e Øtape - Organiser et mettre en �uvre    
 
Au cours de la mise en �uvre, l�employeur Øtablira les procØdures et veillera à ce qu�elles soient connues et acceptØes par 
l�ensemble de l�organisation. Pour ce faire, il promouvra la communication entre les membres de l�organisation et dØsignera 
les personnes chargØes d�identifier et d�Øvaluer les dangers et les risques, en vue de rØpondre aux principes de prØvention. 
En outre, des mesures de prØvention, de prØparation et de rØaction aux urgences feront partie du plan interne d�urgence. 
 
 
4e Øtape - Evaluer    
 
Enfin, Øvaluer la politique est indispensable. La gestion des risques doit Œtre revue rØguliŁrement aux diffØrents niveaux de 
la structure de gestion (de la dØtermination des objectifs jusqu�à leur mise en �uvre). Il en va de mŒme pour la rØvision 
rØguliŁre des responsabilitØs, des obligations et des rØsultats.  
L�employeur Øvalue sa politique en tenant compte des rapports annuels du SIPP et du SEPP, des avis du CPPT ou de la 
dØlØgation syndicale, des changements au sein de l�institution nØcessitant une analyse des risques et la mise en place d�autres 
mesures de prØvention.  
Il le fait aussi sur la base du taux d�absentØisme, des incidents et accidents, des faits de violence et de harcŁlement moral 
ou sexuel repris dans le registre de faits de tiers4, etc. 
 
 
C�est sur la base de l�Øvaluation  
que les plans d�action (PGP et PAA)  
seront adaptØs.  
 
De nouveaux objectifs seront Øtablis  
et de nouvelles mesures prises.  
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4 Fiche 6. Les aspects psychosociaux.
Ainsi la boucle est-elle bouclØe  
et reste-t-elle en mouvement.

1. Objectifs / Analyse globale des risques 
 
 
 

2. Planification 
 

Plan global de prØvention (plan quinquennal) 
- Mesures de prØvention envisagØes 

- Priorisation des objectifs 
- ResponsabilitØs et rôles de chacun 

- Ressources (moyens financiers, organisationnels, matØriels) 
- EchØances 

- CritŁres d�Øvaluation  
 
 

Plan annuel 
- Objectifs prioritaires pour l�annØe 
- ResponsabilitØs et rôles de chacun 

- Ressources (moyens financiers, organisationnels, matØriels) 
Adaptation prioritaire suivant les changements, accidents, avis... 

 

 

 
3. Mise en �uvre 

 
 
 

4. Evaluation de la politique



 
 
 
En-tŒte de l�association       
 
 
 

 
 

DØclaration d�intention de politique de bien-Œtre au travail 
 
Selon les dispositions de la Loi du 4 aoßt 1996, le bien-Œtre au travail sous tous ses aspects, portant sur la sØcuritØ, la 
santØ et l�hygiŁne au travail, l�ergonomie, l�environnement et l�embellissement des lieux de travail ainsi que sur les aspects 
psychosociaux, constitue une des prioritØs pour (nom de l�ASBL) et fait partie intØgrante de sa bonne gestion.  
 
Dans la mesure du possible, nous allons prendre les mesures nØcessaires pour concrØtiser les objectifs fixØs dans le cadre 
de notre politique de bien-Œtre, et, pour ce faire, (nom de l�ASBL)  
s�engage à : 
  - dØvelopper une culture du bien-Œtre au travail dans toute l�association; 
  - veiller à respecter les obligations lØgales en vigueur; 
  - soutenir les engagements pris par les membres et par les travailleurs de l�association en faveur du bien-Œtre; 
  - prØvoir et utiliser des moyens, des procØdures, des infrastructures et du matØriel appropriØs aux rØalitØs de l�association;  
  - veiller à ce que tous les collaborateurs soient dßment informØs sur les mØthodes de travail, sur la prØvention des  

accidents et sur les procØdures d�urgence; 
  - viser l�amØlioration continue et durable des rØsultats en termes de bien-Œtre; 
  - communiquer ouvertement sur les questions relatives à la politique de bien-Œtre; 
  - promouvoir la sauvegarde de l�environnement dans un souci de dØveloppement durable, en tenant compte des  

rØpercutions Øventuelles sur le bien-Œtre des travailleurs. 
 
La politique est d�application dans toutes les missions de l�ASBL. 
 
Le Conseil d�administration et la direction attendent de tout le personnel une collaboration active et crØative pour 
l�application de cette politique.  
 
Fait à... , le... 
 
Mme/Mr.  X., PrØsident(e) du Conseil d�administration               Mme/ Mr. Y.  Directrice(teur) Coordinatrice(teur) 
 
 
 
 
Eventuelles prØcisons :  
 
  - ResponsabilitØ de la mise en �uvre de la politique et /ou de sa coordination   
  - Nom du Conseiller en prØvention interne 
  - CoordonnØes du SEPP 
  - � 
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Fiche 4.1.1. 
ModŁle de dØclaration d�intention  
relative à la politique de bien-Œtre au travail 

Afficher les intentions de l�association en matiŁre de politique du bien-Œtre au travail  
permet à chaque travailleur de se sentir concernØ. 





L�employeur est garant de l�existence d�une analyse des risques actualisØe de l�organisation. Cette mission est dØlØguØe au 
SIPP, ou au SEPP s�il n�y a pas les compØtences nØcessaires en interne. Il n�existe pas de mØthode universelle : il est conseillØ 
de commencer par une mØthode qui permette de se faire une idØe des risques les plus importants, et ensuite d�affiner son 
analyse.  
 
L�analyse des risques doit Œtre rØalisØe pour l�association dans son ensemble (bâtiments, espaces, matØriaux, processus de 
travail), mais Øgalement pour chaque situation de travail (Øducateur, assistant social, accueillant, secrØtaire, formateur, aide 
familial, travailleur de rue, etc.), voire au niveau de l�individu pour les cas spØcifiques. 
 
Une analyse des risques optimale implique la conjonction entre l�analyse rØalisØe par les conseillers en prØvention et celle 
rØalisØe de maniŁre participative, basØe sur l�expertise et l�expØrience des travailleurs.  
 
La participation des travailleurs joue, en effet, un rôle primordial dans la mise en �uvre de la politique de bien-Œtre au 
travail. Les mØthodes participatives encouragent les travailleurs à exprimer leur propre vision du risque et à proposer des 
solutions permettant de le rØduire. Ces solutions seront ainsi plus adaptØes et plus rØalistes au regard des tâches rØelles.  
 
Par ailleurs, ces mØthodes vont accroître le sentiment d�appartenance, responsabiliser le travailleur, amØliorer ses relations 
avec l�organisation, dØvelopper l�estime de soi, etc. Finalement, une dØmarche participative concourt au bien-Œtre au travail. 
 
L�analyse des risques participative donne la possibilitØ aux travailleurs de devenir acteurs de leur prØvention. Le premier 
niveau de la stratØgie SOBANE1 propose de rØaliser cette analyse des risques participative au moyen du guide de dØpistage 
participatif des risques (DØparis).  
 
L�analyse des risques comprend 3 volets :  
  - l�identification des dangers;  
  - la dØfinition et la dØtermination des risques; 
  - l�Øvaluation des risques.  
 
A partir de l�analyse des risques, des mesures de prØvention propres à l�association pourront Œtre mises en place. 

Le point de dØpart de la politique de bien-Œtre se situe dans l�analyse des risques. 
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Fiche 4.2. 
L�analyse des risques  
et les plans d�action

La prØvention consiste à 2   
Éviter les risques en supprimant les Dangers DA 
Éviter les dommages en limitant les Risques  RI 

Limiter les Dommages DO 

ANALYSE DES RISQUES MESURES DE PRÉVENTION

PRIMAIRE 
Éviter les risques  

en supprimant les Dangers

SECONDAIRE 
Éviter les dommages  
en limitant les Risques

TERTIAIRE 
Limiter les dommages

1. Identifier Dangers

Facteurs de risques

2. DØfinir

Risques

3. Évaluer

1 Fiche 4.2.1. StratØgie Sobane et DØparis 
2 Fiche 2.2. Les types de prØvention ou Da Ri Do



Les mesures de prØvention des risques professionnels pourront Œtre prises à trois niveaux :  
1. technique, cela signifie la mise en place de mesures concernant les installations, les Øquipements de travail, les produits,  

etc.; 
2. humain, l�accent sera mis sur l�information et la formation des travailleurs au sujet des risques (de tout type) liØs à leur  

poste de travail et leur fonction; 
3. organisationnel, cela concerne le fonctionnement de l�association, c�est-à-dire les mesures prises pour amØliorer les  

mØthodes de travail, la gestion de l�Øquipe, etc.  
 
 
Les plans d�action     
 
Les mesures de prØvention sont reprises dans deux documents rØdigØs en concertation avec la ligne hiØrarchique et les 
services de prØvention et de protection au travail.  
 
  - Le plan global de prØvention (PGP), Øtabli pour un dØlai de cinq ans. Ce plan donne une description concrŁte des  

rØsultats de l’analyse des risques, des objectifs prioritaires et des activitØs devant Œtre menØs pour atteindre ces objectifs,  
ainsi que des moyens qui seront utilisØs et des missions et obligations de toutes les personnes concernØes. 

 
  - Le plan d�action annuel (PAA), rØalisØ sur la base du plan global, reprend les diffØrentes actions à mener dans l�annØe : 

- les objectifs prioritaires de l’annØe; 
- les moyens et mØthodes pour atteindre ces objectifs; 
- les missions, obligations et moyens des personnes concernØes; 
- les adaptations à apporter au plan global de prØvention en raison des circonstances modifiØes, des incidents et  

accidents, du rapport annuel du SIPP et des avis du CPPT ou de la dØlØgation syndicale. 
 
Ces plans d�action sont adaptØs au fur et à mesure : lors de changements, suivant les informations donnØes par les travailleurs 
(enquŒtes, registres), selon divers faits tels que le taux d�absentØisme, d�accidents, d�incidents, de maladies professionnelles, 
de violence, repris dans les registres (de faits de tiers, premiers soins/incidents, accidents et sØcuritØ), et en fonction des avis 
du CPPT ou de la dØlØgation syndicale, du SIPP,  du SEPP et  du mØdecin du travail.  
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Une stratØgie progressive   
 
La stratØgie Sobane de gestion des risques, ØditØe par le SPF Emploi, travail et concertation sociale, est constituØe  
de 4 niveaux progressifs d�intervention : Screening (ou dØpistage), OBservation, ANalyse et Expertise.  
Il s�agit bien d�une stratØgie, au sens oø elle fait intervenir des outils et des mØthodes de plus en plus spØcialisØs au fur et à 
mesure des besoins.  
Le niveau de screening ou de dØpistage est à rØaliser dans toute organisation et pour chaque poste.  Les niveaux 
d�observation, d�analyse et d�expertise (qui dØpendent de la complexitØ des situations de travail) ne sont menØs que si le 
niveau prØcØdent n�a pas abouti à solutionner le problŁme.  

Niveau  
d�intervention  
Expertise  
  
Analyse  
  
Observation  
  
Screening  
DØpistage  

Sophistication 
Coßt 
Expertise

Nombre de situations de travail / Nombre de facteurs de risques

Quand et comment  
intervenir ?  
Cas complexes.   
Mesurages spØcialisØs.  
Cas difficiles.  
Observations quantitatives.   
En cas de problŁme spØcifique.  
Observations qualitatives.  
Dans tous les cas.  
Il s�agit d�observations simples.  

Qui peut  
intervenir ?  
Personnes de l�organisation  
+ experts.   
Personnes de l�organisation  
+ conseillers en prØvention spØcialisØs.  
Personnes de l�organisation, dont le CP,  
+ externe si souhaitØ.   
Personnes de l�organisation, dont le CP,  
+ externe si souhaitØ. 

Une gestion participative des risques va impliquer activement les travailleurs dans la politique de prØvention. Grâce à leur 
expertise et aux situations concrŁtes rencontrØes dans l�Øquipe, les travailleurs pourront formuler des pistes de solutions aux 
diffØrents aspects du bien-Œtre au travail. Celles-ci pourront alors Œtre prises en compte par l�employeur pour la rØalisation 
des plans d�action dans le cadre du SystŁme dynamique de gestion des risques (Cf. Fiche 4.1).  

Analyser ensemble les risques de l�association est indispensable  
pour mener à bien une politique de bien-Œtre au travail.
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Fiche 4.2.1. 
StratØgie Sobane et DØparis

Pourquoi une analyse participative ?  
Afin de tenir compte du travail rØellement effectuØ par le travailleur, y compris des astuces, stratagŁmes et solutions  

que celui-ci met en �uvre pour rØaliser le travail qui lui est demandØ;  
parce que le climat de coopØration ainsi mis en place entre les travailleurs et la hiØrarchie pourra alors Œtre meilleur.  

Donner aux travailleurs l�opportunitØ de s�exprimer et de participer au dØveloppement de leur bien-Œtre  
se rØvŁlera plus efficace pour rØduire, par exemple, la frØquence des accidents de travail,  

que de rappeler sans cesse les consignes de sØcuritØ et de prudence.

Le rôle du conseiller en prØvention est important  
La maniŁre dont le conseiller en prØvention conçoit son rôle et ses missions dØtermine ses actions et son implication  

dans la politique de prØvention. C�est à lui d�Œtre l�animateur de la prØvention.   
« Au mŒme titre qu�ils conseillent les diffØrents acteurs de l�organisation dans l�Ølaboration de la politique de prØvention 
comme le souligne la lØgislation, le fait de se positionner comme animateurs de la prØvention leur permet de prendre 

distance vis-à-vis des acteurs eux-mŒmes, et de consacrer leurs efforts à promouvoir un climat favorable  
pour installer et soutenir la gestion participative des risques. »   

Dans la gestion participative des risques, les conseillers en prØvention sont animateurs;  
ils apportent leur soutien grâce à leur expertise, et les pistes de solutions proposØes sont alors le fruit d�un travail  

de groupe. Ils prØparent Øgalement les thØmatiques à discuter.

  
  
Expertise  
  
Analyse  
  
Observation  
  
Screening  
DØpistage  

PRÉVEN
TIO

N



Une mØthode simple et efficace pour les petites et moyennes ASBL :   
Le DÉpistage PArticipatif des RISques (DØparis)   
 
Le dØpistage s�effectue principalement lors d�une rØunion, organisØe avec des personnes de l�organisation reprØsentant 
les diffØrentes situations de travail (Øducatives, sociales, administratives, techniques, etc.). Il s�agit d�identifier les problŁmes 
principaux au moyen d�une liste de contrôle, d�une grille d�entretien, et de trouver des pistes de solutions concrŁtes pour 
y remØdier.   
 
Un groupe d�environ 8 à 10 personnes permet à chacune de s�exprimer. Selon la taille de l�organisation, le nombre de 
fonctions et de lieux de travail diffØrents, plusieurs rØunions pourront Œtre nØcessaires.  
 
Le SPF Emploi, travail et concertation sociale prØsente une sØrie de guides adaptØs à certains secteurs du non marchand 
: soins de santØ, maisons de repos, crŁches, aide à domicile, centres rØcrØatifs et sportifs, enseignement, ETA.  
Mais la variØtØ des activitØs du secteur non-marchand impose d�aller chercher dans d�autres secteurs les ØlØments plus 
particuliers. Exemples : le travail sur Øcran, le nettoyage, la cuisine de collectivitØ, la construction (dans l�ISP), le jardinage 
(dans des ETA), etc.   
 
En tout Øtat de cause, la grille (ou toute autre grille d�entretien) devra Œtre adaptØe aux situations de travail rencontrØes 
dans l�association. 
 
 
Voici, par exemple, les titres des rubriques tels que l�ABBET les utilise lors des animations DØparis  
- Les locaux et espaces de travail / l�Øclairage / Le bruit et les ambiances thermiques / l�hygiŁne atmosphØrique  
- La santØ et les accidents de travail /  
- La sØcuritØ des biens et des personnes /  
- Les positions de travail et efforts de manutention /  
- Le matØriel informatique  / Le matØriel de travail, les Øquipements et vŒtemens /  
- Les aspects psychosociaux : l�organisation du travail / Le contenu et les responsabilitØs / Les relations entre collŁgues et la hiØrarchie / Le contexte gØnØral  
 
 
 
PrØparation de la rØunion   
 
Il importe de commencer par informer les travailleurs  
de l�intention de la direction de les intØgrer à la prØvention  
des risques. En introduction du guide DØparis figure une lettre 
d�information à envoyer au prØalable aux participants,  
ainsi que le plan des rubriques dont il sera question  
au cours de la rØunion. Cette invitation annonce d�emblØe 
qu�au cours de la rØunion, il sera possible, pour certains points, 
de dØterminer ce qu’il faut rØorganiser ou changer et comment 
concrŁtement le faire.   
 
 
DØroulement de la rØunion DØparis  
 
Introduction  
 
Pour introduire la sØance, il est utile de rappeler quels sont les diffØrents acteurs de la politique de bien-Œtre reprØsentØs 
au sein de l�association (ainsi que leurs missions), et d�indiquer les objectifs poursuivis (c�est-à-dire la mise en commun 
des points de vue de tous et la communication nØcessaire autour des moyens à mettre en place). De mŒme faut-il rappeler 
que ce sont les travailleurs rassemblØs autour de la table et reprØsentant leurs collŁgues, qui sont  exposØs tous les jours 
aux risques, et qu�ainsi ils connaissent en dØtail les mØthodes  et l�organisation du travail. De la sorte, cette rØunion sera 
l�occasion de parler de leurs expØriences et des informations qu�ils sont les seuls à dØtenir. 
 

« Les objectifs de cette animation sont : 
 - entendre vos expØriences de travailleurs;  
 - proposer ensemble des amØliorations pour la prØvention dans l�organisation. » 

 
Il convient Øgalement de s�accorder sur certains points, tels que l�Øcoute des uns et des autres, le partage du temps de 
parole, le respect du temps imparti et la confidentialitØ des propos. 
Le soutien de la dØmarche par la direction est trŁs important. Il peut s�avØrer utile que celle�ci l�exprime lors de 
l�introduction de la sØance. Il est toutefois contre-indiquØ que la direction participe à la rØunion de dØpistage participatif 
des risques, car sa prØsence risquerait d�inhiber les participants. 
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Discussion  
 
Au cours de cette rØunion, il s�agira que chacun s�exprime sur la maniŁre dont il vit son travail : ce qui marche bien, les 
difficultØs, les ressentis, les questions, etc.  Toutefois, si le but de la rØunion consiste à trouver des amØliorations utiles et 
concrŁtes, cette Øtape de la dØmarche met l�accent sur la participation davantage que sur le degrØ de finalisation des 
solutions.  
La stratØgie Sobane propose une mØthode de « rØsolution de problŁmes simplifiØe ». Au regard de chaque problŁme, il 
convient de se poser quatre questions successivement : 
  - Quoi ? (Comment amØliorer la situation ? Que peut-on proposer ?) 
  - Qui ? (Qui va s�en occuper ?) 
  - Quand ? (Quand va-t-on s�en occuper ?) 
  - Combien ? (Combien cela va-t-il coßter à l�association ?). 
 
Plutôt que la formulation d�une amØlioration hâtive, certains cas requerront une Øtude approfondie. Par exemple, une analyse 
des risques spØcifiques1, une Øtude de marchØ, etc., afin de dØterminer une solution plus appropriØe.  
En cas de dØsaccord au sein du groupe sur la piste d�amØlioration suggØrØe, il sera prØfØrable de proposer ultØrieurement 
une analyse dØtaillØe, afin de pouvoir dans l�immØdiat poursuivre la rØunion. 
Les animateurs, conseillers en prØvention gØnØralement, sont là pour Øcouter les propositions des travailleurs. Cependant, ils 
peuvent mettre leurs connaissances (scientifiques, techniques, organisationnelles, etc.) à profit, et intervenir si nØcessaire 
dans le contenu du dØbat.  
Exemples : 
  - donner une information qui aidera à envisager ou à rØorienter une amØlioration; 
  - questionner une amØlioration non adØquate par rapport au problŁme posØ; 
  - Ømettre une suggestion d�amØlioration non encore envisagØe; 
  - signaler la nØcessitØ d�une Øtude approfondie d�un problŁme X, avant d�envisager une amØlioration prØcise; 
  - veiller à ce que les amØliorations opØrationnelles (Qui ? Quoi ? Quand ?) soient le plus concrŁtes et prØcises possible. 
Toutefois, les participants doivent rester les acteurs principaux et responsables de leurs propositions. A la fin de chaque 
rubrique, l�ensemble du groupe Øvalue si la situation est satisfaisante    , moyenne    , insatisfaisante    . L�Øvaluation de 
l�ensemble des rubriques sera reprise sous la forme d�un tableau synoptique, qui donnera une image globale de la situation. 
 
Conclusion 
 
La dØcision de faire intervenir les travailleurs en groupe dans le dØpistage des risques est prise par l�employeur aprŁs avis 
du ComitØ de prØvention et protection au travail ou, à dØfaut, de la dØlØgation syndicale. 
Toutes les propositions faites au cours de la sØance seront prØsentØes par l�animateur à la hiØrarchie/direction. Il devra alors 
annoncer clairement qu�il s�agit des propositions des participants. La direction pourra s�inspirer de ces informations pour 
rØaliser ses plans d�actions annuel et global (Cf. Fiches 4.2 et 4.2.2), qui devront Œtre approuvØs par le ComitØ de prØvention 
et de protection au travail (CPPT).  
  
 
RØfØrences et apprentissage    
 
Vous trouverez sur le site du SPF Emploi, travail et concertation sociale, l�ensemble des DØparis par secteur 
(wwww.emploi.belgique.be/fr/publications?f%5B0%5D=category%3A348).  
En fonction de votre secteur d�activitØ, il convient de choisir le guide correspondant et de l�adapter en fonction des risques 
rencontrØs dans l�association. 
Les guides sont notamment relatifs aux soins de santØ, maisons de repos, entreprises de travail adaptØ, aide à domicile, 
enseignement, crŁches, centres rØcrØatifs et sportifs, mais Øgalement au secteur tertiaire, aux cafØtØrias, au secteur du 
nettoyage, etc.  
 
L�analyse des risques participative convient à toutes les institutions, qu�elles aient ou non un CPPT ou une dØlØgation syndicale. 
 
Le SPF a Øgalement dØveloppØ la dØmarche Risktrainer pour aider le conseiller en prØvention interne à dØvelopper ses 
compØtences pØdagogiques et communicationnelles en vue d�encourager la participation active de groupes de travailleurs 
lors de l�analyse des risques.  
 
La dØmarche Risktrainer offre un apprentissage en 2 temps : 
  - une formation à distance sur le site www.risktrainer.be (comprenant notamment un manuel)  
  - une journØe de formation en prØsentiel. 
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1 Pour ce faire, le SPF Emploi, travail et concertation sociale met à disposition une sØrie de publications, dont La prØvention des troubles  
musculo-squelettiques, Le travail avec Øcran, etc.  
www.emploi.belgique.be/fr/publications?f%5B0%5D=category%3A348





Conseil - Un plan global et un plan annuel ne doivent pas Œtre des documents de 25 pages, remplis d�objectifs 
inatteignables, et tellement diluØs dans un  baragouin dont le non-marchand a le secret, qu�ils ne mobiliseront 
personne. Un plan d�action peut trŁs bien tenir sur deux pages, sous forme de tableau, dont le modŁle prØsentØ ici 
rencontre largement les exigences.  
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Fiche 4.2.2. 
Tableau de bord des Plans de prØvention et d�action  (PGP et PAA)

Le plan global de prØvention à 5 ans et le plan d�action annuel sont les deux documents  
attestant qu�une politique de bien-Œtre est ØlaborØe. 

Les principes gØnØraux relatifs au bien-Œtre : dØmarches de base et acteurs 
 
 
 
 
 
1. Contrat avec un SEPP 
2.  DØclaration de politique de bien-Œtre au travail 
3. DØclaration d’intention de la politique de bien-Œtre au travail 
4. Plan global de prØvention à 5 ans  
5. Plan annuel d�action  
6. Les acteurs du bien-Œtre. Obligatoires: CA /LH/SIPP/SEPP/Travailleurs  

Selon le cas : PC/CPPT /DS 
7. Les rapports obligatoires  
8. L�information des travailleurs  
 
La gestion des risques  
 
Rubriques d�intervention 
(liste non exhaustive : à complØter selon les spØcificitØs  
des situations de travail) 
 
A. La sØcuritØ au travail 
A1. Infrastructures : bâtiments, y compris annexes, antennes, etc. 
A2. Equipements de travail (vØhicules, dispositifs, matØriel, outils) 
A3. Signalisations de sØcuritØ  
A4. Installations Ølectriques 
A5. Lieux de stockage 
A6. EPC / EPI 
A7. SØcuritØ incendie/explosion  
A8. Plan d�urgence interne 
A9. Gestion des accidents du travail  
 
B. La santØ au travail 
B1. Visite des postes de travail par le mØdecin du travail 
B2.  Vaccinations  
B3. Surveillance de la santØ des travailleurs  
B4. Premiers secours (organisation, boîte de secours, registre, secouristes)  
B5. CatØgories particuliŁres de travailleurs : femmes enceintes,  

jeunes, Art. 60, ALE, intØrimaires, stagiaires, volontaires.  
 
C. L�hygiŁne au travail 
C1. hygiŁne corporelle, AFSCA, ventilation 
C2. Agents chimiques, biologiques 
C3 PropretØ et gestion des dØchets 

 
D. L�ergonomie 
D1. Analyse des postes de travail (internes, externes)  
D2. Travail sur Øcran de visualisation  
D3. Efforts et manutention  
 
E. L�environnement de travail  
E1.    Ambiances de travail (Øclairage, bruits, vibrations, tempØrature�  
 
F. L�embellissement des lieux de travail 
F1. Locaux de travail : aspect, organisation, propretØ des locaux et abords 
F2.   
 
G Les aspects psychosociaux  
G1. Analyse des risques 
G2. Conseiller en prØvention spØcialisØ ou personne de confiance 
G3. Mesures de prØvention gØnØrale (Plan de formation pluriannuel, 

descriptions de fonctions, supervision organisationnelle, etc.) 
G4. Mesures de prØvention spØcifiques 
G5. � 

AbrØviations : CA Conseil d�administration / LH Ligne hiØrarchique / SIPP : Service interne 
de prØvention et de protection au travail / SEPP : service externe de prØvention et de 
protection au travail / PC : personne de confiance / CPPT : ComitØ de  prØvention et de 
protection au travail / DS : dØlØgation syndicale / CBE : contrôle du bien-Œtre au SPF Emploi  
/ EPC � EPI : Equipements de protection collective - individuelle / PGP : Plan global de 
prØvention (5 ans) / PAA : Plan d�action annuel  

 
 
ModalitØs de mise en �uvre  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Risques 
identifiØs

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mesures de  
prØvention  
arrŒtØes

 
 
ResponsabilitØ 
de la mise 
en �uvre 
 
CA 
CA / Employeur   
Employeur   
Employeur   
Employeur   
 
 
SIPP 
Employeur 
 
 
 
Moyen

 
 
Date d�exØcution 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ExØcution  
prØvue

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ExØcution  
rØelle

Responsa- 
bilitØ  
de la mise 
en �uvre





Objectif de la fiche                                      
 
PrØsenter des exemples � non exhaustifs � de situations frØquemment rencontrØes dans les secteurs du non marchand, de 
leurs dangers et risques, ainsi que des mesures de prØvention (primaire, secondaire et tertiaire). 
 
 
En quoi peut-elle vous Œtre utile ?                                      
 
A partir de ces exemples, vous pouvez rØflØchir aux situations spØcifiques de votre asbl et aux tâches que les travailleurs y 
exØcutent (quelle que soit leur fonction), afin d�analyser plus finement les dangers et risques associØs à leur situation de 
travail. FrØquemment, dans le secteur non-marchand, un travailleur accomplit des tâches dØvolues à diffØrentes fonctions. 
Suivant cette logique, vous trouverez ici quelques exemples d�analyse des risques d�activitØs, frØquemment rencontrØes dans 
les associations des secteurs concernØs.  
 

- Gestion quotidienne d�une association; 
- permanence tØlØphonique; 
- accueil des bØnØficiaires, des familles et autres visiteurs; 
- travail sur Øcran; 
- consultations individuelles (sociales, psychologiques, de logopØdie, de kinØsithØrapie); 
- soins aux patients (infirmiers, mØdicaux); 
- encadrement interne de bØnØficiaires (enfants ; personnes handicapØes, âgØes); 
- visites à domicile; 
- accompagnement à l�extØrieur de bØnØficiaires (enfants ou adultes); 
- travail de rue (toxicomanes, sans-abri, prostitution, etc.); 
- travail en cuisine (approvisionnement, gestion des stocks, crØation des menus, prØparation et rØalisation des plats,  

maintien des locaux en bon Øtat de propretØ); 
- travail au domicile des bØnØficiaires (nettoyage, repassage, prØparation des repas, manutention des personnes, etc.); 
- interventions de maintenance, bricolage, rØglages simples, dØpannage; 
- entretien des locaux, des sanitaires. 

 
Pour rappel, l�analyse des risques doit Œtre rØalisØe : 

- pour l�association dans son ensemble (bâtiments, espaces, matØriaux, processus de travail), par exemple au moyen  
d�un guide de dØpistage participatif des risques (Cf. fiche 4.2.1); 

- pour chaque travailleur; 
- pour chaque situation de travail (Øducateur, assistant social, accueillant, secrØtaire, formateur, aide familial, travailleur  

de rue, etc.). 
 
L�analyse de risques comprend trois volets : l�identification des dangers; la dØfinition et la dØtermination des risques; 
l�Øvaluation de ceux-ci (Cf. fiche 4.2). 
Lorsque l�analyse de risques est effectuØe, l�Øtape suivante consiste à planifier les moyens de prØvention qui en dØcoulent, 
dans les plans d�actions global et annuel (Cf. fiche 4.2.2). Ces plans seront à Øvaluer chaque annØe, en fonction des mesures 
prises. Les mesures de prØvention viseront à protØger en prioritØ l�ensemble des travailleurs (et seront dites collectives) mais 
Øgalement chaque individu (mesures de prØvention individuelle).  
 
 
Sources complØmentaires                                       
 

- Bossons futØs (association française de mØdecins du travail) : www.bossons-fute.fr  
- INRS (Institut national de recherche et de sØcuritØ pour la prØvention des accidents du travail et des maladies  

professionnelles, France) : www.inrs.fr    
- IRSST (Institut de recherche Robert-SauvØ en santØ et en sØcuritØ du travail, QuØbec). Paritaire, à but non lucratif :  

www.irsst.qc.ca   
- Suva pro (entreprise indØpendante de droit public, Suisse). Les partenaires sociaux, employeurs et salariØs, de mŒme  

que la ConfØdØration, sont reprØsentØs au sein de son conseil d’administration : www.suva.ch    
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Fiche 4.2.3 
Analyse des risques par activitØ : exemples
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. 
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xiØ
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-Ag
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me
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e v
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 pr
ivØ

e. 
-Fa

tig
ue

. 
 -Fa

tig
ue

 m
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x d
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e d
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ute
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lom
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es.
 

-Fa
tig

ue
. 
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tre
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xiØ
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-Ch

arg
e m

en
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mp

ort
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te.
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isq

ue
s b
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n e
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e m
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 m
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n c
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s b
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t d
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t à

 la
 bo

nn
e  

com
mu

nic
ati

on
 en

tre
 le

s tr
ava

ille
urs

. 
>

Mi
se 

en
 pl

ace
 de

 m
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f d
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n d
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t d
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n d
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n d
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n d
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n d
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n d
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 m
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liŁr
es 

;  
Mi

se 
à d

isp
osi

tio
n d

u m
atØ

rie
l d
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 m
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n d
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 m
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n t
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s c
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    Tra
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n c
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n d
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t d
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t d
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n d
ern

iŁr
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s d
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, d
e c
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e d
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l d
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s p
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s c
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s m
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-Co
ntr

ain
tes
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et 
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Ø d
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 d’
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e d
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s d
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e d
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e d
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s. 

-Fa
tig

ue
, a

nxi
ØtØ

, st
res

s. 
  -R

isq
ue

s Ø
lec

triq
ue

s li
Øs 

à l
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e p
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s d
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me
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 de
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u b
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s d
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isq
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 m
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 m
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e d
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 de
 de

ux 
pe

rso
nn

es 
po

ur 
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d�u
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l d
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n b
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       >
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gu
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 de
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nts
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isin

e 
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 de

 m
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 de
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 m
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 dØ
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Ø d
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en
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t d
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 dØ
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n d
e c
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 d’
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s d
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n c
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, b
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n d
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n d
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s p
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x d
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fici
air

es.
 

-Fu
me

urs
. 

-R
ela

tio
ns 

ave
c le

 bØ
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, d
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DŁs lors, les travailleurs doivent :  
 
1. utiliser correctement les divers appareils, outils, machines, Øquipements de transport, substances dangereuses, etc.;  
 
2. utiliser correctement les Øquipements de protection individuelle mis à leur disposition et, aprŁs utilisation, les ranger à leur  

place;  
 
3. ne pas mettre hors service, changer ou dØplacer arbitrairement les dispositifs de sØcuritØ spØcifiques (notamment des  

machines, appareils, outils, installations et bâtiments,) et utiliser correctement pareils dispositifs de sØcuritØ;  
 
4. signaler immØdiatement à l�employeur et au SIPP toute situation de travail dont ils ont un motif raisonnable de penser  

qu�elle prØsente un danger grave et immØdiat pour la sØcuritØ et la santØ, ainsi que toute dØfectuositØ constatØe dans les  
systŁmes de protection;  

 
5. coopØrer avec l�employeur et le SIPP aussi longtemps que nØcessaire, pour permettre l�accomplissement de toutes les  

tâches ou exigences imposØes; 
 
6. coopØrer avec l�employeur et le SIPP aussi longtemps que nØcessaire, pour permettre à l�employeur d�assurer que le  

milieu et les conditions de travail sont sßrs et sans risque pour la sØcuritØ et la santØ à l�intØrieur de leur champ d�activitØ; 
 
7. participer positivement à la politique de prØvention mise en �uvre dans le cadre de la protection des travailleurs contre  

la violence et le harcŁlement moral ou sexuel au travail, et s�abstenir de tout acte de violence ou de harcŁlement et de  
tout usage abusif de la procØdure de plainte. 

 
Le CPPT, ou à dØfaut la DS, ou à dØfaut encore les travailleurs, sont chargØs d�Ølaborer et de mettre en �uvre les moyens 
de propagande et les mesures concernant l�accueil des travailleurs, l�information et la formation à la prØvention et à la 
protection au travail. 

Chaque travailleur est Øgalement responsable du bien-Œtre au travail.
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Fiche 4.3. 
ResponsabilitØs des travailleurs 

Bien-Œtre au travail 
SystŁme dynamique 
de gestion des riques

1 Loi du 4 aoßt 1996, Chapitre II, art 5

Tout au long de sa carriŁre, chaque travailleur doit recevoir les informations et la formation nØcessaires à la rØalisation de 
son travail en toute sØcuritØ, c�est-à-dire en rØfØrence aux risques liØs à l�exØcution de sa tâche, et cela plus particuliŁrement 
lors d�un changement de fonction ou de poste ou lors de l�introduction de nouveaux Øquipements ou de mØthodes de travail.

L�article 5 de la loi1 Øtablit les principes gØnØraux à mettre en 
�uvre par l�employeur : appliquer les mesures de prØvention, 
dØterminer les moyens et procØdures et les responsabilitØs des 
personnes.  
 
L�article 6 de cette mŒme loi prØcise qu�il  incombe à chaque 
travailleur de prendre soin, selon ses possibilitØs, de sa sØcuritØ 
et de sa santØ, ainsi que de celles des autres personnes 
concernØes du fait de ses actes au travail, conformØment à sa 
formation et aux instructions de son employeur.   
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La rØdaction d�un guide d�accueil contenant les informations nØcessaires pour complØter la fiche de poste de travail 
permettrait, non seulement de rØpondre aux obligations lØgales relatives à l�accueil des nouveaux travailleurs, mais Øgalement 
aux travailleurs d�Œtre bien informØs quant au travail à rØaliser. 
 
 
ModŁle  de dØclaration de l�employeur (rØf. art. I.2-11, 9°) :  
 
 
Madame / Monsieur   
 
Agissant en qualitØ de mandataire de l�employeur : (Nom et coordonnØes complŁtes de l�ASBL) 
 
DØclare qu�en application du chapitre III relatif à l�obligation de l�employeur en matiŁre d�accueil, d�accompagnement, 
d�information et de formation des travailleurs du livre Ier, titre 2 du code du bien-Œtre au travail , toutes les informations 
nØcessaires et utiles relatives au bien-Œtre au travail, à savoir : (liste des sujets abordØs lors de l�accueil) 
 
 
 
 
ont ØtØ fournies à la nouvelle travailleuse/au nouveau travailleur :  
  

Mme/ M. 
 

DomiciliØ(e) à �  
 
 
Le prØsent document sera conservØ par le conseiller en prØvention.   
 
DØclaration faite à ... le ... 
 
Signatures de l�employeur ou de son mandataire et du travailleur : 

BO
˛T

E 
À

 O
U

TI
LS

 - 
BI

EN
-˚

TR
E 

A
U

 T
RA

VA
IL

 - 
FI

C
H

E 
4

.3
.1

. -
 M

A
RS

 2
0

2
0

 

Fiche 4.3.1. 
Accueil des nouveaux travailleurs 

L�obligation d�accueillir les nouveaux travailleurs est inscrite dans le 
chapitre III du livre 1er, titre 2 du code du bien-Œtre au travail.  
 
L�employeur (ou un membre de la ligne hiØrarchique) doit prendre les 
dispositions nØcessaires pour organiser l�accueil d�un nouveau 
collŁgue, notamment dØsigner un travailleur expØrimentØ (cela peut 
Œtre l�employeur lui-mŒme) pour l�accompagner.  
 
En outre, l�employeur doit signer un document indiquant que les 
instructions et informations nØcessaires concernant le bien-Œtre au 
travail ont ØtØ donnØes.  Ce document sera conservØ par le conseiller 
en prØvention.  
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Bien-Œtre au travail 
SystŁme dynamique 
de gestion des riques

1 www.ksz-bcss.fgov.be  
2 Fiche 4.4.3. Formulaires de dØclaration d�accident du travail  
3 Formulaires de dØclaration d’accident du travail 

- dØviation par problŁme Ølectrique, explosion, feu (codes 10 à 19); 
- dØviation par dØbordement, renversement, fuite, Øcoulement, vaporisation, dØgagement (codes 20 à 29); 
- rupture, bris, Øclatement, glissade, chute, effondrement de l’agent matØriel (codes 30 à 39); 
- perte de contrôle de machine, moyen de transport/Øquipement de manutention, outil à main, objet (codes 40 à 44); 
- chute de hauteur de personnes (code 51); 
- en Øtant attrapØ ou entraînØ par un objet ou par son Ølan (code 63).  

4 - Øchafaudages ou constructions en hauteur (codes 02.00 à 02.99); 
- fouilles, tranchØes, puits, souterrains, galeries ou milieux sous-marins (codes 03.01, 03.02 et 03.03); 
- installations (codes 04.00 à 04.99); 
- machines ou appareils (codes 05.00 à 05.99, 07.00 à 07.99 en 09.00 à 10.99); 
- dispositifs de convoyage, de transport et de stockage (codes 11.00 à 11.99, 14.10 et 14.11); 
- vØhicules terrestres (codes 12.00 à 12.99); 
- substances chimiques, explosives, radioactives, biologiques (codes 15.00 à 15.99, 19.02 et 19.03); 
- dispositifs et Øquipements de sØcuritØ (codes 16.00 à 16.99); 
- armes (code 17.05); 
- animaux, micro-organismes, virus (codes 18.03, 18.04 en 18.05)..

Qu�est-ce qu�un accident du travail ?  
 
Un accident du travail est dØfini comme tout accident dont un travailleur est victime pendant et par le fait de 
l’exØcution de son contrat de travail, et qui est la cause d’une lØsion. Est Øgalement vu comme un accident du travail, 
celui qui survient sur le chemin du et vers le travail (c�est-à-dire le trajet normal entre le domicile et le lieu de travail).  
 
Un accident du travail suppose donc : 
  - un ØvØnement soudain; 
  - une ou plusieurs causes extØrieures; 
  - l’existence d’une lØsion. Il ne doit pas nØcessairement y avoir inaptitude au travail mais au moins des frais  

mØdicaux ou de  dommages à des prothŁses (lunettes...) ou à des appareils orthopØdiques; 
  - un lien de cause à effet entre l’accident et la lØsion; 
  - l’accident doit avoir eu lieu pendant l’exØcution du contrat de travail; 
  - l’accident doit avoir eu lieu par le fait de l’exØcution du contrat. 
Ces ØlØments doivent Œtre apportØs comme preuve aux compagnies d�assurance. 
  
Les accidents sur le chemin du travail 
 
Les accidents sur le chemin du travail sont Øgalement considØrØs ici, mais la preuve que l�accident est dß à un risque 
inhØrent au chemin du travail ne doit pas Œtre apportØe.  
Le chemin entre le domicile et le lieu de travail comprend certains dØtours pour conduire et reprendre les enfants à 
la garderie ou à l�Øcole, la prise en charge d�un collŁgue dans le cas de covoiturage, la visite au conjoint hospitalisØ, 
les courses sur le chemin du retour, le trajet vers le lieu d�une formation professionnelle ou syndicale, du lieu de 
travail au lieu de repas, du lieu de travail d�un employeur au lieu de travail d�un autre employeur.   
 
Les types d�accident  
 
En fonction de la gravitØ des lØsions, il existe plusieurs types d�accidents dØfinis dans la loi :  
  - Les accidents n�ayant pas entraînØ plus de 3 jours d�incapacitØ. Ces accidents doivent Œtre dØclarØs par  

l�employeur, dans les 8 jours calendrier, au moyen d�un formulaire Ølectronique de dØclaration simplifiØ,   
via la Banque Carrefour de la SØcuritØ Sociale1 ou via l�assureur loi à la Fedris. 

  - Les accidents ayant entraînØ au moins 4 jours d�incapacitØ doivent Øgalement Œtre dØclarØs à l�assureur  
dans les 8 jours calendrier au moyen du document ad hoc2, et si nØcessaire une copie doit Œtre envoyØe  
au SEPP. Le but de ce document est de complØter le volet concernant la prØvention et proposer des mesures  
afin d�Øviter sa rØpØtition.  

  - Un accident du travail grave.  
Est considØrØ comme un accident du travail grave au sens de l�article 94bis, 1° de la loi : 

  - un accident du travail ayant entraînØ la mort; 
  - un accident du travail dont la survenance a un rapport direct avec une dØviation qui s�Øcarte du processus  

normal d�exØcution du travail et qui est reprise dans la liste reprise à l�annexe I.6-13, ou avec l�agent  
matØriel qui est impliquØ dans l�accident et qui est repris dans la liste reprise à l�annexe I.6-24, et qui a 
donnØ lieu à : 

a) soit une lØsion permanente; 
b) soit une lØsion temporaire dont la nature figure sur la liste reprise à l�annexe I.6-3.   

La loi sur le bien-Œtre au travail insiste sur la prØvention et la gestion des risques.  
NØanmoins, le risque zØro n�existant pas, des incidents et des accidents peuvent survenir.

Fiche 4.4. 
Les accidents du travail   
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Nace 5 Secteur Heures  Accidents Jours Taux de 
d�exposition au risque avec suites perdus gravitØ rØel 

 
86 ACTIVITES POUR LA SANTE HUMAINE 255 433 290 2 952 72 793 0,28 
86.101 Hôpitaux , activitØ des mØdecins et des dentistes, revalidation ambulatoire,  
à 86.909 activitØs des praticiens de l’art infirmier 
87 ACTIVITES MEDICO-SOCIALES ET SOCIALES AVEC HEBERGEMENT 167 424 363 2 786 68 606 0,41 
87 101 Maisons de repos et de soins (M.R.S.) 31 926 938 448 10 446 0,33 
87 201 ActivitØs de soins rØsidentiels pour mineurs avec un handicap mental, 13 702 059 272 6 430 0,47 

un problŁme psychiatrique ou toxicodØpendance 
87 202 ActivitØs de soins rØsidentiels pour adultes avec un handicap mental, 30 225 486 6 688 15 119 0,50 

un problŁme psychiatrique ou toxicodØpendance  
87 203 ActivitØs de soins rØsidentiels pour personnes avec un problŁme psychiatrique 1 840 642 47 1 173 0,64 
87 205 ActivitØs des habitations protØgØes pour personnes avec un problŁme psychiatrique 1 635 848 14 605 0,37 
87 209 Autres activitØs de soins rØsidentiels pour personnes avec un handicap mental, 934 229 20 484 0,52 

un problŁme psychiatrique ou toxicodØpendantes  
87 301 ActivitØs des maisons de repos pour personnes âgØes (M.R.P.A.) 58 472 383 881 24 104 0,41 
87 302 ActivitØs des rØsidences services pour personnes âgØes 4 732 130 51 1 228 0,26 
87 303 ActivitØs de soins rØsidentiels pour mineurs avec un handicap moteur 2 775 740 55 956 0,34 
87 304 ActivitØs de soins rØsidentiels pour adultes avec un handicap moteur 1 470 665 24 285 0,19 
87 901 Services d’aide à la jeunesse avec hØbergement 14 665 254 226 5 984 0,41 
87 902 Services sociaux gØnØraux avec hØbergement 2 784 746 28 1 021 0,37 
87 909 Autres activitØs de soins rØsidentiels n.c.a. 1 585 614 23 352 0,22 
88 ACTION SOCIALE SANS HEBERGEMENT 178 852 569 4 025 90 496 0,51 
88 101 ActivitØs des aides familiales à domicile, sauf soins à domicile 49 180 984 1 421 34 849 0,71 
88 104 ActivitØs des centres de jour pour adultes avec un handicap moteur, 2 769 211 40 919 0,33 

y compris les services ambulatoires 
88 109 Autre action sociale sans hØbergement pour personnes âgØes et pour personnes 472 433 5 125 0,26 

avec un handicap moteur 
88 911 ActivitØs des crŁches et des garderies d’enfants 23 737 093 206 5 026 0,21 
88 912 ActivitØs des gardiennes d’enfants 2 895 476 32 562 0,19 
88 991 ActivitØs des centres de jour pour mineurs avec un handicap mental, 1 066 545 23 587 0,55 

y compris les services ambulatoires 
88 992 ActivitØs des centres de jour pour adultes avec un handicap mental, 1 164 776 16 462 0,40 

y compris les services ambulatoires 
88 993 Action sociale ambulatoire pour personnes toxicodØpendantes 419 523 2 19 0,05 
88 994 Services d’aide à la jeunesse sans hØbergement 2 535 016 17 562 0,22 
88 995 ActivitØs des entreprises de travail adaptØ 53 910 150 1 767 33 445 0,62 
88 996 Services sociaux gØnØraux sans hØbergement 1 553 432 8 327 0,21 
88 999 Autres formes d’action sociale sans hØbergement n.c.a. 38 370 783 481 13 396 0,35 

5 Fiche 3.2.4. CatØgories d’entreprise et formation du conseiller en prØvention. En fonction.. 
6 www.fedris.be/fr

DØclarer les accidents du travail  
 
  - L’employeur doit veiller à ce que le SIPP ou le SEPP rØdige une fiche d’accident du travail, pour chaque accident ayant  

entraînØ au moins 4 jours d’inaptitude et en cas d�accident grave.  
  - Pour les entreprises de type C et D5, c�est le SEPP qui rØalise les fiches. DŁs lors, l�employeur doit prØvenir immØdiatement  

le SEPP de chaque accident de travail qui doit faire l’objet d’une enquŒte par ce service.  
  - Le SIPP doit, en collaboration avec le SEPP, procØder aux examens des accidents du travail dans les plus brefs dØlais.  

Une procØdure concernant la rØpartition des tâches de chaqueservice (interne ou externe) et l�implication de la ligne  
hiØrarchique est nØcessaire.   

  - L’employeur envoie une copie de la fiche ou de la dØclaration à la division chargØe de la surveillance mØdicale du SEPP  
auquel il est affiliØ.  

  - AprŁs tout accident du travail grave, l�employeur prØvient immØdiatement l�inspecteur du travail. Il veille Øgalement à ce  
que l�accident soit examinØ par son service de prØvention compØtent et fournit dans les 10 jours qui suivent un rapport  
circonstanciØ au Service du contrôle du bien-Œtre au travail 

  - L�employeur doit dØclarer à l�assureur tous les accidents dont ses travailleurs sont victimes. C�est l�assureur qui dØcide s�il  
s�agit ou non d�un accident du travail ou sur le chemin du travail.  

  - Si l�assureur refuse de considØrer les faits comme un accident du travail, la Fedris peut intervenir et contrôler sa dØcision.  
 
 
L�agence fØdØrale des risques professionnels (FEDRIS) 
 
Les missions de l�agence fØdØrale des risques professionnels � (FEDRIS)6 consistent principalement à veiller à ce que les 
employeurs disposent d�une assurance accident du travail, et qu�ils dØclarent tous leurs travailleurs. L�agence contrôle les 
assureurs sur les plans technique et mØdical, et valide les accords entre les assureurs et les victimes. La FEDRIS est Øgalement 
un organisme de paiement d’allocations et de rentes pour les accidents entraînant une incapacitØ permanente jusqu’à 19 %. 
Le Fonds produit Øgalement des statistiques dØtaillØes sur les accidents du travail. Les statistiques de FEDRIS sont dØveloppØes 
sur : https://fedris.be/fr/professionnel/secteur-prive/statistiques/taux-de-frequence-et-de-gravite 
 
 
FEDRIS - Statistiques - Belgique 2017
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Bien-Œtre au travail 
SystŁme dynamique 
de gestion des riques

1 Fiche 2.2. Les types de prØvention ou DA RI DO 
2 Bird & Germaine, 1989 

Les mesures adØquates à prendre en cas d�accident doivent Œtre rØdigØes et comprises par tous les travailleurs, 
afin d�assurer la sØcuritØ et de protØger la santØ de toutes les personnes prØsentes sur les lieux. 
 
 
Quels sont les bØnØfices de la prØvention des accidents de travail ?  
 
  - Ils apparaissent au regard des enjeux humains sur le plan de la santØ et de la sØcuritØ des travailleurs, mais  

aussi de la satisfaction de ceux-ci et de la qualitØ de leur travail, ainsi que de la rØputation  de l�association.  
  - Ils sont clairs en rØfØrence au coßt financier important que les accidents du travail et les maladies  

professionnelles engendrent. Certains de ces coßts sont moins connus que d�autres :  
- Les coßts directs, les plus connus, correspondent aux cotisations à la sØcuritØ sociale pour les accidents  

du travail et les maladies professionnelles, ainsi qu�aux frais mØdicaux de premiers soins;  
- les coßts indirects correspondent aux frais mØdicaux de premiers soins, aux indemnitØs complØmentaires  

payØes par l�entreprise, aux dommages matØriels et frais de remise en ordre, au temps perdu, aux  
retards, aux frais administratifs.  

Selon Heinrich, du Bureau international du travail, les coßts indirects reprØsentent la partie cachØe de l�iceberg 
et correspondent en moyenne au quadruple des coßts directs. 
 
 
Comment prØvenir les accidents ?  
 
Selon une Øtude sur les accidents2, de 60 incidents sans blessure visible ou dommage matØriel dØcoulent 
statistiquement 30 accidents avec dommages sur les biens. Ces derniers induisent 10 accidents mineurs avec 
des blessures superficielles qui, enfin, provoquent un accident grave avec incapacitØ et blessures sØrieuses.  

Si la prØvention primaire doit Œtre privilØgiØe et mise en place pour Øviter les accidents,  
le risque zØro n�existe pas. C�est pourquoi la prØvention tertiaire est de mise1. 

Fiche 4.4.1. 
PrØvention des accidents    

L�incident consiste en un ØvØnement sans gravitØ dont l�occurrence ou/et la rØpØtition peuvent mener à 
l�accident. L�incident peut se prØsenter, par exemple, de la maniŁre suivante : un engin qui cale ou se met 
brusquement à reculer, un dØgagement de vapeur, un sifflement, une personne qui trØbuche, etc.  
L�incident ne provoque pas de blessure physique, contrairement à l�accident.  
Si les incidents passent gØnØralement inaperçus, leur analyse permet nØanmoins de prØvenir les accidents. Il 
n�y a pas de critŁre absolu permettant de dØfinir ce qui constitue un incident devant Œtre signalØ. La perception 
de l�incident peut varier considØrablement d’une personne à l’autre.  C�est pourquoi il est important de 
consulter l�ensemble des travailleurs pour clarifier ce qui doit Œtre signalØ. 
NØanmoins, le risque zØro n�existant pas, il est nØcessaire de rØdiger les procØdures en cas d�accident, afin 
d�Œtre prŒt à affronter une situation d�urgence. Ces procØdures doivent Œtre connues et comprises par tous les 
travailleurs et Œtre affichØes dans un endroit visible.  

1 
Accident  

avec  
blessures majeures 

 
10 

Accidents avec blessures mineures 
 

30 
Accidents avec dommages matØriels 

 
60 

Incidents



ProcØdure à suivre en cas d�accident : prØvention tertiaire  
 
En cas d�accident, les mesures prises doivent suivre la procØdure, formalisØe par Øcrit et intØgrØe au plan 
d�urgence interne (PUI)3. 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
La premiŁre Øtape en cas d�accident consiste à apporter immØdiatement les secours aux victimes et à Øviter le 
sur-accident, c�est-à-dire qu�un nouvel accident ne se produise. De plus, les premiers soins doivent Œtre 
enregistrØs dans un carnet4. 
L�accident ne doit pas Œtre perçu comme une fatalitØ. Il faut l�examiner et proposer des mesures pour Øviter 
qu�il ne se reproduise.  
 
C�est pourquoi il faut recueillir les informations relatives à l�accident dans les plus brefs dØlais, sur les lieux 
mŒmes de l�accident pour connaitre la disposition de ceux-ci, en interrogeant les victimes et les tØmoins et par 
des observations. A partir des informations rØcoltØes, le document interne de compte rendu de l�accident est 
rØalisØ et sera trŁs souvent à la base de la dØclaration à renvoyer à la compagnie d�assurance. 
 
Dans les 10 jours, l�accident doit Œtre analysØ au sein d�un groupe comprenant la victime (si elle n�est pas en 
incapacitØ), la ligne hiØrarchique, les tØmoins, le conseiller en prØvention, les dØlØguØs CPPT, et Œtre examinØ 
en ayant pour objectif la recherche prØcise des causes et la mise en Øvidence des liens entre elles. Lors de 
l�analyse, il est primordial de ne retenir que ce qui est mesurable, quantifiable et objectif. DiffØrentes mØthodes 
existent dans ce but. Pour plus de renseignements, voir l�outil 4.4.2: l�arbre des causes. 
  
L’analyse des accidents du travail a pour objet :  
  - de dØterminer les mesures prØventives en vue d�Øviter la rØpØtition d’un accident semblable;  
  - de dØpister des risques identiques dans d’autres lieux de l’organisation, et de prendre les mesures ad hoc  

en vue de leur Ølimination ou de leur diminution à un niveau acceptable.  
 
En outre, et compte tenu du rØsultat de l’analyse, l’employeur doit procØder, si besoin, à l’adaptation du plan 
global et du plan annuel d’action (voir fiche 4.2.).  
 
Au final, suite aux incidents et accidents, on dispose de nouveaux indicateurs qui sont par exemple : les premiers 
secours, les violences dØcoulant de faits de tiers, les incidents, les accidents, les suggestions des travailleurs, 
mais aussi les indicateurs sociaux tels que le taux d�absentØisme, le taux de frØquence et de gravitØ des 
accidents, etc.   
 
 
Liste des documents administratifs à tenir à disposition : 
 
  - une procØdure en cas d�accident; 
  - un registre4 oø sont enregistrØs les premiers secours;  
 - un document interne de compte rendu de l�accident; 
  - un formulaire de dØclaration d�accident modŁle A (fourni par la compagnie d�assurance); 
  - un certificat mØdical à remplir et signer par le mØdecin (modŁle B fourni Øgalement par la compagnie  

d�assurance). 

3 Fiche 9.4. Le plan d’urgence interne 
4 Fiche 4.5.2. ModŁle de Registre des accidents / incidents et des premiers secours

Accident Alerte

Mise  
en sØcuritØ 
et premiers 
secours en 
interne

Secours 
externes

Recueil  
des infos Analyse

Mesures 
de 
prØvention
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Bien-Œtre au travail 
SystŁme dynamique 
de gestion des riques

1 CARSAT Caisse d�assurance retraite et de la santØ au travail  - www.travailler-mieux.gouv.fr

La mØthode de l�arbre des causes1 comprend les Øtapes suivantes : analyser et comprendre > comprendre et agir > agir et prØvenir. 
 
 
1. ANALYSER ET COMPRENDRE 
  

1.1. Recueillir des faits, ou comment mener l�enquŒte 
Un fait est une action ou un Øtat concret, visible, prØcis et vØrifiable.  
Exemples : un appel tØlØphonique à 11 heures, le tour de l�atelier de poterie est en panne, il ne porte pas de gants,  
le sol est humide. 
Ne sont pas des faits : une opinion, un jugement, une interprØtation.  
Exemples : « A mon avis, il n�a pas suivi la procØdure ». « Il n�a pas fait correctement son travail ». « Je pense qu�il  
Øtait en retard ». « Hier il pleuvait, sans doute le sol Øtait-il encore humide ». 

 
- Dans une situation de travail, les faits concernent : 

- l�individu, ce qu�il est, ses compØtences, son anciennetØ, sa formation; 
- la tâche qu�il effectue; 
- le matØriel qu�il utilise (machine, outillage, produits...); 
- le milieu dans lequel se dØroule le travail, l�environnement physique et relationnel. 

 
- AuprŁs de qui recueillir les faits ? Quelles questions poser ?  

AuprŁs de toute personne susceptible d�apporter des informations sur la situation de travail : 
- la victime : que faisait-elle ? ; 
- les collŁgues  (ils connaissent le travail); 
- le service de maintenance (il connait l�Øtat du matØriel); 
- le service de sØcuritØ;  
- les membres du CPPT; 
- le mØdecin.  

 
- Quand recueillir les faits ? 

ImmØdiatement aprŁs l�accident (« à chaud »), mais aussi ultØrieurement,  pour complØter les informations. 
 

1.2.Organiser les faits : construire l�arbre des causes 
Il s�agit de reconstruire les enchaînements et les combinaisons des faits qui ont jouØ un rôle dans la survenue de  
l�accident. La construction de l�arbre se fait de droite à gauche à partir du fait ultime qui est  la blessure, en se posant   
les trois questions suivantes... 1. Qu�a-t-il fallu pour que cela arrive ? - 2. Était-ce nØcessaire ? - 3. Était-ce suffisant ? 

 
- Les diffØrents types de liaisons : 

 
 

L�enchaînement : « X » a ØtØ nØcessaire et a suffi pour que « Y » se produise. 
 
            
 
 

La disjonction : « X » a ØtØ nØcessaire et a suffi pour que « Y1 » et « Y2 » se produisent. 
  
 
 
 

La conjonction : Chacun des faits « X1 » et « X2 » a ØtØ nØcessaire pour que Y se produise. 
Mais aucun des deux ne suffit à lui seul. Il a fallu l�action conjuguØe des deux faits. 

L�arbre des causes est une des mØthodes utilisØes pour analyser  
l�accident, et comprendre ce qui s�est rØellement passØ.

Fiche 4.4.2. 
Exemple de dØmarche d�analyse de l�accident 

 X

 X  Y

 Y2

 Y1

 Y1
 X2

 X1



?

x
?

? signifie Limite ouverte x signifie Limite fermée

Fait ultime

Fait 5

Fait 6

Fait 4

Fait 2

Fait 3

2. COMPRENDRE ET AGIR 
  

2.1. Rechercher des solutions 
Pour Øviter le renouvellement d�un autre accident, on recherche des mesures prØventives pour chaque fait mentionnØ  
dans l�arbre des causes, à chaque Øtape. 

 
Que faire pour Øliminer la cause ? 

- Repartir tout d�abord des limites ouvertes  
- Chacun des faits peut ensuite suggØrer une solution d�amØlioration 
- On oriente ces solutions en se demandant ce que l’on peut : -

- Øliminer ? 
- remplacer par quelque chose de moins dangereux (si l�Ølimination n�est pas possible) ? 
- protØger (si l�Ølimination n�est pas possible) (EPI, mesures matØrielles,�) ? 
- signaler (dans les cas extrŒmes) ? 
- former ? 

 
2.2.Choisir et proposer des solutions 

Parmi l�ensemble des solutions, nous choisirons celles qui rØpondent au mieux aux critŁres de rØfØrence : 
- mesures durables dans le temps; 
- facilitation du travail; 
- mise en �uvre rapide; 
- absence de crØation d�autres risques; 
- action en amont de l�accident; 
- mesures peu coßteuses; 
- mesures valables pour plusieurs postes de travail; 
- mesures conformes à la rØglementation et aux normes en vigueur. 

 
Les solutions retenues sont ØvaluØes en fonction de leur niveau de prØvention : 

a) Elimination de la situation dangereuse à la source. 
b) Diminution du risque par protection. 
c) Maintien de la situation dangereuse : information, formation, consignes� 

 
2.3.Suivre l�application des solutions en Øtablissant un plan d�action 

 
 
 
3. AGIR ET PRÉVENIR 
  

3.1. DØtecter les facteurs potentiels d�accident 
L�analyse d�un accident et les solutions adoptØes suppriment certaines causes et rendent la situation de travail fiable. 
AprŁs quelques analyses, plusieurs causes d�accidents seront ØliminØes. 

 
3.2.L�action sur les risques pour prØvenir l�accident constitue l�ensemble des moyens  

qui concourent au dØveloppement de la prØvention des accidents de travail. 
- Øtude ergonomique à la conception; 
- analyse de poste; 
- campagne de sØcuritØ; 
- formation au poste; 
- modification de machines; 
- mesures d�ambiance; 
- entretien prØventif; 
- campagne d�affichage, etc. 

 
 
 
 
Pour construire l�arbre des causes  
(de droite à gauche)  
 
Exemple d�enchaînement > > > 
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1. Exemple type de ModŁle A � DØclaration d�accident du travail 
 

Tout accident doit Œtre dØclarØ. La dØclaration est faite par la victime, son ayant droit, son chef hiØrarchique ou toute  
autre personne intØressØe. Ce document complØtØ est à envoyer le plus vite possible à la compagnie d�assurance de  
l�association, accompagnØ du modŁle B (attestation mØdicale). Pour complØter la dØclaration, il convient de consulter  
la circulaire explicative. 
Les rubriques II et III sont complØtØes par le dØclarant.  Les rubriques I, IV, V et VI sont complØtØes par l’employeur. 

  
 
I.  DonnØes concernant l’EMPLOYEUR 
 
1. DØnomination de l’administration, du service ou de l’Øtablissement : ... 

TØlØphone : ... / Fax: �  
2. Rue : ... / n° : ... / boîte : ... / Code postal : ... / Commune : ... 
3. Objet de l’administration : � / Enseignement � / Code NACE-BEL : |..|..|..|..|..| 
4. NumØro d’entreprise : |..|..|..|..|-|..|..|..|-|..|..|..|  

et, le cas ØchØant, numØro d’unitØ d’Øtablissement : |..|..|..|..|-|..|..|..|-|..|..|..| 
4bis. Affiliation à l’ONSS n° (*) : |..|..|..|-|..|..|..|..|..|..|..|-|..|..|    

ou  à l’ONSS-APL n° (*) : |..|..|..|-|..|..|..|..|..|..|..|-|..|..|     
 
 
II. DonnØes concernant la VICTIME 
 
5. Nom et prØnoms : ... 
    Nom de l’Øpoux (1) : ...  
6. Date de naissance (2) : ...   Sexe (3) : O M - O F Rôle linguistique : ...   
7. NumØro du Registre national : |..|..|..|..|..|..| |..|..|..| |..|..|  NationalitØ : ...  
8. NumØro mØdical du S.S.A. (MEDEX) : ...       
    NumØro de compte CCP ou bancaire : ...  
9. RØsidence principale - Rue : ... / n°... / boîte : ... / Code postal : ... / Commune : ... 
 
 
III. DonnØes concernant l’ACCIDENT 
  
10. Jour de l’accident : ... / Date (2) : ... / Heure : � / Minutes : ... 
11. Lieu de l’accident - Rue : ... / n° : ... / Code postal : ... / Commune : ...  
12. Au moment de l’accident, la victime exerçait-elle une occupation dans le cadre de sa fonction habituelle ? (3) : 

O Oui  - O Non 
Si non, quelle occupation exerçait-elle ? : ...  
S’agit-il d’un accident prØvu à l’article 2, alinØa 3, 2° de la loi du 3 juillet 1967 (accident subi en dehors des  
fonctions, causØ par un tiers en raison d’un acte antØrieur accompli dans l’exercice des fonctions)(3): 
O Oui  - O Non 

13. a) Dans quel environnement (type de lieu) la victime se trouvait-elle lorsque l’accident s’est produit ? (ex. :  
bureau, salle de rØunion, Øcole, universitØ, hôpital, restaurant, autoroute, etc.) : ...  

b) PrØcisez l’activitØ gØnØrale (type de travail) qu’effectuait la victime, ou la tâche (au sens large) qu’elle  
accomplissait lorsque l’accident s’est produit. (ex. : enseignement, soins, assistance d’une personne ou de  
plusieurs, formation, travail de bureau, achat, vente, activitØ artistique, etc.)... 
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Fiche 4.4.3. 
Formulaires de dØclaration d�accident du travail

Les formulaires suivants sont fournis par l�organisme assureur :  
- ModŁle A - DØclaration d�accident du travail 
- ModŁle B - Certificat mØdical 
- Le formulaire de rapport circonstanciØ 

(*) facultatif si la donnØe 4 est remplie  -  (1) facultatif  -  (2) jour / mois / annØe   -  (3) cocher ce qui convient  -  (4) Si d’application   
(5) Pour rØpondre à ces questions, consulter la circulaire explicative  -  (6) Pour rØpondre à ces questions, consulter l’attestation mØdicale   
(7) Voir la liste reprise dans la circulaire explicative



c) PrØcisez l’activitØ spØcifique de la victime lorsque l’accident s’est produit (ex. : marche, prise de position  
assise, transport d�une charge, etc.) ET les objets impliquØs (ex. :  mobilier, Øquipement informatique, surface  
de circulation, etc.) : ... 

d) Quels ØvØnements dØviant par rapport au processus normal du travail ont-ils provoquØ l’accident ? ex. : perte  
de contrôle d’un moyen de transport ou d’un objet, glissement ou chute de personne, action inopportune,  
faux mouvement, surprise, frayeur, violence, agression, etc.).  PrØcisez tous ces faits ET les objets impliquØs  
(agents matØriels) s’ils ont jouØ un rôle dans leur survenue (ex. : mobilier, Øquipement informatique, surface  
de circulation, etc.). 

e) Comment la victime a-t-elle ØtØ blessØe (lØsion physique ou psychique) ?  PrØcisez chaque fois par ordre  
d’importance tous les diffØrents contacts qui ont provoquØ la (les) blessure(s). (ex. : contact avec une source  
de chaleur ou des substances dangereuses, Øcrasement contre un objet ou heurt par un objet, collision,  
contact avec un objet coupant ou pointu, coincement ou Øcrasement par un objet, problŁmes d’appareil  
locomoteur, choc mental, blessure causØe par un animal ou par une personne, etc.), et les objets impliquØs  
(ex. : mobilier, Øquipement informatique, surface de circulation, etc.).  

14. Premiers soins donnØs le (2) : ...  à ... h par le mØdecin ou l’Øtablissement hospitalier : 
      Nom : ...  
      Rue : ... / n° : ... / boîte : � / Code postal : ... / Commune : ... 
15. ProcŁs-verbal dressØ à ... le (2) : ... par ...  
16. Nom et adresse du (tiers) responsable Øventuel : ...  

et de son assureur : ... / N° police : ... 
17. TØmoins  

Nom : ... / Rue : ... / n° : ... / boîte : � / Code postal : ... / Commune : ... 
Nom : ... / Rue : ... / n° : ... / boîte : � / Code postal : ... / Commune : ... 

 
 
DØclarant (nom et qualitØ) : ... 
Date (2) : le ... à  ...  
Signature : ... 
 
 
Fiche d’accident - AnnØe ... n° ... 
Nature de l’accident (3) :  O accident du travail    O accident sur le chemin du travail 
 
 
IV.  DonnØes concernant l’EMPLOYEUR 
 
18. Adresse de la division ou du service oø l’accident est survenu : ...  
19. Service externe chargØ du contrôle mØdical � Nom : ... 
      Rue : ... / n° : ... / boîte : ... / Code postal : ... / Commune : ... 
20. Nombre total de membres du personnel occupØs dans le dØpartement, l’institution, la commune, le C.P.A.S.,  

l’Øtablissement, etc. à la fin du mois prØcØdant l’accident :  
21. Nombre total de jours de travail prestØs depuis le dØbut de l’annØe jusqu’à la fin du mois prØcØdant l’accident :...  
 
 
V. DonnØes concernant la VICTIME et l’ACCIDENT 
 
22. Date d’entrØe en service de la victime (2) : ... 
23. Date de fin de contrat de la victime (4) (2) : ... 
24. CatØgorie professionnelle (3) :  O Agent dØfinitif   O Contractuel   O Stagiaire   O Autre (à prØciser) :   
25. Le lieu de l’accident est-il celui oø la victime exerce habituellement sa fonction ? (3) :  O Oui  - O Non 
26. Fonction habituelle dans l’administration : ... / Code CITP : |..|..|..| 
27. AnciennetØ dans la catØgorie professionnelle : ... dans le service : ... dans la fonction : ...  
28. Date de dØclaration à l’employeur (2) : � 
29. Heures à prester par la victime le jour de l’accident : de ... h à ... h et de ... h à ... h 
30. Remarques concernant les circonstances et causes matØrielles de l’accident (ØlØments à ajouter à la dØclaration  

de la victime) : ... 
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(*) facultatif si la donnØe 4 est remplie  -  (1) facultatif  -  (2) jour / mois / annØe   -  (3) cocher ce qui convient  -  (4) Si d’application   
(5) Pour rØpondre à ces questions, consulter la circulaire explicative  -  (6) Pour rØpondre à ces questions, consulter l’attestation mØdicale   
(7) Voir la liste reprise dans la circulaire explicative



VI. DonnØes concernant la PREVENTION 
 
31. Au moment de l’accident, la victime exerçait-elle son activitØ habituelle au sein de sa division, son service ? (3)        

O Oui  - O Non  -  Si non, prØciser :  
32. Au moment de l’accident, la victime exerçait-elle une occupation dans le cadre de sa fonction habituelle ? (3):        

O Oui  - O Non  -  Si non, quelle activitØ exerçait-elle ? :  
     S’agit-il d’un accident visØ à l’article 2, alinØa 3, 2°, de la loi du 3 juillet 1967 ? (3) : O Oui  - O Non   
33. Type de travail (à remplir si incapacitØ de 4 jours et plus) : Code (7) : |..|..| 
34. DerniŁre dØviation qui a conduit à l’accident : Code (5) : |..|..| 
35. Agent matØriel de cette dØviation : Code (5) : |..|..|..|..| 
36. Contact-modalitØ de la blessure : (à remplir si incapacitØ de 4 jours et plus) - Code (7) : |..|..| 
37. LØsion - Nature (6) (5) : ... / Code (5) : |..|..| / SiŁge (6) (5) : ... / Code (5) : |..|..| 
38. ConsØquences de l’accident (6)(3) :  

O La victime n’a pas interrompu le travail   
O La victime a interrompu le travail le (2) : ... pour une durØe probable de ... jours   
O Une incapacitØ permanente de travail est possible   
O DØcŁs 

39. La victime a repris le travail le (2) : ... et l’incapacitØ permanente prØvue est (6) : ... % 
40. Mesures prises ou à prendre pour prØvenir de semblables accidents : Code (5) : |..|..| 
 
 
DØclarant de l’autoritØ (nom et qualitØ) : ... Nom du conseiller en prØvention : ... 
Date et signature : ... Date et signature :  ... 
 
 
 
 
 
 
 
2. Exemple du modŁle B : Certificat mØdical 
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(*) facultatif si la donnØe 4 est remplie  -  (1) facultatif  -  (2) jour / mois / annØe   -  (3) cocher ce qui convient  -  (4) Si d’application   
(5) Pour rØpondre à ces questions, consulter la circulaire explicative  -  (6) Pour rØpondre à ces questions, consulter l’attestation mØdicale   
(7) Voir la liste reprise dans la circulaire explicative

Nom, prØnoms, qualitØ, adresse  
 
Nom, prØnoms, adresse de la victime 
 
 
 
Indiquer le genre et la nature des blessures, les parties du corps 
atteintes : fracture du bras, contusions à la tŒte, aux doigts, lØsions 
internes, asphyxie, etc. 
 
Indiquer les suites certaines ou prØsumØes des lØsions constatØes : 
mort - incapacitØ permanente, totale ou partielle, incapacitØ 
temporaire, totale ou partielle, en mentionnant la durØe prØsumØe 
de cette incapacitØ temporaire. Le fait que le mØdecin a pour 
mission de constater est l’incapacitØ rØsultant normalement des 
lØsions mŒmes, sans considØrer toutes les autres circonstances. 
 
Indiquer, selon le cas, que le blessØ est soignØ à son domicile  
ou à celui du mØdecin, ou à tel hôpital ou à tel autre endroit. 
 
Si le mØdecin a cette conviction, en indiquer les motifs d’une 
maniŁre prØcise afin de permettre à l’administration de prendre  
sa dØcision en parfaite connaissance de cause. 

Le soussignØ ����.�..����������������
��...........................����.�������������... 
ayant examinØ ��.���..�������������..�
������������.�������������........... 
aprŁs l’accident qui lui est survenu le ........................... 
dØclare : 

1. que l’accident a produit les lØsions suivantes : 
   �����������������������....�....           
   �����������������������....�....  
   �����������������������....�....           

2. que ces lØsions ont eu (auront) pour consØquence : 
   �����������������������....�....           
   �����������������������....�....           
   �����������������������....�....  
   �����������������������....�....           
    3. que le dØbut de l’incapacitØ a ØtØ (sera) le : 
   �����������������������....�....           
    4. que le blessØ est soignØ : 
   �����������������������....�....           
   �����������������������....�....  
    5. qu’il a (ou non) la conviction que la blessure ou  

la maladie constatØe a pour cause l’accident  
relatØ : 

   �����������������������....�....           
   �����������������������....�....  
             
Fait à ����.�................�........�., le��������. 
 
                                                              (Signature) 



3. Formulaire du rapport circonstanciØ 
 
 

Volet 1 : à complØter par le service de prØvention compØtent 
 

1. L�identification des victimes et de leurs employeurs. 
2. La description dØtaillØe du lieu de l�accident. 
3. La description dØtaillØe des circonstances de l�accident, y compris le matØriel visuel. 
4. Les causes constatØes de l�accident : 

 
a. Causes primaires : les faits matØriels qui ont rendu l�accident possible, notamment : 

- Øquipement de protection collective manquant ou utilisØ incorrectement; 
- Øquipement de protection individuelle manquant ou utilisØ incorrectement; 
- une protection manquante ou court-circuitØe d�une machine. 

 
b. Causes secondaires : causes de nature organisationnelle, en raison desquelles les causes primaires sont  

apparues, notamment : 
- Øvaluation des risques non effectuØe; 
- instruction manquante; 
- contrôle lacunaire du respect des instructions; 
- SIPP ne fonctionnant pas correctement. 

 
c. Causes tertiaires : causes matØrielles ou organisationnelles qui se situent chez des tiers, notamment: 

- faute de conception ou de fabrication à une machine; 
- avis incorrect formulØ par un SEPP ou par un SECT. 

 
5. Des recommandations visant à prØvenir la rØpØtition de l�accident. 
6. L�identification de l�employeur et du service compØtent pour la prØvention, qui ont participØ à l�enquŒte. 
7. L�identification des personnes qui ont ØlaborØ le rapport. 
8. L�identification des personnes à qui une copie du rapport a ØtØ envoyØe. 

 
 

Volet 2 : à complØter et à signer par l�employeur 
 

9. Le contenu des dØcisions respectives à propos des mesures que chacun prendra pour prØvenir la rØpØtition de  
l�accident. Mesures sØlectionnØes sur la base des recommandations formulØes par le SIPP ou SEPP, de l�avis des  
CPPT ou, aprŁs concertation avec le SIPP/SEPP/CPPT, sØlection des mesures alternatives qui garantissent au  
moins le mŒme rØsultat. 

10.Un plan d�action, comprenant les dØlais dans lesquels les mesures seront appliquØes, et la justification de ces  
dØlais. 

11. L�avis des comitØs respectifs sur les causes qui sont à la base de l�accident du travail grave, et sur les mesures  
proposØes afin de prØvenir sa rØpØtition. 
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Compte-rendu d�accident n°  
 
 
Renseignements sur la victime 
 
Nom : PrØnom : Matricule : 
Service : Heures normales de service : de ... à ... 
 
 
Renseignements sur l�accident 
 
O accident du travail O Accident sur le chemin du travail 
Jour : Date : Heure : 
 
O ResponsabilitØ d�une tierce personne 
 
La victime O N�a pas interrompu le travail 

O A reçu les premiers soins par : 
O A arrŒtØ son travail le (date) : à (heure) : 

 
Lieu exact de l�accident : 
 
ActivitØ de la victime au moment de l�accident : 
 
 
Nature de la lØsion  
O coup O piqßre O empoisonnement O coup d�arc 
O plaie O foulure/entorse O brßlure O Ølectrocution 
O coupure O commotion O lØsion chimique O irradiation 
O amputation O fracture O autre : 
 
 
SiŁge de la lØsion 
O tŒte O ventre O bras O pied 
O �il O bassin O main O doigt de pied 
O cou O dos O doigt O interne 
O poitrine O Øpaule O jambe O gauche / O droite 
 
 
Nom des tØmoins (directs/indirects) : 1. ... / 2. ... / 3. ... 
 
 
Description prØcise des circonstances de l�accident : (qu�est-ce qui ne s�est pas bien passØ ?) 
 
 
Mesures prises immØdiatement (Øviter le sur-accident) et mesures proposØes : 
 
 
 
Nom de la personne qui a complØtØ ce rapport : Date : Signature : 
 
Une copie de cette page, dßment complØtØe, est à adresser au Service du Personnel dans les 24 heures de l�accident. 
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Fiche 4.4.4. 
ModŁle de document interne de compte-rendu de l�accident 
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Bien-Œtre au travail 
SystŁme dynamique 
de gestion des riques

1 Titre 5 du livre Ier du code du bien-Œtre au travail 
2 DØfinition du titre 1 du livre Ier du code du bien-Œtre au travail  
3 Si les activitØs de l�association sont à risques spØcifiques, le secouriste suivra Øgalement un module de formation adaptØ aux activitØs de son organisation. 
4 Fiche 4.1. Le systŁme dynamique de gestion des risques (SDGR) 
5 Les fiches 9.4. Le Plan d’urgence interne (PUI) et 9.4.1. ModŁle de plan d’urgence interne (PUI. 

Les premiers secours concernent « l�ensemble des actes nØcessaires qui sont destinØs à limiter les consØquences d�un accident 
ou d�une affection traumatique ou non-traumatique, et à faire en sorte que les blessures ne s�aggravent pas, dans l�attente, 
si nØcessaire, des secours spØcialisØs2».  
Le titre 5 du livre 1er du code du bien-Œtre au travail offre un cadre pour l�organisation des premiers secours. Sans entrer 
dans des dØtails concrets, il prØsente les points de repŁre indispensables à partir desquels l�association peut organiser au 
mieux ces secours.   
 
Les mesures nØcessaires doivent : 
  - assurer le plus rapidement possible les premiers secours aux travailleurs victimes d�un accident ou d�un malaise, et si  

nØcessaire transmettre l�alerte aux services spØcialisØs. Le secouriste, chargØ de dispenser les premiers secours, doit avoir 
suivi une formation de base et Œtre en ordre de recyclage3; 

  - assurer le transport des victimes soit dans le local de soins, soit à leur domicile, soit vers un Øtablissement de soins (pour  
autant que la victime puisse Œtre transportØe);  

  - organiser les contacts nØcessaires avec les services spØcialisØs (dont l�assistance mØdicale urgente et les opØrations de  
sauvetage) et avec les Øtablissements de soins, dans le but que les victimes obtiennent le plus vite possible une assistance  
mØdicale appropriØe. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L�employeur dØcide des mesures à prendre dans l�organisation des premiers secours, aprŁs avis du CPPT, avec la 
collaboration  du SIPP et/ou du SEPP  et  du conseiller en prØvention-mØdecin du travail.  
L�organisation des premiers secours doit tenir compte : de la nature des activitØs au sein de l�institution, du nombre de 
travailleurs (et du groupe à risque auquel ils pourraient appartenir), et des rØsultats de l�analyse des risques. L�organisation des 
premiers secours est, de facto, liØe au systŁme dynamique de gestion des risques4. 
 
Pour mettre en place les premiers secours, il faut dØterminer les procØdures à suivre afin que les travailleurs victimes d�un 
malaise ou d�un accident puissent bØnØficier le plus vite possible de l�assistance appropriØe. Ces procØdures sont rØalisØes à 
partir du plan d�urgence interne5 et contiennent l�information nØcessaire à l�organisation des premiers secours, c�est-à-dire :  
  - la liste des secouristes (s�il y en a) et le moyen de les contacter;  
  - la liste des numØros de tØlØphone utiles;  
  - l�emplacement des trousses de  secours et des autres Øquipements de secours (civiŁre, douche oculaire�);  
  - le local de soins; la procØdure à suivre pour mettre en sØcuritØ certains Øquipements de travail; 
  - l�organisation du systŁme d�alerte et de communication interne et externe  (des consignes adØquates à ce propos doivent  

Œtre fournies et rappelØes rØguliŁrement).  
 
En interne, cela consiste à dØvelopper des moyens de communication rapide qui permettront à la personne en charge des 
premiers secours d�intervenir le plus rapidement possible (dans un dØlai de plus ou moins 3 minutes, selon les risques et les 
dommages Øventuels occasionnØs à la santØ). Par exemple, au moyen d�un rØseau tØlØphonique interne performant 
(tØlØphones portables, multiplication des postes tØlØphoniques), en crØant un numØro d�urgence central, en affichant la liste 
nominative des secouristes avec leur numØro de tØlØphone aux endroits stratØgiques (ex : les locaux sociaux, les couloirs, etc.).  
Le systŁme de communication externe permet la transmission de l�alerte aux services spØcialisØs; les principaux numØros 
de tØlØphone et les adresses de ces services doivent Øgalement Œtre directement accessibles. Des listes de mØdecins, du 

Tout employeur doit parvenir à une organisation optimale des premiers secours, adaptØe aux 
caractØristiques de l�association.

Fiche 4.5. 
Les premiers secours1    

Depuis 2010, toutes ces mesures doivent Œtre applicables aux autres personnes prØsentes sur le lieu de travail, 
tant de maniŁre occasionnelle que rØguliŁre. Les visiteurs, patients, usagers, familles, sous-traitants, etc., qui sont Øgalement 
susceptibles d�avoir un malaise ou un accident. 

Important !



centre antipoison, d�institutions spØcialisØes et d�hôpitaux de rØfØrence seront affichØes dans le local de soins ou l�infirmerie, 
suivant leur proximitØ ou suivant la spØcificitØ du cas (brßlures, lØsions aux mains, accidents du travail, etc.). 
 
  - l�organisation des moyens de transport (taxi, ambulance) par l�affichage des principaux numØros de tØlØphone. Avant  

de transporter une victime et de prendre le risque d�aggraver son Øtat, il peut Œtre prØfØrable, suivant le cas, d�appeler  
un mØdecin ou un service d�urgence.  

 
  - l�Øquipement (moyens) pour dispenser les premiers secours (le matØriel nØcessaire, la boîte de secours6 et le local de  

soins); 
 
  - les personnes compØtentes formØes aux premiers secours selon la classe à laquelle appartient l�association (A, B, C ou  

D)7, c�est-à-dire soit des secouristes, soit du personnel infirmier, soit d�autres personnes dØsignØes.  
L�employeur rØpertorie les risques spØcifiques liØs aux activitØs de l�organisation, pour lesquels les secouristes  
doivent possØder soit une formation de base, soit, en plus, une formation spØcifique.  

 
 - l�Øvaluation et l�adaptation de l�organisation des premiers secours en fonction :  

  - des incidents et des accidents qui se sont produits; 
  - de l�Øvolution technologique de l�association; 
  - de l�Øvolution des techniques pour dispenser les premiers secours. 
L�idØal consiste à rØaliser cette Øvaluation chaque annØe, en concertation avec le mØdecin du travail, le  
coordinateur des premiers secours (s�il y en a un), et Øventuellement d�autres secouristes, ainsi qu�avec le  
conseiller en prØvention du service interne. 
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6 Fiche 4.5.1. Contenu type d�une boîte de secours. 
7 Fiche 3.2.4. CatØgories d’entreprise et formation de conseiller en prØvention  
8 Un sur-accident  est un accident venant en aggraver un ou plusieurs qui le prØcŁde(nt)  
9 Fiche 4.5.2. ModŁle de registre des accidents / incidents et des premiers secours

L�information des travailleurs est primordiale afin de limiter les pertes de temps liØes aux rØactions de panique ainsi que les 
sur-accidents8.  
Les personnes en charge des premiers secours doivent tenir un registre des premiers secours9, qui sera pris en compte 
lors de l�Øvaluation de l�organisation des premiers secours à l�aide des fiches d�accidents du travail.  
Doivent s�y trouver au moins : le nom de la victime, celui de la personne qui a dispensØ les premiers secours, l�endroit, la 
date, l�heure, la description et les circonstances de l�accident ou du malaise, la date, l�heure et la nature de l�intervention 
(causes et nature de la lØsion, type de soins et moyens dispensØs, suites donnØes, etc.), l�identitØ des tØmoins Øventuels.  
 
Dans le cadre des premiers secours, tenir un registre s�intŁgre dans la politique de prØvention et a pour objectifs : d�Øviter 
la reproduction d�accidents similaires ; d�Øvaluer et adapter l�organisation des premiers secours; d�organiser la pØriodicitØ 
des recyclages ; d�enregistrer les accidents du travail bØnins, afin de pouvoir Øtablir un lien avec l�assurance accidents du 
travail si cela devait s�imposer. 

Tenir un registre des premiers secours
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Bien-Œtre au travail 
SystŁme dynamique 
de gestion des riques

1 SPF Emploi, travail et concertation sociale - www.emploi.belgique.be

Les boîtes (trousses) de secours contiennent une base minimale (matØriel de contention, d�immobilisation, de 
dØsinfection, d�hØmostasie) dØterminØe par l�employeur et  pourront Œtre complØtØes en fonction des rØsultats 
de l�analyse des risques et en collaboration avec le conseiller en prØvention - mØdecin du travail.  
 
Pour certaines activitØs, telles les aides familiales à domicile, il est utile de disposer d�une trousse portative 
personnelle. 
Ne pas oublier Øgalement les boîtes de secours dans les vØhicules de transport.   
 
Contenu de base indicatif de la boîte de secours   
 
Il s�agit du contenu indicatif1 à prØvoir pour les associations des catØgories A, B, C et, suivant le type d�activitØs, 
pour une association du groupe D. Les quantitØs par article sont Øvidemment à dØterminer en tenant compte 
du nombre de travailleurs ainsi que de bØnØficiaires ou visiteurs.  
 
  - Pansements triangulaires en coton (stØriles et non stØriles) 
  - Bandages Ølastiques type Velpeau 
  - Bandages en gaze Ølastique 
  - Compresses stØriles et non stØriles 
  - Rouleau de sparadrap hypoallergØnique 
  - Boîte de pansements compressifs en emballage individuel 
  - DØsinfectant pour blessures ouvertes  
  - DØsinfectant pour le matØriel (pince, ciseaux, aiguilles) et pour les mains : alcool dØsinfectant 70% 
  - Couverture de survie en aluminium 
  - Boîte de gants à usage unique (si possible sans latex) 
  - Feuille avec filtre pour la protection lors du bouche à bouche 
  - Ciseaux de brancardier (dØcoupage vŒtements, ceinture) 
  - Une petite paire de ciseaux en inox 
  - Épingles de suretØ 
  - Pince à Øchardes 
  - Savon neutre (de prØfØrence liquide)  
  - Sac de glace surgelØe ou glace instantanØe 
  - Liste des numØros de tØlØphone utiles (internes � externes) 
  - Carnet d�instructions « soins d�urgence en attendant l�arrivØe du mØdecin » 
 
L�employeur peut dØsigner un secouriste chargØ du maintien, de la mise à jour et du rØapprovisionnement de 
la boîte (ou des boîtes) de secours. 
 
La « boîte de secours » doit toujours Œtre à disposition des travailleurs. Elle est à bien distinguer des armoires 
contenant des mØdicaments, des produits et du matØriel de soins destinØs aux bØnØficiaires, usagers ou patients 
et qui ne peuvent Œtre accessibles qu�à certains travailleurs bien dØfinis. 

Les boîtes de secours doivent Œtre visibles, accessibles à tous les travailleurs,  
non pØrimØes et� rØapprovisionnØes. 

Fiche 4.5.1. 
Contenu type d�une boîte de secours





Ce registre doit Œtre complØtØ immØdiatement aprŁs l�ØvŁnement. 
Lors d�un accident avec blessure, le registre est complØtØ selon le cas par le secouriste chargØ des premiers secours,  
par le travailleur lui-mŒme, ou par son supØrieur immØdiat. 
 
Contenu des rubriques du registre : 
       
 

 
 
 

Date/Heure de l�ØvŁnement 
 
 
Lieu de l�ØvŁnement 
Etre suffisamment prØcis pour localiser l�ØvŁnement. Si nØcessaire, faire un croquis. 
Exemple : escalier menant au premier Øtage 
 
 
Description de l�ØvŁnement 
DØcrire l�accident en utilisant des termes comme ceux-ci : 
  - A glissØ sur une flaque d�eau, d�huile � 
  - A trØbuchØ sur un câble, un fil � 
Ne pas modifier l�Øtat des lieux tant que l�enquŒte relative à l�accident n�est pas terminØe, à moins que la situation ne 
mette des personnes en danger. Isoler les lieux au besoin. 
 
 
Identification de la victime 
S�il y a plusieurs victimes, remplir un formulaire pour chacune des victimes. Pour Øviter de rØpØter tous les renseignements 
dØcrivant l�accident, on peut numØroter les formulaires « formulaire 1 de 3, 2 de 3 et 3 de 3 » 
 
 
Nature et siŁge de la blessure ou du malaise 
Indiquer le siŁge de la blessure ou de la lØsion 
Exemple : coupure à l�index de la main gauche   
 
 
Causes de la lØsion 
Indiquer l�agent matØriel  
Exemple : coupure avec les ciseaux 
 
 
Premiers secours dispensØs sur les lieux de travail 
  - Si blessures lØgŁres ne nØcessitant pas un transfert à l�hôpital 
  - Si blessures plus graves, soins et appel immØdiat de l�ambulance 
 
 

Noms, signatures et dates 
 
 

  - Le secouriste qui a dispensØ les premiers secours : ...  
  - La victime : ...  
  - Le supØrieur immØdiat de la victime : ...  
  - Le tØmoin : ...  
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Fiche 4.5.2. 
ModŁle de Registre des accidents / incidents et des premiers secours

Dans le souci de simplification et de facilitØ d�accŁs à la documentation,  
un seul registre sera utilisØ pour les accidents, les premiers secours et les incidents.









Le conseiller en prØvention-mØdecin du travail doit : 
proposer des amØnagements de postes de travail; dØpister 
les maladies professionnelles et les affections liØes au travail; 
renseigner et conseiller les travailleurs sur les affections ou 
dØficiences dont ils seraient atteints; collaborer à la 
recherche et à l�Øtude des facteurs de risque des maladies 
professionnelles et des affections liØes au travail; Øviter 
l�occupation de travailleurs à des tâches dont ils seraient 
incapables, en raison de leur Øtat de santØ, de supporter 
normalement les risques inhØrents; Øviter l�admission au 
travail de personnes atteintes d�affections graves 
transmissibles, ou qui reprØ-sentent un danger pour la sØcuritØ 
des autres travailleurs.  
La mØdecine du travail n�a pas pour rôle de contrôler 
l�origine d�une absence pour raison mØdicale indiquØe par 
le mØdecin traitant. Elle est exclusivement PREVENTIVE et 
s�exerce dans le milieu du travail.  
 
Le conseiller en prØvention-mØdecin du travail est à bien 
distinguer de la mØdecine de contrôle, qui est effectuØe par 
un mØdecin contrôle, à la demande de l�employeur, en vue 
de vØrifier l�incapacitØ de travail pour cause de maladie ou 
d�accident (ce que ne peut en aucun cas faire le mØdecin du 
travail). Toutefois, le mØdecin du travail peut s�informer 
auprŁs du mØdecin traitant des circonstances susceptibles 
d�Œtre à l�origine de l�absence, avec pour objectif d�apprØcier 
l�efficacitØ du programme de prØvention, de dØpister les 
maladies professionnelles et de favoriser la rØinsertion 
professionnelle. Le mØdecin du travail effectue sa tâche en 
totale indØpendance par rapport à l�employeur. Ses 
pratiques de prØvention consistent dans les examens mØdi-
caux, l�Øtablissement d�un dossier de santØ, les vaccinations 
et les tests tuberculiniques. En outre, il participe à l�analyse 
des risques, aux visites des lieux de travail et aux CPPT. 

L�employeur a l�obligation d�informer au prØalable tous 
les travailleurs soumis à la surveillance de santØ obligatoire, 
du but et du contenu des examens mØdicaux, des 
vaccinations et tests tuberculiniques auxquels ils seront 
soumis, ainsi que de la procØdure à suivre pour les subir. 
 
L�analyse des risques pour la santØ, rØalisØe par l�employeur 
en collaboration avec le conseiller en prØvention-mØdecin du 
travail, est soumise à l�avis prØalable du CPPT.  
 
Sur cette base, soit il est dØcidØ que la surveillance de la 
santØ est inutile et dans ce cas elle ne sera pas obligatoire; 
soit il est dØmontrØ que le travailleur exerce une activitØ pour 
laquelle une surveillance mØdicale se rØvŁle obligatoire (Cf. 
Fiche 5.2.)  
 
DŁs lors qu�un travailleur se plaint d�un malaise qu�il attribue 
à ses conditions de travail, l�employeur est Øgalement tenu 
d�avertir immØdiatement le conseiller en prØvention-mØdecin 
du travail.  
 
Tout travailleur, soumis ou non à la surveillance de la santØ, 
a le droit de demander à l�employeur de pouvoir bØnØficier 
d�une procØdure de reclassement, si son mØdecin traitant le 
dØclare en incapacitØ dØfinitive de continuer à occuper le 
poste pour lequel il a ØtØ engagØ.  
 
Par ailleurs, une surveillance de la santØ spØcifique est 
prØvue pour certaines catØgories de travailleurs : jeunes, 
stagiaires, travailleuses enceintes et allaitantes (Cf. Fiche 7) 
pour certaines conditions de travail. DŁs lors, l�application 
de la lØgislation diffØrera selon le poste de travail et la 
catØgorie à laquelle appartient le travailleur. (Cf. Fiche 5.2.). 
 

Surveiller la santØ des travailleurs, c�est la promouvoir et la maintenir.   
Le service de mØdecine du travail du SEPP a deux missions importantes,  
qui sont assurØes par le conseiller en prØvention-mØdecin du travail :  
la surveillance mØdicale des travailleurs et la surveillance sanitaire des lieux de travail. 
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Fiche 5. 
Surveillance de la santØ  



PrØvenir vaut mieux que guØrir

Utilisez une canne avant de tomber
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En fonction de l�effectif des travailleurs occupØs, l�employeur Øtablit et tient à jour les listes suivantes : 
 
1. liste des postes nØcessitant une surveillance de santØ (postes de sØcuritØ, de vigilance, activitØs à risque dØfini  

avec indication du type d�agent physique, chimique ou biologique, du type de charge mentale ou physique de  
travail. Exemples : travail de nuit, manutention manuelle de charges, travail continu sur Øcran, activitØs liØes aux  
denrØes alimentaires. Cette liste est à joindre, chaque annØe, au plan d�action annuel, qui est soumis à l�avis du  
CPPT, au plus tard le 1er novembre; 

 
2. liste nominative des travailleurs soumis à la surveillance de santØ avec la date de la derniŁre Øvaluation de santØ  

obligatoire (exemple : examen d�embauche, examen pØriodique ou examen de reprise du travail); 
 
3. liste nominative des travailleurs soumis aux vaccinations obligatoires ou aux tests tuberculiniques; 
 
4. liste nominative des travailleurs qui ont demandØ à Œtre soumis à une surveillance de santØ. Tout travailleur peut  

demander à l�employeur d�Œtre soumis à la surveillance de santØ, s�il estime Œtre exposØ à des risques pour sa  
sØcuritØ ou sa santØ. L�employeur est tenu de donner suite à cette demande et d�inscrire ce travailleur sur les listes  
nominatives de surveillance de santØ.  

 
 
Les formulaires  
 
Hormis l�Øvaluation de santØ pØriodique et la surveillance de santØ prolongØe, l�employeur complŁte et remet au travailleur 
concernØ un formulaire de « demande de surveillance de santØ des travailleurs »1, qui est destinØ au conseiller en prØvention-
mØdecin du travail (CPMT) du SEPP. Les dates des examens sont fixØes par le CPMT, et communiquØes aux travailleurs.  
AprŁs les examens, le CPMT rend sa dØcision (ou formule une recommandation), complŁte et remet à l�employeur (et au travailleur) 
le formulaire d�Øvaluation de santØ2. Celui-ci doit conserver ce formulaire (ainsi que tous les formulaires à propos desquels le 
CPMT a formulØ des recommandations) aussi longtemps qu�il est occupØ dans l�entreprise/l�association. 
 
 
Prise en charge des coßts 
 
Tous les coßts relatifs aux examens de santØ prØvus par la loi sont à charge de l�employeur, qu�il s�agisse : 
  - des frais de dØplacement pour se rendre à un examen mØdical ou à la visite de prØ-reprise du travail; 
  - des frais d�examens mØdicaux prØvus ou qui, le cas ØchØant, doivent Œtre rØalisØs par un mØdecin spØcialiste dØsignØ par  

l�employeur.  
Exemples :  
  - une consultation d�ophtalmologie pour un travailleur sur Øcran;  
  - les examens prØvus en application d�autres rØglementations, comme ceux pratiquØs par le conseiller en prØvention-mØdecin du  

travail dans le cadre de la rØglementation sur le permis de conduire;  
  - des vaccinations et tests tuberculiniques obligatoires, lorsqu�ils sont rØalisØs par le conseiller en prØvention-mØdecin du travail.   
 

1 Cf. annexe I.IV-1 du titre 4 du livre Ier du Code : www.emploi.belgique.be/sites/default/files/content/documents/Bien-%C3%AAtre%20au%20travail/ 
R%C3%A9glementation/Code%20livre%20I%20titre%204%20Mesures%20relatives%20%C3%A0%20la%20surveillance%20de%20la%20sant% 
C3%A9%20des%20travailleurs.pdf      
ProcØdures et formulaires : Surveillance de santØ - formulaire pour la demande de surveillance de santØ des travailleurs    

2 Cf. annexe I.IV-2 du titre 4 du livre Ier du Code. Surveillance de santØ : formulaire d’Øvaluation de santØ. 



Ces décisions concernent l’évaluation de santé dans le cadre des examens médicaux de prévention, à l’exception des 
décisions du conseiller en prévention-médecin du travail suite à une évaluation de réintégration du travailleur. 
 
Les décisions du Conseiller en prévention - médecin du travail (CP-MT) sont communiquées de manière formelle à l’employeur 
et au travailleur via le formulaire d’évaluation de la santé2. En aucun cas, le médecin du travail ne peut y faire mention 
du diagnostic.  
 
Etant donné que l’une des missions du CPMT consiste à favoriser les possibilités d’emploi, en proposant par exemple 
des aménagements de poste, des méthodes de travail adaptées, la législation prévoit des garanties pour répondre à cet 
objectif de maintien au travail.  
 
Avant de proposer une mutation temporaire ou définitive, ou d’indiquer l’inaptitude au travail, le CPMT doit réaliser des 
examens supplémentaires adéquats.  
 
S’il est en désaccord, le travailleur peut introduire :  
  - une procédure de concertation, si le CPMT n’a pas encore fait part de sa décision sur  le formulaire d’évaluation de la  

santé; 
  - un recours, si la décision d’inaptitude au travail est communiquée sur le formulaire auprès du médecin-inspecteur du travail  

compétent pour l'arrondissement administratif dans lequel est situé le siège social de l'employeur. Et cela par courrier  
recommandé, dans un délai de 7 jours ouvrables.  

 
La décision médicale d'aptitude d'une personne à l'exercice de son travail peut parfois être accompagnée de 
recommandations qui précisent ou limitent la notion d'aptitude du travailleur. Le travailleur est libre d'en demander ou non 
le bénéfice, et peut poursuivre son travail habituel sans modification s'il estime que tel est son intérêt.  
 
L’employeur est tenu de se conformer aux décisions prises par le CPMT pour les postes de sécurité, pour les travailleurs mis 
en présence de rayons ionisants et de maladies contagieuses, et pour les travailleuses enceintes (ou allaitantes). Pour d’autres 
cas, Il peut suivre l’avis du CPMT dans la mesure de ses possibilités. 
 
L'inaptitude d'un travailleur ne peut être prononcée que dans les circonstances suivantes :  
  - à l'examen d'embauche, à condition que celui-ci soit pratiqué, conformément à la réglementation, avant l'entrée en  

fonction, et que ses conclusions soient connues dans les 14 jours qui suivent cette entrée en fonction;  
  - à l'examen d'un travailleur pour un poste de sécurité, ou un poste de travail comportant un risque d'exposition à des  

radiations ionisantes;  
  - à l'examen pratiqué dans le cadre de la protection de la maternité ou de l'allaitement.  
 
La décision peut être : 
  - à durée déterminée, précisée sur la fiche d'examen médical; 
  - définitive, et réservée à des états pathologiques considérés comme définitivement constitués; 
  - à durée indéterminée, qui doit être tenue pour valide jusqu'à nouvel avis, et qui peut à tout moment être soumise à révision  

(sauf pour celle donnée lors d’un examen d’embauche où seul l’employeur peut demander un nouvel examen).  
 
La décision d'inaptitude est exécutoire jusqu'à son éventuelle annulation suite à un recours reconnu recevable et fondé. 
 
Exceptionnellement, le Conseiller en prévention-médecin du travail peut constater une incapacité lorsque le travailleur se 
trouve dans l'impossibilité d'exécuter son travail en raison d'une maladie ou d'un accident. Dans ce cas, le CPMT invite le 
travailleur à consulter sans délai le médecin de son choix. C’est le travailleur qui devra justifier de la poursuite de son 
incapacité au moyen d’un certificat de son médecin précisant la durée d’incapacité. En effet, la constatation du CPMT ne 
tient pas lieu de certificat d'incapacité de travail ouvrant droit aux indemnités, mais justifie l'interruption de la journée de 
travail après l'examen médical.  
 

Les décisions du conseiller en prévention médecin du travail (CP-MT) concernent  
l’aptitude ou l’inaptitude au travail, pour une période donnée ou définitivement. 
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Fiche 5.1. 
Décisions du conseiller en prévention médecin du travail1 

1 Chapitre IV du livre 1er, titre 4 du code du bien-être au travail 
2 Voir l'annexe I.4-2, 1ère partie du code du bien-être au travail
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La décision médicale du conseiller en prévention-médecin du travail constitue une recommandation. Il s'agit d'un avis exprimé 
en sa qualité de conseiller du travailleur et de l'employeur en matière de prévention et de protection au travail.  
Toutefois les recommandations et décision d'inaptitude émise par le CP-MT sont d'application obligatoire dans les cas 
suivants : 
  - un poste de sécurité, 
  - un travailleur de moins de 21 ans, 
  - un travailleur handicapé, 
  - un travail comportant un risque d'exposition aux radiations ionisantes, 
  - la protection de la maternité ou de l'allaitement. 

Si un employeur (hors de l’obligation de visite après une absence ou de l’engagement)  souhaite qu’un travailleur soit 
vu par le CP-MT, il doit lui en expliquer la raison. Le CP-MT peut juger qu’une visite n’est pas nécessaire. Seule la 
convocation par le CP-MT rend la consultation obligatoire. 



La surveillance de santé des travailleurs n'est pas obligatoire lorsque les résultats de l'analyse des risques (exécutée en 
collaboration avec le médecin du travail), sont soumis à l'avis préalable du CPPT, et en démontrent l’inutilité.  
S’il n’y a pas de CPPT, c’est l’avis de la délégation syndicale qui comptera. S’il n’y a pas de DS, ce sera celui des travailleurs. 
 
Les situations ou postes de travail concernés par la surveillance de la santé sont :  
  - les activités à risque défini (agent physique, chimique ou biologique, charge mentale ou physique);  
  - les postes de sécurité;  
  - les postes  de vigilance;  
  - les catégories particulières de travailleurs. 
 
 
1. Une activité à risque défini1 consiste en un poste de travail dont l’analyse de risque a identifié :  
 
  - Un risque de maladie professionnelle due à un agent chimique, physique, biologique.  

Exemple : les activités dans les services d’aide aux personnes peuvent comporter une exposition à des agents biologiques  
infectieux tels que la gale, la tuberculose, l’hépatite, etc.  
En fonction de l’agent infectieux (types 2, 3 ou 4), une visite médicale aura lieu avant l’exposition à l’agent biologique,  
et ensuite le travailleur sera soumis à une évaluation périodique de sa santé. 

 
Par ailleurs, l’employeur doit offrir la possibilité aux travailleurs non immunisés de se faire vacciner s'il s'agit d'agents  
biologiques pour lesquels un vaccin efficace est disponible.  

 
Sous certaines conditions, la Fedris rembourse certaines vaccinations (telles celles contre la tuberculose, contre l'hépatite B  
pour le personnel médical) ou tests tuberculiniques (un test tuberculinique annuel obligatoire remplace la vaccination  
obligatoire) pour les travailleurs des services de soins aux personnes porteuses de microbes dans les établissements de  
soins, etc.  

 
  - Des contraintes ergonomiques : manutention manuelle de charges2, ou tâche pénible (travail répétitif, travail de nuit). 

- Exemples : les travailleurs occupés à des opérations de transport ou de soutien de charges qui, du fait de leurs  
caractéristiques ou de conditions ergonomiques défavorables, comportent pour eux des risques, notamment  
dorsolombaires. 

- Les travailleurs du secteur privé – associatif compris – et des communes et provinces, qui sont en incapacité de travail  
depuis au moins 4 semaines et jusqu’à maximum 6 mois suite à des problèmes de dos, peuvent participer gratuitement  
au programme de rééducation lombaire (jusqu’à 36 séances de 2 heures de kinésithérapie, d’ergothérapie ou de  
physiothérapie dans un centre de rééducation, payées par la Fedris3.     

- Exemple de travail pénible : les surveillances exercées la nuit ou les tâches réalisées par le personnel soignant.  
  
  - Des conditions de travail entraînant un risque de charge psycho-sociale élevée pour le travailleur4.   

Par exemple, faits d’agression des bénéficiaires sur le personnel.  
 
2. Un poste de sécurité implique l’utilisation d’équipements de travail, la conduite de véhicules à moteur, de grues, de  

ponts roulants, d’engins de levage ou de machines mettant en action des installations ou des appareils dangereux5. 
Exemple : élévateurs dans les ETA, les ISP pratiquant les déménagements. 

Suivant les risques encourus, certains postes ou situations de travail  
nécessitent une surveillance de santé.  

BO
ÎT

E 
À

 O
U

TI
LS

 - 
BI

EN
-Ê

TR
E 

A
U

 T
RA

VA
IL

 - 
FI

C
H

E 
5

.2
. -

 M
A

RS
 2

0
2

0
 

Fiche 5.2. 
Qui est soumis  
à la « surveillance de santé » ? 

1 Voir tableau dans l’annexe I.4-5 du Code  
2 Fiche 8.1. Achat d'équipements: la procédure des trois feux verts 
3 Pour en savoir plus sur ce programme, dirigez-vous directement vers le site de la FEDRIS :  

https://www.fedris.be/fr/employeur/maladies-professionnelles-secteur-prive/prevention/prevention-des-maux-de-dos  
4 Fiche 6. Les aspects psychosociaux 
5 Mais aussi le port d’arme en service, pour autant qu’il y ait danger pour la sécurité des collègues de travail ou venant d’entreprises extérieures



3. Les travailleurs occupés à un poste de vigilance ont pour mission la surveillance permanente du fonctionnement d’une  
installation, dans laquelle un défaut peut mettre en danger la sécurité et la santé des travailleurs de l’entreprise ou  
d’entreprises extérieures. Exemple : les aiguilleurs du ciel, la salle de contrôle d’une production à la chaîne, etc. 

 
4. Certains travailleurs appartiennent à des catégories particulières et doivent à ce titre être soumis à une surveillance  

de santé appropriée. Il s’agit des :  
  - jeunes, stagiaires, étudiants, élèves (titre 3 et titre 4 du livre X du Code); 
  - travailleurs handicapés;  
  - femmes enceintes et allaitantes (titre 5 du livre X du Code);  
  - intérimaires (titre 2 du livre X du Code); 
  - travailleurs en contrat ALE.  

Les catégories particulières de travailleurs sont présentées en détail aux fiches 7 à 7.8. 
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Il existe différents types d’examens médicaux :
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Fiche 5.2.1. 
Tableau des types de surveillance de la santé

QUEL EXAMEN ? 
 
 
1.  Évaluation  
    de santé  
    préalable  
    avant  
    l’engagement 
 
 
2. Première  
    évaluation  
    de santé  
    périodique 
 
 
 
3. Surveillance  
    de santé  
    périodique 
 
 
 
 
 
4. Actes  
    médicaux  
    supplémen- 
    taires 
 
 
 
 
5. Visite  
    de pré-reprise  
    du travail  
    après maladie 
 
6. Examen  
    de reprise  
    du travail  
    après maladie 
 
7.  Examen  
    de protection  
    de la  
    maternité 

POUR QUI ? 
 
 
OBLIGATOIRE 
Travailleurs soumis 
 
 
 
 
 
OBLIGATOIRE 
Travailleurs soumis 
 
 
 
 
 
OBLIGATOIRE 
Travailleurs soumis 
 
 
 
 
 
 
OBLIGATOIRE 
Travailleurs soumis 
 
 
 
 
 
 
ACCESSIBLE  
Tous travailleurs  
(soumis ou non) 
 
 
OBLIGATOIRE 
Travailleurs soumis 
 
 
 
DÉTERMINÉ PAR 
L’ANALYSE DES 
RISQUES  
Travailleuses enceintes 
Travailleuses allaitantes

CONDITIONS 
 
 
Cette évaluation est réalisée au début des activités ou, 
par dérogation, avant que le contrat de travail ne soit 
conclu, pour autant que cette évaluation soit la dernière 
étape du processus de recrutement et que le contrat de 
travail aboutisse effectivement, sous réserve de la décision 
du CP-MT.  
 
Il y a une première évaluation de santé périodique obli-
gatoire chez le conseiller en prévention-médecin du tra-
vail un an après l’évaluation de santé préalable, quel que 
soit le risque pour lequel le travailleur est soumis à la sur-
veillance de la santé, et cela pour évaluer comment réagit 
le travailleur à l’exposition à ce risque déterminé. 
 
Pendant les heures de travail. La fréquence de l'évaluation 
de santé périodique est déterminée à l'annexe I.4-5 du 
code en fonction de la nature, du degré et de la durée de 
l'exposition au risque. Cette fréquence peut être adaptée 
par le CP-MT s’il juge que les actes médicaux présentent 
un « résultat inhabituel » ou pour des situations spéci-
fiques.  
 
Des actes médicaux supplémentaires, réalisés par le CP-
MT ou par des infirmiers sous sa responsabilité peuvent 
consister en un bio monitoring (analyse de sang, analyse 
d’urines, test de la fonction pulmonaire, …), ou en ques-
tionnaires médicaux spécifiques. La fréquence de ces 
actes supplémentaires est déterminée à l'annexe I.4-5 du 
code. 
 
En vue d’un aménagement éventuel du poste de travail 
À l’initiative du travailleur qui fait la demande directement 
au CP-MT. Cette visite ne remplace pas l’examen de re-
prise de travail. 
 
Obligatoire après toute absence d’au moins 4 semaines 
consécutives 
Possible après une absence de plus courte durée, à la de-
mande du travailleur ou si le CP-MT le juge nécessaire. 
 
RDV doit être pris : 
Au plus tôt, dès l’annonce de la grossesse à l’employeur 
(travailleuses enceintes); 
1 à 2 semaines avant la fin de congé de maternité 
(travailleuses allaitantes). 
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8.   Consultation  
     spontanée 
 
 
 
 
 
 
 
 
9.   Surveillance  
     de la santé  
     prolongée 
 
 
 
 
10.Examen  
     à la demande  
     de 
     l’employeur 
 
 
 
 
 
 
 
 
11. Évaluation de  
     santé préalable  
     à un changement  
        d’affectation 
 
12. Évaluation  
     de  
     réintégration  
 
 
 
 
 
 
 
 
13.Extension  
     de la  
     surveillance  
     de santé 

ACCESSIBLE  
Tous travailleurs (sou-
mis ou non) 
 
 
 
 
 
 
 
ACCESSIBLE  
Tous travailleurs (sou-
mis ou non) 
 
 
 
 
ACCESSIBLE  
Tous travailleurs  
(soumis ou non) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
OBLIGATOIRE 
Travailleurs soumis 
 
 
 
TRAVAILLEURS  
EN INCAPACITÉ  
DE TRAVAIL  
(soit temporaire 
ou définitive) 
 
 
 
 
 
 
ACCESSIBLE  
Tous travailleurs 
(soumis ou non) 

Si plaintes liées à la santé et estimées en relation avec le 
travail. 
À l’initiative du travailleur ou du médecin traitant (avec 
l’accord du travailleur) 
Si le travailleur est d’accord, le CP-MT prévient l’em-
ployeur dès qu’il reçoit la demande. 
L’employeur rappelle chaque année à tous les travailleurs, 
soumis ou non à la surveillance de la santé, la possibilité 
de demander une consultation spontanée. 
 
Avec examens médicaux, est prévue pour les travailleurs 
ayant été exposés au cours de leur carrière aux agents 
chimiques, physiques ou biologiques et pour lesquels une 
surveillance de la santé est prévue par la loi, mais qui ne 
sont plus exposés. Et cela, qu’ils fassent ou non encore 
partie de l’entreprise. 
 
À l’initiative de l’employeur qui avertit le CP-MT. Lorsque 
le travailleur se plaint  de malaises ou de signes d’affec-
tion qui peuvent être attribués à ses conditions de travail. 
Lorsqu’il constate que l’état physique ou mental de santé 
d’un travailleur augmente incontestablement les risques 
liés au poste de travail. Le CP-MT juge en toute indépen-
dance si ce travailleur doit être soumis à une évaluation 
de santé ou si des mesures doivent être prises pour adap-
ter ses conditions de travail 
Si l’examen est jugé utile par le CP-MT,  le travailleur ne 
peut s’y soustraire. 
 
Cette évaluation  est faite avant que le changement d’af-
fectation n’ait lieu et pour autant qu’il se réalise effective-
ment. 
 
 
Une évaluation de réintégration est réalisée par le conseil-
ler en prévention - médecin du travail (CP- MT) 
À l’initiative du travailleur lui-même, de son médecin trai-
tant (si le travailleur y consent) ou du médecin-conseil de 
la mutuelle 
À l’initiative de l’employeur au plus tôt après 4 mois d’in-
capacité du travailleur ou à partir du moment où le tra-
vailleur  lui a remis un certificat médical de son 
médecin-traitant dont il ressort une incapacité définitive à 
effectuer le travail convenu. 
 
Surveillance de la santé peut être étendue à tous les tra-
vailleurs qui sont occupés dans l'environnement immédiat 
du poste de travail d'un travailleur soumis à la surveil-
lance de la santé obligatoire.

L'employeur prend également des dispositions particulières relatives à la surveillance de santé appropriée des travailleurs repris 
dans les catégories suivantes : 
 
  - Jeunes travailleurs 
  - Intérimaires 
  - Stagiaires 
  - Travailleurs ALE 



Ne fantasmons pas sur l’élimination totale des risques. 
Malgré les mesures de prévention prises, les travailleurs 
peuvent contracter des maladies. Toute maladie contractée 
AU travail n’est pas automatiquement considérée comme 
maladie professionnelle. Pour entrer en considération, la 
maladie doit être provoquée PAR le travail.  
 
Certaines maladies professionnelles sont déjà reconnues, 
d’autres sont à démontrer. De nouvelles situations de travail 
(technologies, produits, matériaux, etc.) peuvent également 
présenter des risques non encore ou peu connus. C’est 
l’Agence fédérale des risques professionnels (Fedris) qui 
reconnaît les maladies professionnelles et qui indemnise les 
travailleurs victimes.   
 
Pour déterminer s’il s’agit d’une maladie liée au travail, il 
existe deux systèmes de reconnaissance :  
1. une liste officielle, reprenant un certain nombre de  

maladies qui entrent en ligne de compte pour  
l’indemnisation. Cette liste comprend actuellement  
quelque 170 rubriques, classées en 6 catégories :  

  - maladies causées par des agents chimiques;  
  - maladies de la peau;  
  - maladies des poumons;  
  - maladies infectieuses et parasitaires;  
  - maladies causées par des agents physiques;  
  - autres.  

Avec ce système de liste, le travailleur ne doit pas prouver  
le lien causal entre la maladie et le risque professionnel  
correspondant. Néanmoins, un problème se pose lorsque  
la maladie ne figure pas sur la liste. C’est pourquoi existe  
le système ouvert. 

 
2. Le système ouvert consiste en la possibilité de faire  

reconnaître une maladie qui ne se trouve pas sur la liste  
officielle. Ici, la victime doit prouver que sa maladie est la  
conséquence directe et déterminante de l’exercice de sa  
profession. Pour obtenir une indemnisation, il faudra  
prouver :  

  - être atteint d’une maladie présumée en rapport avec la  
profession;  

  - avoir été exposé, en tant que travailleur salarié, à un  
risque professionnel pouvant provoquer l’apparition de  
cette maladie;  

  - un lien de causalité entre la profession et la maladie.  
Cette procédure se révèle plus longue.   

L’Agence fédérale des risques professionnels (Fedris) 
est une institution publique de sécurité sociale dont le 
Comité de gestion, comme les autres organismes de 
sécurité sociale, est paritaire (employeurs et 
organisations syndicales). L’agence a été créée le  
1er janvier 2017 par la fusion entre le Fonds des 
accidents du travail et le Fonds des maladies 
professionnelles. 
 
La Fedris s’occupe principalement de la prévention 
des maladies professionnelles et de l’indemnisation 
des dommages provoqués par ces maladies. 
 
Le Site de la Fedris est particulièrement clair : 
https://fedris.be/fr Vous y trouverez les procédures 
et formulaires, de la documentation et des statistiques.  

Des maladies peuvent être causées de façon directe et déterminante  
par l’exercice d’une profession. 
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Fiche 5.3. 
Maladies professionnelles  

L’Agence fédérale des 
risques professionnels 
(Fedris)  





1. Entrée dans le trajet de réintégration   
 
L’entrée dans le trajet est initiée par le conseiller en prévention-médecin du travail à la demande : 
  - du travailleur ou de son médecin traitant à tout moment de son incapacité de travail; 
  - du médecin-conseil de la mutuelle; 
  - de l’employeur après une période ininterrompue de minimum 4 mois d’incapacité de travail. 
Dès l’introduction de la demande, le CP-MT2 averti immédiatement les autres parties concernées, afin de ne pas avoir de 
demandes multiples. 
 
 
2. Évaluation de réintégration par le conseiller en prévention-médecin du travail   
 
Le CP-MT invite le travailleur concerné aussi vite que possible, pour l’examiner, se concerter avec lui et évaluer comment le 
travailleur envisage une éventuelle réintégration. L’objectif est d’examiner si le travailleur est définitivement inapte ou s’il 
pourra reprendre le travail convenu à terme avec éventuellement, une période temporaire de travail adapté. 
Le CP-MT complète le formulaire d’évaluation de réintégration avec sa décision formelle. 
 
 
3. Concertation en vue de la réintégration   
 
Pour favoriser la réintégration, il est important que le CP-MT se concerte avec toutes les parties impliquées : 
  - le médecin traitant du travailleur qui a délivré le certificat d’incapacité de travail avec qui le CP-MT du travail échangera  

les données médicales, pour autant que le travailleur ait donné son accord; 

1.  
Entrée  

dans le trajet  
de réintégration

2.  
Évaluation  

de réintégration  
par le CP-MT

3.  
Concertation  

en vue  
de la réintégration

4.  
Plan  

de réintégration 
 par l’employeur

5. 
 Exécution et suivi  

du plan  
de réintégration

Le trajet de réintégration a pour but d’accompagner les travailleurs en incapacité de travail de 
longue durée vers un travail adapté ou un autre travail temporairement ou définitivement.  
 
Lorsqu’un travailleur ne peut plus exercer son travail convenu temporairement, par exemple 
suite à un grave accident ou à un traitement lourd contre le cancer, ou s’il a besoin de 
temps pour se rétablir ou de plus de temps de repos par jour, on pourra lui proposer un 
travail adapté ou un autre travail en attendant de pouvoir reprendre le travail pour lequel 
il a été engagé. La reprise progressive du travail permet au travailleur de reprendre le 
travail à son rythme le temps de son rétablissement avec maintien d’une indemnité pour 
incapacité de travail payée par l’assurance maladie, en concertation avec la mutuelle. 
 
La proposition de travail adapté ou d’un autre travail sera proposée de manière définitive si le 
travailleur est déclaré définitivement inapte pour le travail convenu. 
 
Il n’est pas applicable en cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle. 
 
 
 
Les étapes du processus de réintégration

Il s’agit de promouvoir le retour au travail du travailleur 
qui ne peut plus exécuter le travail convenu.  
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Fiche 5.4. 
La réintégration des travailleurs en incapacité de travail de longue durée1

ÉTAPE 1 ÉTAPE 2 ÉTAPE 3 ÉTAPE 4 ÉTAPE 5

1   Chapitre VI du livre 1er, titre 4 du code du bien-être au travail 
2   CP-MT : Conseiller en prévention–médecin du travail



  - le médecin-conseil de la mutualité pour son avis sur la possibilité d’une reprise du travail ou sur l’importance de  
l’occupation ou l’opportunité de la réintégration, notamment en fonction du traitement médical du travailleur concerné; 

  - d’autres conseillers en prévention comme un ergonome, par exemple lors d’une incapacité de travail pour des  
problèmes de dos, ou un psychologue, par exemple suite à un burnout. Leurs avis seront importants lors de l’examen  
du poste de travail et son aménagement éventuel 

 
Si la concertation aboutit à une possibilité de travail adapté ou d’un autre travail, l’employeur rédige un plan de 
réintégration dans un délai de 55 jours. Dans le cas contraire, l’employeur justifie endéans les 12 mois pourquoi un plan 
de réintégration ne sera pas établi. Cela peut par exemple être le cas lorsqu’il s’agit d’une petite structure, qui n’a pas 
la possibilité de proposer un travail adapté ou un autre travail, ou qui a des bureaux à l’étage accessible uniquement 
par des escaliers alors que le travailleur ne peut plus en monter.  
 
 
4. Plan de réintégration par l’employeur   
 
Dès la réception de la décision du CP-MT dans laquelle un travail adapté ou un autre travail sont proposés, l’employeur 
peut établir un plan de réintégration en concertation avec le travailleur et le CP-MT, ainsi que d’autres personnes utiles 
comme le responsable RH ou le responsable des formations.  
Ce plan reprend une ou plusieurs des mesures suivantes : 
  - les adaptations raisonnables du poste de travail; 
  - une description du travail adapté en matière de volume, d’horaire, de progressivité; 
  - une description du contenu de l’autre travail, ainsi que le volume, l’horaire, etc. et le fait qu’il sera définitif ou temporaire;  
  - La nature des formations qui seraient proposées en vue d’acquérir de nouvelles compétences pour effectuer le travail  

adapté ou un autre travail; 
  - la durée de validité du plan. 
 
 
5. Exécution et suivi du plan de réintégration   
 
Tout d’abord, le travailleur peut refuser le plan de réintégration. S’il est temporairement inapte, il restera en incapacité 
de travail jusqu’à ce qu’il soit à nouveau apte à reprendre le travail convenu, ou jusqu’à ce que le CP-MT fasse une 
nouvelle évaluation de réintégration. S’il est définitivement inapte pour le travail convenu et qu’il refuse le travail adapté 
ou l’autre travail qui lui est proposé, le trajet de réintégration est définitivement terminé. Dans ce cas, l’employeur peut 
décider de mettre fin au contrat pour force majeure médicale. Le travailleur ne bénéficiera pas d’indemnité de rupture 
de contrat ni de période de préavis. 
 
Si le travailleur a accepté le plan proposé, il pourra être exécuté et devra être suivi par le CP-MT tout au long de sa 
durée. 
 
Au cours de l’exécution du plan, un travailleur dont l’état de santé se serait amélioré ou dégradé peut demander une 
consultation spontanée auprès du CP-MT s’il estime que les mesures contenues dans le plan de réintégration ne sont plus 
adaptées. 
 
 
 
Pour une réintégration réussie 
 
Une bonne communication à toutes les étapes est primordiale. Tout d’abord pendant la période de maladie pour garder 
le contact et optimiser les chances de retour. Ensuite lors des différentes étapes du trajet de réintégration, et certainement 
lors de la reprise effective du travail. Prenez le temps d’accueillir correctement le travailleur.  
 
La réintégration c’est aussi l’affaire des collègues, en les préparant au retour de la personne et en organisant de manière 
pratique les éventuels changements dans l’organisation. Leur soutien est ici primordial.  
 
Afin de mettre toutes les chances de son côté l’association doit se pencher une fois par an sur sa politique de réintégration 
lors d’une réunion du CPPT ou avec toute l’équipe (en l’absence de Comité pour la prévention et la protection au travail). 
 

BO
ÎT

E 
À

 O
U

TI
LS

 - 
BI

EN
-Ê

TR
E 

A
U

 T
RA

VA
IL

 - 
FI

C
H

E 
5

.4
. -

 M
A

RS
 2

0
2

0



Au travail, l’alcool peut accompagner certains événements heureux et occasionnels : célébrer une réussite de l’équipe, un 
départ à la retraite, les fêtes de fin d’année, etc.  
Sur un autre plan, des conditions de travail qui peuvent engendrer l’ennui, le stress, la pénibilité, des relations tendues avec 
le public, peuvent avoir une influence sur sa consommation. 
 
Une faible consommation d’alcool peut déjà entraîner de sensibles modifications dans les capacités d’une personne : 
augmentation du temps de réaction, multiplication des prises de risques, diminution du champ visuel, de la vigilance et de 
la concentration. Mais aussi manque de confiance en soi, troubles de l’humeur, hypersensibilité. Pour le travailleur et ses 
collègues, tout cela peut être une source d’insécurité, d’accidents, d’absentéisme, et de dégradation de l’ambiance au travail. 
De plus, cela peut nuire à l’image de l’association. 
 
La Convention collective de travail du 1er avril 2009 (CCT n° 1001) rend obligatoire la mise en œuvre d'une politique 
préventive en matière d’alcool et de drogues, et veille à la responsabilisation des employeurs et des travailleurs. Pour être 
efficace, cette action doit s’inscrire non seulement dans la politique de bien-être au travail, mais aussi dans la politique 
globale de l’association. L’accent doit être mis sur les dysfonctionnements qu’engendre la consommation de ces produits au 
regard de la qualité des prestations et des relations de travail.  
 
La mise en place de la politique de prévention en matière d’alcool et de drogues repose sur 5 principes : 
 
1. La problématique doit être abordée à partir du fonctionnement, des prestations des travailleurs.  
 
2. La mise en œuvre de la politique se fait en deux phases : 

- L’élaboration, obligatoire, d’une déclaration d’intention de la politique préventive en matière de drogue et d’alcool. 
Cette déclaration contient les lignes directrices de la politique et doit être soumise pour avis au conseil d’entreprise  
(CE) et au CPPT; à défaut, à la délégation syndicale, ou encore aux travailleurs. Tous les travailleurs doivent recevoir  
les informations, instructions et formations nécessaires au sujet de la déclaration, des obligations et des responsabilités,  
de sorte qu’ils puissent collaborer dès leur entrée en service et à tout moment. Chacun reçoit une copie individuelle  
de la déclaration, et une autre copie doit être mise à disposition dans un lieu dont l’accès est aisé. Après approbation,  
la déclaration d’intention de la politique préventive adoptée doit être insérée au règlement de travail sans suivre de  
procédure spécifique. 

- La mise en place de règles et de procédures en cas de dysfonctionnement n’est pas, elle, obligatoire.  
Les règles indiquent les limites, afin de tenter d'éviter que surgissent des problèmes de fonctionnement dus à la  
consommation d'alcool et de drogues. Exemples : les règles au sujet de la disponibilité d’alcool et de drogues pendant  
le service ou sur le chemin du travail; les sanctions en cas de transgression aux règles précitées; la procédure à suivre  
en cas d’assistance à apporter lors de comportements problématiques.  
Par ailleurs, l’employeur peut décider de soutenir sa politique de prévention en soumettant les travailleurs à des tests  
de dépistage (ces derniers ne pouvant être utilisés que dans un but de prévention); cela devra être fait avec leur  
consentement, et en répondant aux conditions de la CCT N°100. 
Afin d’être contraignantes, ces règles seront insérées dans le règlement de travail, en suivant obligatoirement la  
procédure spécifique. 

 
3. La déclaration de la politique de prévention doit impliquer tout le monde dans l’association, et doit être réaliste et  

réalisable.  
Elle doit s’adresser à tous les travailleurs, du haut au bas de la hiérarchie. 

 
4. L’employeur doit veiller à ce que les travailleurs soient encadrés, et que les conseillers en prévention, la personne de  

confiance, etc., assurent leur rôle de façon optimale. 
 
5. La politique de prévention doit être adaptée à l’association. 

Etant donné les risques d’atteinte à la santé, à la sécurité et à l’environnement des travailleurs 
qui sont sous l’emprise de l’alcool ou de drogues, l’employeur doit développer une politique 
préventive, s’adressant à tous les travailleurs,  en matière d’usage de ces produits au travail.
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Fiche 5.5. 
Politique préventive en matière d’alcool  
et de drogues sur les lieux de travail

1 CCT N°100 du 1er avril 2009 :  www.cnt-nar.be/CCT-COORD/cct-100.pdf





Dans la brochure « Notice pour l’élaboration d’une politique préventive en matière d’alcool et de drogues » réalisée par le 
Conseil national du travail, CNT1, 4 modèles de déclaration de politique ou d’intention sont proposés.  
 
  - Le premier modèle est une déclaration de politique générale;  
  - le deuxième modèle contient les principes de base de la CCT 100, à savoir : sensibilisation, prévention du  

dysfonctionnement, information, formation et assistance, ainsi que l’annonce que ces éléments seront concrétisés dans  
une deuxième phase (mais sans prévoir de tests); 

  - le troisième modèle contient les mêmes principes que dans le deuxième modèle, y compris les modalités qui seront suivies  
lors de l’application de tests; 

  - le quatrième modèle est un modèle de « tolérance zéro ». La déclaration contient les mêmes principes que dans le  
troisième modèle, ainsi qu’une interdiction formelle de la consommation d’alcool et de drogues.  

 
 
 
Modèle 1.  
Déclaration de politique en vue d’une politique préventive en matière d’alcool et de drogues  
 
La mise en œuvre d’une politique visant à promouvoir le bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail est un 
élément intégré de la politique générale de « Nom de l’association ». Une politique préventive en matière d’alcool et de 
drogues en fait partie. 
 
En effet, la consommation d’alcool ou de drogues liée au travail est l’un des facteurs qui peuvent influencer négativement la 
sécurité, la santé et le bien-être des travailleurs et de leur entourage. En outre, cela peut également avoir un impact négatif 
sur la productivité et la qualité du travail et détériorer l’image de marque de « Nom de l’association ». 
 
En ce qui concerne la politique préventive en matière de consommation d’alcool et de drogues liée au travail, « Nom de 
l’association » veut faire appel au bon sens et au comportement responsable de tous ses collaborateurs et des éventuelles 
autres personnes présentes sur le lieu de travail.  
 
« Nom de l’association » attend de ses travailleurs et des éventuelles autres personnes présentes sur le lieu de travail qu’ils 
se comportent de manière raisonnable en ce qui concerne la consommation d’alcool, afin d’éviter que cette consommation 
entraîne des situations problématiques pour eux-mêmes ou pour leurs collègues. 
 
« Nom de l’association » attend à cet égard de ses dirigeants qu’ils aient un comportement exemplaire et qu’ils interviennent 
de manière adéquate à l’égard de leurs collaborateurs dans des situations problématiques. 
 
« Nom de l’association » est d’avis que, dans l’état actuel de la situation et des relations mutuelles, il n’y a pas lieu d’élaborer 
des règles et prescriptions détaillées. Nous estimons que les accords existants concernant le fonctionnement des 
collaborateurs et des dirigeants offrent des possibilités suffisantes pour intervenir de manière adéquate, pour autant que 
cela s’avère nécessaire. 
 
 
 
Modèle 2.  
Déclaration de politique en vue d’une politique préventive en matière d’alcool et de drogues  
 
La mise en œuvre d’une politique visant à promouvoir le bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail est un 
élément intégré de la politique générale de « Nom de l’association ». Une politique préventive en matière d’alcool et de 
drogues en fait partie. 

Les 4 modèles proposés par le Conseil National du Travail  
permettent d’adapter la déclaration à celle choisie par l’association. 
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Fiche 5.5.1. 
Modèles de déclaration de politique préventive  
en matière d’alcool et de drogues (CCT 100) 

1 www.coe.int/t/dg3/pompidou/Source/Activities/Workdrug/DocumentBelgeCNT.pdf



En effet, la consommation d’alcool ou de drogues liée au travail est l’un des facteurs qui peuvent influencer négativement 
la sécurité, la santé et le bien-être des travailleurs et de leur entourage. En outre, cela peut également avoir un impact 
négatif sur la productivité et la qualité du travail et détériorer l’image de marque de « Nom de l’association ». 
 
Le point de départ pour l’élaboration de la politique préventive en matière d’alcool et de drogues est de prévenir 
collectivement le dysfonctionnement au travail dû à la consommation d’alcool ou de drogues et d’y remédier, pour tous 
les travailleurs et les autres personnes présentes sur le lieu de travail, au moyen des objectifs et actions primaires suivants : 
  - conscientiser par le biais des canaux appropriés et permettre d’aborder la problématique au sein de notre entreprise; 
  - éviter que la consommation sociale se transforme en consommation problématique; 
  - éviter la consommation préalable au travail ou pendant celui-ci, qui pourrait entraîner un dysfonctionnement; 
  - veiller à la détection la plus rapide possible des situations problématiques, avec une attention particulière pour le rôle  

déterminant de la ligne hiérarchique dans ce cadre; 
  - si nécessaire, motiver à, et réaliser, un changement de comportement à l’égard de la consommation d’alcool et de  

drogues; 
  - prévoir un accueil et un accompagnement adéquats des consommateurs problématiques, en concertation avec le(s)  

service(s) de prévention et le secteur curatif. 
 
Les objectifs et actions susmentionnés s’appliquent à tous les travailleurs, visiteurs, clients et travailleurs d’entreprises 
extérieures au sein de notre entreprise. 
 
« Nom de l’association » est d’avis que la mise en œuvre est une responsabilité partagée de la direction et des travailleurs. 
On attend de chacun, dans les limites des tâches et responsabilités qui lui sont confiées, qu’il ou elle collabore à la 
réalisation de ces objectifs et actions. Par conséquent, chacun recevra l’information, la formation et les moyens qui lui 
sont nécessaires pour être à la hauteur de ces tâches et responsabilités. 
 
Dans la mesure où la réalisation des points de départ et des objectifs le requiert, la politique préventive en matière 
d’alcool et de drogues sera concrétisée plus avant : 
  - en rédigeant des règles qui concernent : 

 - la disponibilité (ou non) d’alcool au travail; 
 - le fait d’apporter de l’alcool et des drogues; 
 - et la consommation d’alcool et de drogues liée au travail; 

  - en déterminant les procédures qui doivent être suivies en cas de constatation d’un dysfonctionnement au travail dû à  
une éventuelle consommation d’alcool ou de drogues ou en cas de constatation d’une transgression de ces règles; 

  - et en déterminant la méthode de travail et la procédure qui doivent être suivies en cas de constatation d’une incapacité  
de travailler d’un travailleur, en ce qui concerne le transport de l’intéressé chez lui. 

 
 
 
Modèle 3.  
Déclaration de politique en vue d’une politique préventive en matière d’alcool et de drogues 
 
La mise en œuvre d’une politique visant à promouvoir le bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail est 
un élément intégré de la politique générale de « Nom de l’association ». Une politique préventive en matière d’alcool et 
de drogues en fait partie. 
En effet, la consommation d’alcool ou de drogues liée au travail est l’un des facteurs qui peuvent influencer négativement 
la sécurité, la santé et le bien-être des travailleurs et de leur entourage. En outre, cela peut également avoir un impact 
négatif sur la productivité et la qualité du travail et détériorer l’image de marque de « Nom de l’association ». 
Le point de départ pour l’élaboration de la politique préventive en matière d’alcool et de drogues est de prévenir 
collectivement le dysfonctionnement au travail dû à la consommation d’alcool ou de drogues et d’y remédier, pour tous 
les travailleurs et les autres personnes présentes sur le lieu de travail, au moyen des objectifs et actions primaires suivants : 
  - conscientiser par le biais des canaux appropriés et permettre d’aborder la problématique au sein de notre entreprise;  
  - éviter que la consommation sociale se transforme en consommation problématique;  
  - éviter la consommation préalable au travail ou pendant celui-ci, qui pourrait entraîner un dysfonctionnement. À cette  

fin, des règles seront rédigées concernant : 
 - la disponibilité (ou non) d’alcool au travail; 
 - le fait d’apporter de l’alcool et des drogues; 
 - et la consommation d’alcool et de drogues liée au travail; 

  - veiller à la détection la plus rapide possible des situations problématiques, avec une attention particulière pour le rôle  
déterminant de la ligne hiérarchique dans ce cadre; 

  - déterminer les procédures qui doivent être suivies en cas de constatation d’un dysfonctionnement au travail dû à une  
éventuelle consommation d’alcool ou de drogues ou en cas de constatation d’une transgression de ces règles; 

  - déterminer la méthode de travail et la procédure qui doivent être suivies en cas de constatation d’une incapacité de  
travailler d’un travailleur, en ce qui concerne le transport de l’intéressé chez lui, son accompagnement et le règlement  
des dépenses; 
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  - permettre l’application de tests de dépistage d’alcool ou de drogues en déterminant, en concertation, les conditions  
limitatives, les procédures et la méthode de travail pour ce faire; 

  - prévoir des sanctions appropriées dans le règlement de travail; 
  - si nécessaire, motiver à, et réaliser, un changement de comportement à l’égard de la consommation d’alcool et de drogues; 
  - prévoir un accueil et un accompagnement adéquats des consommateurs problématiques, en concertation avec le(s)  

service(s) de prévention et le secteur curatif. Un entretien informel avec la personne de confiance est possible à tout  
moment, de la même manière que celle qui est prévue dans le règlement de travail en cas de comportement abusif. 

 
Les objectifs et actions susmentionnés s’appliquent à tous les travailleurs, visiteurs, clients et travailleurs d’entreprises extérieures 
au sein de notre entreprise. 
 
« Nom de l’association » est d’avis que la mise en œuvre est une responsabilité partagée de la direction et des travailleurs. 
On attend de chacun, dans les limites des tâches et responsabilités qui lui sont confiées, qu’il ou elle collabore à la réalisation 
de ces objectifs et actions. Par conséquent, chacun recevra l’information, la formation et les moyens qui lui sont nécessaires 
pour être à la hauteur de ces tâches et responsabilités. 
 
 
 
Modèle 4.  
Déclaration de politique en vue d’une politique préventive en matière d’alcool et de drogues 
 
La mise en œuvre d’une politique visant à promouvoir le bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail est un 
élément intégré de la politique générale de « Nom de l’association ». Une politique préventive poussée en matière d’alcool 
et de drogues en fait partie. En effet, la consommation d’alcool ou de drogues liée au travail est l’un des facteurs qui peuvent 
influencer négativement la sécurité, la santé et le bien-être des travailleurs et de leur entourage. La nature des activités de 
notre entreprise et les risques spécifiques que comporte, de ce fait, la consommation d’alcool ou de drogues pour la sécurité 
des travailleurs/clients/visiteurs (et/ou l’image de marque de (Nom de l’association), et/ou notre culture d’entreprise 
spécifique…) requièrent une politique préventive poussée en matière d’alcool et de drogues, assortie d’une tolérance zéro 
concernant la consommation. 
 
Le point de départ pour l’élaboration de la politique préventive en matière d’alcool et de drogues est de prévenir 
collectivement le dysfonctionnement au travail dû à la consommation d’alcool ou de drogues et d’y remédier, pour tous les 
travailleurs et les autres personnes présentes sur le lieu de travail, au moyen des objectifs et actions primaires suivants : 
  - conscientiser par le biais des canaux appropriés et permettre d’aborder la problématique au sein de notre association ; 
  - éviter que la consommation sociale (dans la vie privée) se transforme en consommation problématique; 
  - interdire de manière absolue la consommation d’alcool ou de drogues pendant le travail et éviter que les collaborateurs  

se présentent au travail sous l’influence d’alcool ou de drogues;  
  - (dans une deuxième phase, on conviendra des circonstances et conditions dans lesquelles des dérogations à cette  

interdiction de principe sont possibles); 
  - veiller à la détection la plus rapide possible des situations problématiques, avec une attention particulière pour le rôle  

déterminant de la ligne hiérarchique dans ce cadre; 
  - déterminer les procédures qui doivent être suivies pour la détection d’une éventuelle consommation d’alcool ou de drogues  

ou en cas de constatation d’une transgression de ces règles; 
  - permettre l’application de tests de dépistage d’alcool ou de drogues en déterminant, en concertation, les conditions  

limitatives, les procédures et la méthode de travail pour ce faire; 
  - déterminer la méthode de travail et la procédure qui doivent être suivies en cas de constatation d’une incapacité de  

travailler d’un travailleur, en ce qui concerne le transport de l’intéressé chez lui, son accompagnement et le règlement  
des dépenses; 

  - prévoir des sanctions appropriées dans le règlement de travail; 
  - si nécessaire, motiver à, et réaliser, un changement de comportement à l’égard de la consommation d’alcool et de drogues; 
  - prévoir un accueil et un accompagnement adéquats des consommateurs problématiques, en concertation avec le(s)  

service(s) de prévention et le secteur curatif. Un entretien informel avec la personne de confiance est possible à tout  
moment, de la même manière que celle qui est prévue dans le règlement de travail en cas de comportement abusif. 

 
Les objectifs et actions susmentionnés s’appliquent à tous les travailleurs, visiteurs, clients et travailleurs d’entreprises extérieures 
au sein de notre association. 
 
« Nom de l’association » est d’avis que la mise en œuvre est une responsabilité partagée de la direction et des travailleurs. 
On attend de chacun, dans les limites des tâches et responsabilités qui lui sont confiées, qu’il ou elle collabore à la réalisation 
de ces objectifs et actions. Par conséquent, chacun recevra l’information, la formation et les moyens qui lui sont nécessaires 
pour être à la hauteur de ces tâches et responsabilités.  
 

BO
ÎT

E 
À

 O
U

TI
LS

 - 
BI

EN
-Ê

TR
E 

A
U

 T
RA

VA
IL

 - 
FI

C
H

E 
5

.5
.1

. -
 M

A
RS

 2
0

2
0

 









Les conditions de vie et le bien-être n’y sont pas seulement influencés par la sécurité et la santé, mais aussi par des facteurs 
psychosociaux, comme les relations interpersonnelles et l’organisation du travail. Il est également indispensable de réagir 
face à des comportements abusifs (violence, harcèlement) dont les conséquences psychologiques, physiques, sociales et 
économiques sont avérées. 
 
La première réglementation sur le thème des risques psychosociaux date de 1992; elle visait spécifiquement le « harcèlement 
sexuel » au travail. En 2002, la réglementation sur le bien-être au travail a connu de grands changements, et s’est élargie à 
la prévention de la violence et du harcèlement moral et sexuel au travail. Suite à une première évaluation, cette réglementation 
a été à nouveau modifiée en 2007, où elle commençait à aborder la prévention des risques psychosociaux au travail en général.  
 
Ces adaptations ont à leur tour été évaluées1, et 2014 constitue un nouveau tournant pour le bien-être au travail – suite à 
l’entrée en vigueur (au 1er septembre 2014) des modifications de la loi du 4 août 19962. L’accent est davantage mis sur la 
prévention des risques psychosociaux liés au travail, et sur le renforcement de la prévention primaire et collective (en laissant 
également la possibilité au travailleur d’engager des procédures individuelles). 
 
La terminologie est adaptée à différents endroits de la législation. Il est désormais question de « risques psychosociaux au 
travail » (RPS), terme communément admis sur le plan scientifique et au niveau européen, à la place de « charge 
psychosociale occasionnée par le travail » (qui faisait l’objet de diverses interprétations). On passe ainsi de la prévention 
de la violence et du harcèlement, à l’ensemble des risques psychosociaux au travail. De cette manière, la prise en compte 
des dommages découlant de l’ensemble des RPS sur la santé se trouve renforcée, et les voies de résolution sont favorisées 
(donc, non plus uniquement sous l’angle des comportements abusifs). Il s’agit de faire entrer la prévention des RPS dans les 
mesures de prévention générales, et d’offrir ainsi une opportunité supplémentaire d’améliorer le dialogue social au sein de 
l’entreprise.  
   
De quoi s’agit-il ?    
 
Pour le législateur, les risques psychosociaux (RPS) représentent “la probabilité qu’un ou plusieurs travailleur(s) subisse(nt) 
un dommage psychique qui peut également s’accompagner d’un dommage physique, suite à l’exposition à des composantes 
de l’organisation du travail, du contenu du travail, des conditions de travail, des conditions de vie au travail et des relations 
interpersonnelles au travail, sur lesquelles l’employeur a un impact et qui comportent objectivement un danger”3.      
 
Comme tout autre risque « classique », les RPS représentent une probabilité que des travailleurs subissent un dommage, 
suite à l’exposition à des dangers (Cf. Fiches 2.1 & 2.2). Les dommages psychiques peuvent se manifester par des angoisses, 
de la dépression, voire du burn-out. Les conséquences physiques peuvent être quant à elles des troubles du sommeil, de 
l’hypertension, de la fatigue intense, etc. On notera que ces répercussions peuvent aussi avoir un impact au niveau du 
collectif de travail, à travers (au sein de l’équipe) un climat délétère, des conflits, de l’absentéisme ou du présentéisme, ou 
une diminution de la qualité du travail.  
 
Par ailleurs, une section spécifique de la loi est consacrée aux comportements abusifs. Excepté pour le harcèlement moral4, 
les définitions de 2007 sont peu modifiées.  
  - Violence au travail : « Chaque situation de fait dans laquelle un travailleur, ou une autre personne assimilée à un  

travailleur, ou un tiers5, en contact avec les travailleurs pendant l’exécution de leur travail, est menacé ou agressé  
psychiquement ou physiquement lors de l’exécution du travail ».  

  - Harcèlement moral au travail : « Ensemble abusif de plusieurs conduites similaires ou différentes, externes ou internes  
à l’entreprise ou à l’institution, qui se produisent pendant un certain temps, qui ont pour objet ou pour effet de porter  
atteinte à la personnalité, la dignité ou l’intégrité physique ou psychique d’un travailleur ou d’une autre personne assimilée  
lors de l’exécution de son travail, de mettre en péril son emploi ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant,  
humiliant ou offensant, et qui se manifestent notamment par des paroles, des intimidations, des actes, des gestes ou des  
écrits unilatéraux. 

La prise de conscience croissante des risques psychosociaux a amené le législateur à en 
préciser les définitions, le rôle des acteurs impliqués, et à fortement encourager la prévention.

BO
ÎT

E 
À

 O
U

TI
LS

 - 
BI

EN
-Ê

TR
E 

A
U

 T
RA

VA
IL

 - 
FI

C
H

E 
6

 - 
M

A
RS

 2
0

2
0

 

Fiche 6 
Les aspects psychosociaux 

1 Suite à une recommandation de la commission des Affaires sociales de la Chambre des représentants en 2011.  
2 Ces modifications sont sanctionnées par deux lois et le code : loi du 28 février 2014 (complétant la loi du 4 août 1996 sur le bien-être des  

travailleurs) ; loi du 28 mars 2014 (modifiant les procédures judiciaires en matière de RPS); toutes deux parues au Moniteur du 28 avril 2014;  
3 Code livre Ier titre 3 
4 Le harcèlement moral prend désormais en compte un ensemble abusif de plusieurs conduites (même si les conduites ne sont pas abusives),  

et la liste exemplative des critères de discrimination est étendue. 
5 La notion de « travailleur » est celle de la loi sur le Bien-être au travail (y compris donc un stagiaire ou des bénévoles, par exemple).  

Les tiers étant les usagers, bénéficiaires, visiteurs, etc.  

Un mouvement de prise de conscience de l’importance des 
risques psychosociaux (RPS) au travail s’est développé 
depuis le début des années 1990. 



Ces conduites peuvent notamment être liées à l’âge, à l’état civil, à la naissance, à la fortune, à la conviction religieuse  
ou philosophique, à la conviction politique, à la conviction syndicale, à la langue, à l’état de santé actuel ou futur, à un  
handicap, à une caractéristique physique ou génétique, à l’origine sociale, à la nationalité, à une prétendue race, à la  
couleur de peau, à l’ascendance, à l’origine nationale ou ethnique, au sexe, à l’orientation sexuelle, à l’identité et à  
l’expression de genre. » 

  - Harcèlement sexuel au travail : « Tout comportement non désiré, verbal, non verbal ou corporel, à connotation sexuelle,  
ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à la dignité d’une personne ou de créer un environnement intimidant,  
hostile, dégradant, humiliant ou offensant ».   

 
Les RPS sont complexes parce que leurs origines sont multifactorielles. Quelle que soit leur appellation, ou la classification 
qui en est établie, toutes ces composantes peuvent comporter un danger. L’employeur ne peut cependant être tenu pour 
responsable de l’ensemble des souffrances vécues par les travailleurs qui trouvent leur origine dans l’organisation du travail. 
« D’un point de vue juridique, seules les situations comportant objectivement un danger doivent être prévenues par l’employeur. 
En effet, la perception d’une même situation peut être différente d’un individu à l’autre… Seules les situations pouvant être 
vécues comme anormales pour le ou les travailleur(s) moyen(s) placé(s) dans les mêmes circonstances devront être prises en 
compte par l’employeur dans sa politique de prévention »6. Ne sont également visées que les composantes sur lesquelles 
l’employeur a effectivement un impact, et non celles dont l’origine est privée ou extérieure à l’entreprise. 
 
 
 
L’interaction entre les facteurs de risque   
  
Les facteurs de risque sont l’« ensemble des éléments de nature organisationnelle, collective ou individuelle qui interfèrent 
de telle façon sur le danger qu’ils augmentent ou réduisent la probabilité de survenance des effets néfastes ainsi que leur 
ampleur ».   
Quels que soient les dangers auxquels est soumis le travailleur, les effets sont différents en fonction des facteurs propres à 
l’individu. Par exemple, un travailleur expérimenté risque moins de souffrir de stress face à une nouvelle situation qu’un 
travailleur jeune et débutant. Ou encore, un travailleur ayant de bonnes relations avec ses collègues fera mieux face à une 
situation difficile qu’un travailleur étant dans un groupe où les relations de travail sont mauvaises. Certaines situations 
personnelles peuvent également interagir avec les facteurs de risques. Par exemple, un travailleur vivant une situation familiale 
difficile aura moins de ressources durant cette période pour faire face au stress lié au travail. À l’inverse, les problèmes 
rencontrés au travail peuvent envahir la vie privée d’une personne. Par exemple, avoir des horaires variables ou imprévisibles 
peut rendre l’organisation familiale très compliquée. Ou bien, le fait d’être harcelé moralement au travail peut contaminer 
la vie sociale de l’individu. C’est pourquoi il est important d’avoir une vision globale et de prendre en considération l’ensemble 
de la situation. C’est d’ailleurs là le sens même du principe de gestion dynamique des risques prévu dans la loi relative au 
bien-être des travailleurs.   
 
En termes organisationnels, les ressources mises à la disposition du travailleur – telles que la formation ou la reconnaissance 
–, peuvent permettre de faciliter la tâche du travailleur et donc de réduire les risques psychosociaux. D’autres ressources 
peuvent être individuelles (ex. : tenant à la personnalité, à la vie privée du travailleur) ou collectives (soutien social des 
collègues, de la hiérarchie, etc.). Mais si certains travailleurs sont plus vulnérables en raison d’événements liés à leur vie 
privée, cela ne dispense pas l’organisation de sa responsabilité et de son obligation de prévention des risques professionnels, 
en veillant toutefois à ne pas interférer dans la vie privée du travailleur. 
 
 
 
Les facteurs ou sources de risque    
 
Dans la foulée de l’élaboration des modifications de la loi, le SPF ETCS a fait réaliser un important travail, accessible à 
chacun7, qui vise à préciser les sources de RPS qui peuvent se trouver dans les 5 composantes retenues, liées les unes aux 
autres et qui s’influencent entre elles. 
1. Le contenu du travail constitue le noyau, le cœur de la fonction : les tâches et leur complexité, la précision dans la définition  

du travail, les compétences requises, la charge mentale ainsi que les éventuels conflits éthiques; 
2. l’organisation du travail a beaucoup d’influence sur les autres composantes : comment sont structurées et réparties les  

tâches entre collaborateurs, les relations d’autorité, les méthodes de gestion et les politiques globales menées dans  
l’organisation (par exemple la politique de bien-être) , le degré de justice et d’équité entre travailleurs, la communication,  
etc.; 

3. les relations interpersonnelles regroupent les rapports sociaux entre les différents travailleurs et avec les responsables,  
mais aussi avec les tiers, les bénéficiaires, etc.; 

4. les conditions de travail influencent l’exécution du travail : horaires, type de contrat, rémunération, statut, etc.;  
5. les conditions de vie au travail, matérielles ou logistiques, peuvent avoir une incidence sur le mental des travailleurs. 
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6 Exposé des motifs du projet de loi par la ministre de l’Emploi, à la commission des Affaires sociales de la Chambre des Représentants,  
le 31 octobre 2013.  

7 Guide pour la prévention des RPS au travail (rédaction : Université de Namur) à télécharger ou à commander (gratuit). 
https://www.emploi.belgique.be/fr/publications/guide-pour-la-prevention-des-risques-psychosociaux-au-travail













La capacité à gérer positivement les relations avec les usagers  
Il ne s’agit pas ici seulement des qualités personnelles à gérer une relation, mais aussi de la manière dont l’institution prend 
en charge les situations : 
  - capacité à gérer les interactions quotidiennes;  
  - capacité à gérer les situations difficiles (chargées d’agressivité, d’impatience, de passivité, etc.); 
  - en cohérence avec les « valeurs » de l’association, et de manière équilibrée, en évitant le « deux poids deux mesures »  

(exemple : une éducatrice est frappée, l’institution mène une enquête dans le service. Deux jours plus tard, le directeur 
 est agressé : l’adolescent est alors renvoyé sur le champ). 

 
La charge de travail : un équilibre à la fois quantitatif et qualitatif 
  - Pas de surcharge (éviter l’épuisement) ni de sous-charge (éviter l’ennui); 
  - ne pas avoir une tâche trop difficile à réaliser, ou qui comporte trop de responsabilités;  
  - diversité dans le travail (éviter la monotonie); 
  - des tâches bien définies, claires, sans conflits de rôle ou doubles contraintes); 
  - des tâches où il n’y a pas trop de charge mentale (ex : effort d’attention);  
  - des tâches sans trop de charge émotionnelle.  
 
L’autonomie décisionnelle 
  - Avoir la possibilité d’agir sur son activité (rythme, priorité, degré d’initiative, responsabilités, cadences, etc.). Une faible  

maîtrise de l’activité, associée à une charge de travail élevée, peut être génératrice de stress. Tout comme une sous-charge  
de travail, combinée à une faible autonomie, peut contribuer à la passivité et à l’ennui du travailleur; 

  - il convient aussi d’éviter les ruptures dans la chaîne décision/exécution (les uns décident, les autres exécutent). Ceux qui  
exécutent doivent pouvoir participer à la décision. Exemple : les éducateurs qui vivent au quotidien avec les bénéficiaires  
doivent pouvoir être entendus quand il est question de prendre des décisions concernant ceux-ci. 

 
L’équilibre entre efforts et récompenses  
  - Le sentiment que ses rétributions (financières, mais aussi la reconnaissance par les pairs et la hiérarchie, et le sentiment  

de réalisation de soi) sont à la hauteur de ses contributions;  
  - le sentiment que le rapport efforts/récompenses est équitable (en se comparant par exemple avec d’autres). 
 
Le soutien social (ou les autres comme ressource)   
Les métiers psychosociaux manifestent particulièrement des besoins à ce niveau : on y rencontre l’importance de la place 
du thème de l’équipe de travail, de la dimension collective de celui-ci, des lieux de prise de parole et de concertation (de 
prise de distance), des bonnes relations de travail, des conflits. 
Avoir le soutien : 
  - des pairs, des collègues; 
  - de la hiérarchie;  
  - de tiers (via la supervision, le réseau, etc.). 
 
L’équilibre entre vie professionnelle et vie privée 
  - La capacité à gérer les temps sociaux, les horaires, les temps de travail, les demandes de congé… Ainsi, des horaires de  

travail trop chargés peuvent empêcher de concilier les responsabilités professionnelles et privées. Un engagement  
professionnel excessif peut également amener le travailleur à mal répartir ses obligations professionnelles et personnelles. 

 
Faire face aux défis du contexte social  
La capacité qu’ont l’organisation et les individus à gérer les changements de l’environnement et du contexte, à y faire face 
(le coping en anglais).  
Par exemple, les changements de législation, des règles de financement; l’introduction de nouvelles pratiques ou normes de 
travail (co-intervention, plate-forme électronique de collaboration, intranet, travail en réseau, démarche-qualité, évolution 
des problématiques des bénéficiaires) pouvant être perçues comme des défis ou des menaces : 
  - capacité des organisations, capacité d’action collective; 
  - capacité des individus; 
  - perception que l’on a de ces capacités. 
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Références :  
   - Des groupes de discussion organisés avec des travailleurs  

et des directions ont alimenté ce travail de systématisation 
   - Voir aussi le document réalisé par l’UNIFAF : Connaître, prévenir  

et prendre en compte les situations de souffrance au travail,  
Les Cahiers de l’UNIFAF (l’organisme paritaire de la formation  
professionnelle continue de la Branche sanitaire, sociale  
et médico-sociale), février 2011 - www.unifaf.fr 

Pour aller plus loin :  
   - Série Stratégie Sobane, Aspects psychosociaux, gestion des risques  

professionnels, septembre 2010, SPF Emploi (Direction générale  
Humanisation du travail) 

   - Vers des soignants heureux : comprendre et agir. Symposium  
Hospichild, CDCS-CMDC. Octobre 2010 - www.hospichild.be  

   - « Le métier d’éducateur : transformations récentes et fatigue  
professionnelle », V.de Coorebyter,  B. De Backer, Fonds social ISAJH   
www.isajh.org  

   - La fatigue professionnelle des éducateurs, B. De Backer,   
Revue Non Marchand - www.apefasbl.org 



L’équilibre entre la vie privée et la vie professionnelle n’est pas toujours aisé à préserver. La diversification des formes d’emploi 
peut être l’une des causes de cette mauvaise conciliation.  
Les difficultés de conciliation concernent davantage les femmes, car le partage des responsabilités familiales (éducation 
des enfants, aide aux parents…) entre les femmes et les hommes est encore inégal. 
Cette fiche propose notamment aux employeurs certaines pistes à exploiter pour permettre aux travailleurs de mieux concilier 
famille et travail (favoriser l’accès à des services de garde d’enfants, favoriser les aménagements de temps de travail, etc.). 
 
 
Des constats 
 
  - Les familles et les individus éprouvent de plus en plus de difficultés à maintenir un équilibre entre les demandes nombreuses  

et parfois contradictoires de la vie professionnelle et de la vie de famille. 
  - La diversification des formes d’emploi (travailleur temporaire, indépendant, intérimaire, occasionnel) et des horaires,  

accroît la difficulté des parents à articuler famille et travail.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quelles sont les répercussions d’un conflit entre famille et travail ? 
 
Tout d’abord, la santé physique et mentale des travailleurs peut subir les conséquences d’une difficile conciliation entre vie 
privée et vie professionnelle. Ainsi, les situations de conflit famille-travail : 
  - créent plus de stress chez les parents (contraintes horaires, gestion du temps plus difficile); 
  - sont associées à la dépression, aux troubles de l’anxiété et de l’humeur; 
  - sont associées à l’hypertension artérielle, à l’hypercholestérolémie, aux troubles gastro-intestinaux, aux allergies et aux  

migraines; 
  - ont des répercussions négatives sur les habitudes alimentaires (manque d’énergie pour préparer des repas sains, entraînant  

une consommation accrue de plats préparés ou surgelés), et sur la pratique de l’activité physique (sédentarité accrue); 
  - sont associées à une augmentation aux dépendances : tabac, alcool et drogues. 
 
Ensuite, les situations de conflit famille/travail concernent également les aspects économiques et : 
  - engendrent une grande insatisfaction et une perte de motivation; 
  - sont associées à une augmentation de l’épuisement professionnel, à un rendement inférieur et au souhait de changer  

d’emploi; 
  - sont associées à un absentéisme accru et au turnover des travailleurs, entraînant des coûts importants pour l’employeur  

(remplacement des absents, renouvellement du personnel); 
  - empêchent le travailleur (surtout féminin) d’accepter des responsabilités et de chercher à obtenir une promotion. 
 
 
Les facteurs liés au conflit famille-travail 
 
Facteurs propres à l’emploi : 
  - nature du travail (administratif, technique, éducatif… : les contraintes de temps et les possibilités de travail à distance sont  

variables); 

Les enjeux d’une harmonie entre la vie privée et le travail sont réels  
pour les travailleurs et la société.
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Fiche 6.1.1. 
Concilier vie privée et vie professionnelle…  
tout un programme !













Un entretien de fonctionnement a lieu entre le supØrieur fonctionnel et le travailleur, au cours duquel peuvent Œtre discutØs 
tant les progrŁs vis-à-vis des objectifs que les problŁmes Øventuels, la collaboration interne, l’ambiance, etc. Il s�agit d�un 
instrument de gestion des ressources humaines facile à mettre en place. En systØmatisant la prise d�information auprŁs des 
travailleurs, il permet à la direction de se faire une idØe plus prØcise de la situation particuliŁre de chacun et du fonctionnement 
de l�organisation. Par ailleurs, il permet aussi au travailleur de voir oø il en est dans le cadre de sa fonction, et d�attirer 
l�attention de la direction sur les Øventuels changements à effectuer dans l�organisation.   
 
 
DØfinition 
 
Un entretien de fonctionnement est un entretien à double sens entre le responsable 
fonctionnel et le membre du personnel, pendant lequel le fonctionnement actuel et futur 
de ce dernier est discutØ en vue de son optimisation. Il permet aussi d�aborder le 
fonctionnement du service.  
 
Cet entretien permet une mise au point rØguliŁre quant à  l�adaptation de la personne dans son environnement de travail, le 
soutien dont elle dispose, ses souhaits et ses intentions pour le futur. Il permet aussi d�Øtablir de nouveaux objectifs personnels 
et professionnels. 
 
L’entretien de fonctionnement ne vise pas à Ømettre un jugement, mais à proposer un feedback constructif aux membres du 
personnel, et à pointer les amØliorations à apporter aux tâches, à la collaboration au sein de l�Øquipe, aux conditions de 
travail ou à la valorisation des compØtences. 
 
 
Principes de base 
 
  - L�entretien de fonctionnement a pour but d�ouvrir un espace de rencontre entre le responsable fonctionnel et chaque  

membre du personnel, pour faire le point sur le fonctionnement au niveau du travail; 
  - il s�agit donc d�un entretien oø les deux parties peuvent s�exprimer, afin d�arriver à la meilleure rØalisation possible des  

activitØs d�une part, et au meilleur dØveloppement des personnes dans leur travail d�autre part; 
  - il ne s�agit donc pas d�un systŁme d�Øvaluation individuel des membres du personnel pour dØcider d�une sanction  

possible, qu�elle soit positive ou nØgative; 
  - en dehors de ce cadre organisØ, il reste possible à tout membre du personnel de demander un entretien spØcifique quand  

il le dØsire; 
  - il reste Øgalement loisible à tout membre du personnel (comme pour toute forme de rencontre avec la direction d�ailleurs)  

de se faire accompagner d�un dØlØguØ syndical de son choix, s�il le dØsire. 
 
 
Objectifs 
 
  - Examiner comment les activitØs, les fonctions et les tâches Øvoluent; 
  - voir quels sont les changements d�organisation qu�il est indiquØ de mettre en �uvre; 
  - permettre au travailleur : 

- de savoir ce que son responsable fonctionnel pense de lui; 
- de voir oø il en est dans le cadre de sa fonction : quelles sont les nouvelles compØtences qu�il a acquises ? Quels sont  

les problŁmes rencontrØs ? Quelles Øvolutions sont souhaitØes de sa part et de la part de la direction ? Quelles sont  
les Øventuelles formations utiles ? ; 

- de discuter de son avenir et de ses perspectives de carriŁre; 
- de s�exprimer et d�Œtre entendu dans un espace organisØ; 

  - permettre au responsable fonctionnel : 
- d�avoir une vision sur l�Øvolution des activitØs, des fonctions et de l�organisation des Øquipes; 
- de mieux connaître son collaborateur et de mieux se faire connaître; 
- de mieux transmettre ses objectifs; 
- de rendre la tâche plus efficace, mieux connue, mieux abordØe. 
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Fiche 6.1.3. 
L�entretien de fonctionnement� ça fonctionne !

Je vous fais 
le petit ou le gros 

entretien ?




















































































































































































































































































































































































































